
Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1176164002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division des parcs et de l'horticulture

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Résilier le contrat de services professionnels de 69 559,88 $ avec 
Agence Reliefdesign.ca. inc. pour l'élaboration des plans, cahier 
de charges, suivi et surveillance de chantier pour le 
réaménagement du parc Marcelle-Barthe

CONTENU

CONTEXTE

Conformément à l'article 15 - Résiliation de la Convention de Services professionnels 
signé entre la firme ReliefDesign.CA.INC et la Ville de Montréal, et la clause 12. 
Résiliation des Clauses administratives générales la ville met fin à cette convention et 
au contrat en acquittant le coût des services rendus.
La Ville a signé un contrat avec la firme ReliefDesign.CA.INC pour l'élaboration des 
plans, cahier de charges, suivi et surveillance de chantier pour le projet de 
réaménagement du parc Marcelle-Barthe.
Un appel d'offres pour les travaux de réaménagement a été lancé ayant comme date 
d'ouverture le 22 Août 2017.
Les soumissions obtenus ont été 91.5%, 93,6% et 114.2% au-dessus du budget de 400 
000 $ prévu pour le projet.
Compte-tenu des prix des soumissions, la Ville a pris la décision de ne pas octroyer le 
mandat et de faire une révision du projet.
Par conséquent, les services professionnels ne sont plus requis pour le projet.

La Ville a déjà acquitté le montant des services rendus en date du 21 septembre 2017 
date d'annulation du contrat, soit 24 604.66 $ taxes incluses d'un montant global de 69 
559.88$

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des services administratifs et du greffe (Nathalie N HÉBERT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

1/264



Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Adriana MELENDEZ
agent(e) technique en architecture de paysage

Tél :
514-872-1658

Télécop. : 514-878-3293
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.12

2017/11/22 
19:00

(1)

Dossier # : 1176164002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division des parcs et de l'horticulture

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Résilier le contrat de services professionnels de 69 559,88 $ avec 
Agence Reliefdesign.ca. inc. pour l'élaboration des plans, cahier 
de charges, suivi et surveillance de chantier pour le 
réaménagement du parc Marcelle-Barthe

De résilier le contrat signé entre la Ville de Montréal - Arrondissement de Ville-Marie et 
Agence Relief design.CA.INC pour l'élaboration des plans, cahier de charges, suivi et 
surveillance de chantier dans le cadre du projet de réaménagement du parc Marcelle-
Barthe (appel d'offres sur invitation VMI 17-001 - 2 soumissionnaires) après avoir 
acquitté les honoraires pour les services rendus en date du 21 septembre 2017, au
montant de 24 604.66 $ ;
D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Signé par Alain DUFORT Le 2017-11-22 09:51

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________ 

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Arrondissement de Ville-Marie 

et Concertation des arrondissements

3/264



Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mardi 11 avril 2017 Résolution: CA17 240155

Approuver la convention et accorder un contrat de services professionnels de 69 559,88 $ à 
Agence Reliefdesign.ca.inc. pour l'élaboration des plans, cahier de charges, suivi et surveillance 
de chantier pour le réaménagement du parc Marcelle-Barthe et autoriser une dépense maximale 
de 69 559,88 $ (appel d'offres sur invitation VMI-17-001 - 2 soumissionnaires)

Il est proposé par Richard Bergeron

appuyé par Karine Boivin-Roy

D'autoriser une dépense maximale de 69 559,88 $ pour la fourniture de services professionnels pour 
l'élaboration des plans, cahier de charges, suivi et surveillance de chantier pour le réaménagement du 
parc Marcelle-Barthe (appel d'offres sur invitation VMI-17-001 - 2 soumissionnaires);

D’approuver la convention avec Agence ReliefDesign.ca.inc.;

D’accorder, à cette fin, un contrat à Agence ReliefDesign.ca.inc., soumissionnaire conforme ayant obtenu 
le plus haut pointage, au prix et aux conditions de sa soumission, soit au prix total approximatif de 
69 559,88 $, taxes incluses, conformément au cahier des charges;

D’imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.09   1176164002

Domenico ZAMBITO
______________________________

Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 13 avril 2017
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1176164002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division des parcs et de l'horticulture

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la convention et accorder un contrat de services 
professionnels de 69 559,88 $ à Agence Reliefdesign.ca.inc. pour 
l'élaboration des plans, cahier de charges, suivi et surveillance de 
chantier pour le réaménagement du parc Marcelle-Barthe et 
autoriser une dépense maximale de 69 559,88 $ (appel d'offres 
sur invitation VMI-17-001 - 2 soumissionnaires)

CONTENU

CONTEXTE

L’arrondissement Ville-Marie a prévu réaménager et mettre à niveau certains équipements 
et installations de ses parcs et places publiques. 

Le présent mandat vise le réaménagement du parc Marcelle-Barthe, un parc d’une 
superficie approximative de 805 m.ca. Les aménagements vétustes seront à démolir.

Le parc est composé de deux sections communiquant entre elles en arrière lot, une section 
fait face à la rue Montcalm et l’autre à la rue Wolf. 

Le parc possède plusieurs arbres matures qui devront être conservés. Parmi eux nous 
devons considérer dans les nouveaux aménagements un arbre de gros calibre qui se trouve 
dans le passage entre les deux sections du parc. Les sentiers proposés devront respecter 
ses racines dans un esprit d’accessibilité universelle et de passage piéton en continu.

Dans le but de supporter l’équipe en place, la Direction des travaux publics désire engager 
des services professionnels d’une firme spécialisée en architecture de paysage pour 
l’élaboration des plans, devis, estimation et surveillance de travaux pour l’aménagement du 
parc Marcelle-Barthe. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

N/A 

DESCRIPTION

Le présent contrat consiste à offrir à l’Arrondissement de Ville-Marie les services 
professionnels en architecture de paysage pour la préparation des plans et devis, suivi de 
l'appel d'offres ainsi que la surveillance des travaux, dans le cadre du réaménagement du 
parc Marcelle-Barthe. Le contrat prévoit aussi l'accompagnement de l'arrondissement dans 
la révision des documents proposés par la firme. 
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L’aménagement consistera à une mise à niveau du parc au goût du jour et il devra inclure, 
entre autres, une nouvelle aire de jeux d’eau, une aire de repos, un nouveau revêtement au 
sol, remplacement du mobilier et des clôtures existantes et une bonification des surfaces 
végétales. 

L’Adjudicataire sera appuyé par deux firmes d’ingénierie (électrique, mécanique et civile) 
qui sont déjà engagées par la Ville. 

La firme devra coordonner et contrôler l’ensemble des activités pour la mise en œuvre du 
projet tel que décrit dans le Projet de Convention mise en annexe. Chaque discipline 
demeure responsable de l’information qui sera incluse dans les documents soumis pour 
appel d’offres. 

Le volet environnemental qui comprend la réalisation du devis technique de réhabilitation 
environnementale et l’estimation des coûts pour la gestion des sols devra être sous la
responsabilité de l’architecte paysagiste.

JUSTIFICATION

L'appel d'offres sur invitation a été lancé le 20 février 2017. Après 10 jours alloués pour la 
période de soumission, le dépôt des offres a été fait le 3 Mars 2017 à 11 h. 
Dans le cadre de cet appel d'offres sur invitation, six (6) firmes (Relief Design, Mousse 
Paysage, Turquoise Design, Opaysage, EXP et Atelier B3) ont été invitées à déposer une 
offre de services.

Deux (2) des six (6) firmes invitées ont soumis une offre de service. La firme Turquoise 
Design s'est retirée du processus en évoquant ne pas pouvoir rencontrer les spécifications 
demandées dans l'appel d'offres. La firme Atelier B3 s'est désistée en évoquant que la 
garantie d'exécution était trop élevée. La firme EXP a décliné notre invitation car son carnet 
de travail actuel ne leur permettait pas de nous offrir des services de qualité dans les délais 
demandés. Finalement, la firme Opaysage n'a pas présenté d'offre de services.

Un (1) addenda a été émis durant la période d'appel d'offres. L'addenda vise a préciser la
quantité de rencontres que le soumissionnaire doit prévoir durant les différentes étapes du 
projet et durant la période des travaux.

Le délai prévu pour la validité des soumissions est de quatre-vingt-dix (90) jours calendrier 
suivant la date de l'ouverture des soumissions.

Les offres reçues ont été présentées conformément aux politiques, règlements et 
encadrements administratifs prévoyant une évaluation en deux étapes à partir des 
documents fournis, et ce, dans deux enveloppes scellées. Six (6) firmes ont été invitées à 
produire une offre de services. Des six (6) firmes, deux (2) offres de services ont été reçues 
puis analysées en première étape (Évaluation de la conformité et qualification de la 
proposition technique sans les honoraires - enveloppe no 1). Une seule des deux firmes, 
soit agence Agence Reliefdesign.ca.inc a obtenu le pointage minimal requis, afin d'être 
admissible à la deuxième étape du processus (Évaluation de l'offre de services incluant les
honoraires - enveloppe no 2).
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Soumissions conformes
Note
Intérim

Note
finale

Montant 
forfaitaire 
incluant taxes

Contingence
(10%)
incluant taxes

Total

Agence 
Reliefdesign.ca.inc

88,33 19,89 63 236,25 $ 6 323,62 $ 69 559,88 $

Mousse Paysage 66,83 N/A - - -

Dernière estimation 
réalisée

57 397,50 $ 5 739,75 $ 63 137,25 $

Moyenne des prix reçus - - - - 69 559,88 $

Écart entre l’adjudicataire et la dernière estimation ($)
(l’adjudicataire – estimation)

Écart entre l’adjudicataire et la dernière estimation (%)
((l’adjudicataire – estimation) / estimation) x 100

N/A

Écart entre la 2ème meilleure note finale et l’adjudicataire ($)

(2 ème meilleure note finale – adjudicataire)

Écart entre la 2
ème

meilleure note finale et l’adjudicataire (%)

((2 ème meilleure note finale – adjudicataire) / adjudicataire) x 
100

N/A

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites à l'intervention 
de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement. 
Le montant maximal prévu au contrat est de 69 559,88$ (taxes incluses). Ce montant 
comprend le prix de 63 236,25 $ et un budget de contingences de 6 323,62 $ (taxes 
incluses). Le montant de la dépense à autoriser est de 69 559,88$ .

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Cette intervention est faite en respectant la politique de développement durable de la Ville 
de Montréal.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les travaux d'aménagement doivent débuter à l'automne 2017. Il devient très important de 
terminer les plans et devis pour Juillet 2017, sans quoi le projet ne pourrait pas débuter en 
2017

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les citoyens seront informés de l'évolution du projet de 2017 lors de consultations 
riveraines.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du présent contrat: avril 2017
Préparation des plans et de devis: mi-avril à juin 2017
Appel d’offres pour les travaux d’aménagement : juillet 2017 
Octroi du contrat des travaux de construction : mi-septembre 2017
Travaux de construction : mi-septembre 2017-printemps 2018 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des services administratifs et du greffe (Nathalie N HÉBERT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2017-03-30

Adriana MELENDEZ Guy CHARBONNEAU
Architecte paysagiste Directeur

Tél : 514-872-1658 Tél : 514 872-0100
Télécop. : 514-878-3293 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Guy CHARBONNEAU
Directeur
Tél : 514 872-0100
Approuvé le : 2017-03-31
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Ville-Marie , 
Direction des services administratifs et du
greffe

Dossier # : 1176164002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division des parcs et de l'horticulture

Objet : Résilier le contrat de services professionnels de 69 559,88 $ avec 
Agence Reliefdesign.ca. inc. pour l'élaboration des plans, cahier 
de charges, suivi et surveillance de chantier pour le 
réaménagement du parc Marcelle-Barthe 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1176164002_addenda.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2017-11-21

Nathalie N HÉBERT Domenico ZAMBITO
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Secrétaire d'Arrondissement

Tél : 514 872-2661 Tél : 514 872-3125
Division : Ville-Marie , Greffe

9/264



Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction 
des services administratifs et du greffe

Dossier # : 1176164002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des travaux publics , 
Division des parcs et de l'horticulture

Objet : Approuver la convention et accorder un contrat de services 
professionnels de 69 559,88 $ à Agence Reliefdesign.ca.inc. pour 
l'élaboration des plans, cahier de charges, suivi et surveillance de 
chantier pour le réaménagement du parc Marcelle-Barthe et 
autoriser une dépense maximale de 69 559,88 $ (appel d'offres 
sur invitation VMI-17-001 - 2 soumissionnaires)

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1176164002.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2017-03-31

Nathalie N HÉBERT Dominique MARTHET
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Chef de division ressources financières et 
matérielles

Tél : 514-868-4567 Tél : 514 872-2995
Division : Ville-Marie , Direction des services 
administratifs et du greffe
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CONVENTION DE SERVICES PROFESSIONNELS 
 

 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL – ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE, personne 

morale de droit public, ayant une adresse au Bureau d’arrondissement de Ville-
Marie, situé au 800 boulevard de Maisonneuve Est, 19e étage, Montréal, Québec, 
H2L 4L8, agissant et représentée aux présentes par Me Domenico Zambito, 
secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé en vertu de l’article  6 du 
Règlement sur la délégation de pouvoir aux fonctionnaires du conseil 
d’arrondissement de Ville-Marie (CA-24-009); 

 
CI-APRÈS APPELÉE LA « VILLE » 

 
ET : AGENCE RELIEFDESIGN.CA.INC., personne morale ayant sa principale place 

d'affaires au 5795, Avenue de Gaspé, Suite 207, Montréal, Québec, H2S 2X3, 
agissant et représentée par Jean-François Veilleux, dûment autorisé(e) aux fins 
des présentes,  en vertu d'une résolution de son conseil d'administration en date 
du 3 Mars 2017. 

 
 No d'inscription T.P.S.  846413516 RT 0001 
 No d'inscription T.V.Q. : 1216913732 TQ 0001 

 
 CI-APRÈS APPELÉE LE « CONTRACTANT » 

 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les termes 
suivants signifient : 
 
1.1 « Directeur » : le directeur des travaux publics de l’Arrondissement de 

Ville-Marie ou son représentant dûment autorisé; 
 
1.2 « Architecte paysagiste » : un membre en règle de l'Association des architectes 

paysagistes du Québec ou le détenteur d'un permis 
temporaire émis par cette association qui, dans la 
pratique privée, exerce cette profession; 

 
1.3 « Projet » : l’aménagement du parc Marcelle-Barthe tel que prévu 

aux plans, devis et cahier des charges préparés 
conformément aux présentes; 

 
1.4 « Annexe 1 » : le devis descriptif pour services professionnels, en date 

du 20 Février 2017, relatif au Projet; 
 

1.5 « Annexe 2 » : l'offre de services présentée par le Contractant le 3 Mars 
2017; 

 
 

ARTICLE 2 
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OBJET 
 
La Ville retient les services du Contractant qui s'engage à réaliser le Projet conformément aux 
termes et conditions de la présente convention et des Annexes 1 et 2 jointes aux présentes.  
Les annexes 1 et 2 en font partie intégrante sans qu’il soit nécessaire de les annexer 
physiquement. 
 
 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

 
 
3.1 Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition ou condition des 

Annexes 1 et 2 qui pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 

3.2 Le texte de l'Annexe 1 prévaut sur toute disposition ou condition de l'Annexe 2 qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 4 
DURÉE 

 
La présente convention entre en vigueur à sa signature par les parties ou à toute date ultérieure 
fixée par le Directeur et prend fin lorsque le Contractant a complètement exécuté ses services, 
celui-ci demeurant tenu au respect de ses autres obligations envers la Ville, notamment en 
matière de confidentialité. 
 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
La Ville doit : 
 
5.1 assurer au Contractant la collaboration du Directeur; 
 
5.2 remettre au Contractant les documents, relevés, plans, tel que prévu à l'Annexe 1, le 

Contractant devant s'assurer de leur exactitude et signaler sans délai au Directeur toute 
erreur ou inexactitude qu'ils pourraient contenir; 

 
5.3 communiquer avec diligence au Contractant la décision du Directeur sur tout plan, 

rapport, proposition ou autre document soumis par le Contractant. 
 
 

ARTICLE 6 
OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 

 
Le Contractant s'engage à : 
 
6.1 respecter l'échéancier, les orientations et les modes de fonctionnement décrits à la 

présente convention et aux Annexes 1 et 2; 
 
6.2 collaborer entièrement avec la Ville et le Directeur, de même qu'avec les personnes, 

sociétés ou corporations désignées par ceux-ci; 
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6.3 ne pas modifier les originaux des plans, croquis ou autres documents qui lui sont remis 
par la Ville ou ses représentants, sans l'autorisation écrite du Directeur; 

 
6.4 ne pas agir de manière à porter atteinte aux droits et prérogatives de la Ville; 

 
6.5 ne pas céder ni transporter les droits et pouvoirs qui lui sont confiés par la présente 

convention, sans le consentement écrit du Directeur; 
 

6.6 tenir confidentiels les données et renseignements fournis par la Ville, ses employés ou 
ses mandataires et ceux qui lui seraient révélés à l'occasion de l'exécution de ses 
services, s'abstenir de les utiliser à d'autres fins, à moins d'avoir obtenu, au préalable, 
l'autorisation écrite du Directeur; 

 
6.7 n'avoir en aucun temps d'intérêt pécuniaire direct ou indirect dans des biens ou services 

qui pourraient être utilisés dans la construction des ouvrages ou l'exécution des travaux 
visés par la présente convention; la possession de moins de un pour cent (1 %) des 
actions d'une compagnie dont les valeurs sont inscrites à la bourse n'étant toutefois pas 
considérée comme intérêt pécuniaire; 

 
6.8 fournir, à ses frais, sur support informatique (disques compacts) les plans, le cahier des 

charges et les rapports selon les spécifications de l’Annexe 1; 
 

6.9 fournir à la Ville, sur demande expresse, une copie des calculs, notes, croquis et 
esquisses ayant servi à la réalisation des présentes; 

 
6.10 suivre les normes que la Ville exige pour la présentation des dessins, des plans et tout 

autre document nécessaire; 
 

6.11 préparer le compte rendu de chacune des réunions concernant les travaux visés à 
l'article 2 (« Objet ») et le transmettre au Directeur selon les modalités qu’il lui indique; 

 
6.12 conserver pendant cinq (5) ans après la date de réception définitive des travaux ou 

jusqu'à jugement ou règlement final s'il y a réclamation ou litige, copie des calculs, notes, 
croquis et autres documents qui ont servi à établir les quantités et les paiements aux 
entrepreneurs ou les modifications à apporter aux plans et devis; 

 
6.13 voir à ce que tous les règlements municipaux, provinciaux et fédéraux soient respectés 

ainsi que les droits des tiers ou propriétaires riverains, le Contractant étant responsable 
des frais encourus par la Ville qui résulteraient de l'inobservance de ces lois et 
règlements et du non-respect des droits des tiers; 

 
6.14 planifier la réalisation du Projet de façon à créer le minimum d'impact sur la circulation 

des véhicules et le déplacement des piétons lors des travaux; 
 

6.15 commencer les travaux seulement après en avoir reçu l'ordre écrit du Directeur; 
 

6.16 tenir compte de toutes les instructions ou recommandations du Directeur sur la façon de 
préparer et d'exécuter le travail confié; 

 
6.17 assumer ses frais généraux, tels le transport, les repas, les services de secrétariat et 

autres; 
 

6.18 recueillir auprès des entreprises d'utilités publiques tous les renseignements concernant 
l'état et la position de leurs installations et structures, tant en plan qu'en élévation; 
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6.19 dans le cas où la Ville l'a spécifiquement chargé d'obtenir des documents ou de procéder 

à un relevé nécessaire à l'exécution des présentes, assumer tous les coûts 
supplémentaires encourus pour la réalisation de l'ouvrage découlant de l'inexactitude de 
ces documents ou relevés; 

 
6.20 collaborer à la préparation et à l'administration de la preuve de la Ville en cas de litige 

opposant celle-ci à un tiers en raison des travaux visés par la présente convention et ce, 
sans frais supplémentaires. 

 
6.21 transmettre au Directeur, selon les modalités et la fréquence que lui indique ce dernier, 

un rapport faisant état de l’avancement des travaux en regard notamment de l’évolution 
des coûts, du respect du calendrier et de la performance générale des activités; 

 
 

6.22 transmettre au Directeur, selon les modalités que lui indique ce dernier, les rapports de 
surveillance de chantier. 

 
 

ARTICLE 7 
PRÉROGATIVES DU DIRECTEUR 

 
À l'exclusion de toute autre personne ou autorité, le Directeur a pleine compétence pour : 
 
7.1 coordonner l'exécution de la convention; 
 
7.2 décider, de façon définitive, de toute question soulevée par le Contractant quant à 

l'interprétation de la convention et des Annexes; 
 

7.3 refuser les travaux, recherches et rapports du Contractant qu'il juge insatisfaisants ou non 
conformes aux dispositions de la convention ou des Annexes; 

 
7.4 exiger du Contractant la rectification et la correction de ces travaux, recherches et 

rapports, aux frais de ce dernier; 
 

7.5 exiger du Contractant qu'il reprenne, en tout ou en partie, à ses frais, les plans et le 
cahier des charges lorsque, à la suite de l'ouverture des soumissions, la plus basse 
soumission conforme excède le coût estimé des travaux tel que prévu lors du dépôt des 
plans et devis finaux. 

 
 

ARTICLE 8 
HONORAIRES 

 
8.1 En contrepartie de l'exécution des obligations assumées par le Contractant, la Ville 

s'engage à lui verser une somme maximale de soixante-neuf mille cinq cent cinquante-
neuf et quatre-vingt-huit cents (69 559.88 $), couvrant tous les services rendus aux 
termes des présentes, notamment tous les honoraires ainsi que toutes les dépenses et 
taxes applicables aux services du Contractant, ainsi que les imprévus, s’il y a lieu. 

 
8.2 Aucun paiement d'honoraires versé au Contractant ne constitue une reconnaissance du 

fait que les services rendus par celui-ci sont satisfaisants ou conformes aux termes de la 
présente convention. 
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8.3 Aucuns honoraires ne seront versés au Contractant pour les services relatifs à des 
reprises de travaux résultant d'une erreur ou d'une omission du Contractant, de son 
personnel ou d'un tiers dont il retient les services. 

 
 

ARTICLE 9 
SERVICES SUPPLÉMENTAIRES 

 
9.1 Si la Ville requiert du Contractant des services supplémentaires, le Directeur fixe une 

somme forfaitaire à être payée par la Ville pour l'exécution de ces services, en tenant 
compte, entre autres, des taux horaires mentionnés à l'Annexe 2 et du temps qu'elle 
estime raisonnablement requis à cette fin. 

 
9.2 La somme ainsi fixée inclut les dépenses du Contractant et les taxes applicables sur les 

biens et les services (TPS et TVQ), et ne peut excéder les sommes visées à la rubrique 
« allocation pour services supplémentaires ». 

 
9.3 Le Contractant ne doit entreprendre l'exécution d'aucun service supplémentaire sans 

avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du Directeur. 
 

9.4 La Ville ne versera au Contractant aucune somme excédant la somme forfaitaire 
préalablement déterminée par le Directeur pour l'exécution d'un service supplémentaire. 

 
 

ARTICLE 10 
MODALITÉS DE PAIEMENT 

 
 
10.1 Le Contractant doit soumettre ses comptes après chacune des étapes prévues pour la 

réalisation des présentes une fois que ses services auront été rendus. 
 
10.2 Les honoraires seront versés au Contractant par la Ville dans les trente (30) jours de 

l'approbation des comptes par le Directeur. 
 

10.3 Les comptes doivent préciser le taux et le montant des taxes applicables sur les biens et 
les services (TPS et TVQ) ainsi que le numéro d'inscription du Contractant attribué par 
Revenu Canada aux fins de la TPS et par Revenu Québec aux fins de la TVQ. 

 
10.4 Tout compte présenté par le Contractant doit être accompagné de toutes les pièces 

justificatives afférentes et comporter toutes les informations relatives à la TPS et à la 
TVQ, à défaut de quoi, il sera retourné au Contractant pour correction. 

 
 
 

ARTICLE 11 
ABANDON OU SUSPENSION DES TRAVAUX 

 
11.1 Si les travaux visés par la présente convention sont abandonnés ou suspendus en tout ou 

en partie par la Ville, le Contractant sera payé pour les services effectivement rendus en 
date de cet abandon ou de cette suspension, selon les termes et conditions de la 
présente convention. 

 
11.2 Tous les documents, plans et études alors réalisés devront être remis au Directeur sans 

délai. 
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11.3 Le Contractant doit cesser immédiatement l'exécution de la convention, en attendant la 

décision de la Ville, lorsque le Directeur l'avise de son intention de recommander 
l'abandon ou la suspension des travaux. 

 
11.4 L'abandon ou la suspension des travaux ne donne droit au Contractant à aucune 

compensation ou indemnité pour la perte de profits anticipés ni pour des dommages 
occasionnés du fait de tel abandon ou de telle suspension. 

 
11.5 Lorsque la Ville demande au Contractant de reprendre ses services après une 

suspension, celui-ci doit le faire dans un délai raisonnable n'excédant pas dix (10) jours. 
 
 

ARTICLE 12 
LIMITE DE RESPONSABILITÉ 

 
La responsabilité pouvant être imputée à la Ville en raison de la présente convention et des faits 
ou omissions s'y rapportant, ne peut en aucun cas excéder la somme maximale prévue à 
l'article 8 (« Honoraires »). 
 

ARTICLE 13 
ASSURANCES 

 
13.1 Le Contractant doit démontrer qu'il est assuré, en matière de responsabilité civile 

générale et de responsabilité professionnelle, en sus de la protection obligatoire accordée 
par la Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec, par des polices 
d'assurance comportant une protection d'au moins : 

 
13.1.1 deux millions de dollars (2 000 000,00 $) par accident ou par événement dans le 

cas de la responsabilité civile générale; et 
 
13.1.2 un million de dollars (1 000 000,00 $) par réclamation, dans le cas de la 

responsabilité professionnelle. 
 
 À la signature de la convention, le Contractant doit remettre à la Ville une attestation de 

ces polices d'assurance ou, à la demande du Directeur, une copie certifiée de celles-ci. 
Par la suite, le Contractant devra soumettre annuellement à la Ville une preuve de 
renouvellement de ces polices d'assurance sous forme de certificat de renouvellement. À 
défaut par le Contractant de renouveler ces polices, la Ville pourra le faire aux frais de ce 
dernier. 

 
13.2 Les polices d'assurance doivent être maintenues en vigueur aux frais du Contractant à 

compter de la signature de la présente convention jusqu'à l'écoulement d'une période de 
douze (12) mois après la date de fin des travaux pour l'assurance responsabilité civile et 
jusqu'à l'écoulement de sa responsabilité aux termes du Code civil du Québec pour 
l'assurance responsabilité professionnelle. 

13.3 Chaque police d'assurance doit comporter un avenant stipulant qu'elle ne pourra être 
modifiée ou annulée sans un préavis d'au moins trente (30) jours à la Ville. 

13.4 La Ville doit être désignée comme coassurée du Contractant sur la police de la 
responsabilité civile générale qui ne doit compter aucune franchise applicable à la Ville. 
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ARTICLE 14 
DROITS D'AUTEUR 

 
En considération des honoraires prévus à l'article 8, le Contractant : 
 
14.1 cède à la Ville tous ses droits d'auteur se rapportant aux rapports, études et autres 

documents réalisés dans le cadre de la présente convention; 
 
14.2 garantit la Ville qu'il est l'unique propriétaire ou l'usager autorisé des droits d'auteur 

relatifs aux rapports, études et documents dont il se sert aux fins d'exécuter la présente 
convention; 

 
14.3 s'engage à obtenir de tous ses sous-traitants les droits de propriété intellectuelle relatifs 

aux rapports, études et autres documents dont il se sert aux fins d'exécuter la présente 
convention; 

 
14.4 tient la Ville indemne de toute réclamation quant à ces droits, y compris les droits moraux, 

s'engage à prendre fait et cause pour cette dernière dans toute action intentée contre elle 
en raison de ces droits et à l'indemniser de tout jugement rendu à son encontre en 
capital, intérêts et frais. 

 
 

ARTICLE 15 
RÉSILIATION 

 
15.1 La Ville peut mettre fin à cette convention en tout temps, sur simple avis écrit, en 

acquittant le coût des services alors rendus, sur présentation de pièces justificatives. 
 
15.2 Le Contractant doit alors livrer à la Ville tous les rapports, études, données, notes et 

autres documents préparés à la date de l'avis de résiliation. 
 

15.3 Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville pour la perte de profits anticipés ni pour 
des dommages occasionnés du fait de cette résiliation. 

 
 

ARTICLE 16 
CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
16.1 VÉRIFICATION 
 
 Le Directeur peut vérifier les pièces, relevés et registres relatifs aux montants qui lui sont 

facturés et en prendre copie. Cette vérification doit être effectuée à un moment convenant 
aux deux parties, durant les heures d'affaires aux bureaux du Contractant et ce dernier 
doit prendre toute mesure nécessaire pour faciliter cette vérification. 

16.2 ÉLECTION DE DOMICILE 
 

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l'adresse indiquée à la première 
page de la présente convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement 
avisé l'autre partie par courrier recommandé. 

 
16.3 AYANTS DROIT 
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La présente convention lie les ayants droit des parties, étant toutefois entendu que les 
droits et obligations de l'une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu'avec l'accord 
préalable écrit de l'autre partie. 

 
16.4 MODIFICATION 
 

Aucune modification aux termes de cette convention n'est valide si elle est effectuée sans 
l'accord écrit des parties. 

 
16.5 VALIDITÉ 
 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 

 
16.6 LOIS APPLICABLES 

 
La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 
16.7 LIEN D’EMPLOI 
 

La présente convention ne crée d'aucune façon un lien d'emploi entre les parties. 
 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À LA 
DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 
    Le        e jour d’avril2017 
 
    VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
    Par : ____________________________________ 
     Domenico Zambito, 
     Secrétaire d’Arrondissement 
 
    Le        e jour de mars 2017 
 
    Agence RELIEFDESING.CA.INC. 
 
    Par: _____________________________________ 
     Jean-François Veilleux, Architecte paysagiste 
     Secrétaire-Trésorier 
 
 
Cette convention a été approuvée par Conseil d’Arrondissement de Ville-Marie de la Ville de 
Montréal, le 11 e jour d’avril 2017 (Résolution C……………….). 
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Le 20 Février 2017 
 
Objet : Services professionnels en architecture de paysage pour élaborer les plans, le cahier de charges, le suivi et la 
surveillance de chantier pour le réaménagement du parc Marcelle-Barthe 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
La Ville de Montréal sollicite le marché pour la fourniture de services professionnels en architecture de paysage pour 
élaborer les plans, les cahiers de charges, le suivi et la surveillance de chantier pour le réaménagement du parc Marcelle-
Barthe, conformément aux documents du présent appel d’offres. 
  
À cette fin, nous avons le plaisir de vous soumettre les documents d’appel d’offres suivants :  
 les instructions au soumissionnaire; 
 les clauses administratives générales; 
 la politique de gestion contractuelle (annexe des clauses administratives générales); 
 les clauses administratives particulières; 
 les instructions supplémentaires et données générales de la mission (devis technique); 
 le projet de convention de services professionnels; 
 annexe 1 – Plans des conditions existants (pièce détachée); 
 annexe 2 – Rapport de caractérisation environnementale Phase II (pièce détachée) 
  
 formulaire – l’avis de désistement 
 formulaire - la page sommaire; 
 formulaire – bordereau de soumission; 
 formulaire – renseignements complémentaires; 
 formulaire – avenant de responsabilité civile; 
 formulaire – curriculum vitae 
 formulaire – données sur le salaire 
 les étiquettes de retour 
 
Instructions pour remise de soumission : 
 Date:  le 3 Mars 2017 
 Heure :  avant 11 h 00 
 Lieu : Comptoir Accès Ville de Montréal situé au 

800, boulevard de Maisonneuve Est, 17e étage,  
Montréal (Québec)  H2L 4L8 
 

Pour toute question ou information concernant cet appel d’offres, vous devez vous adresser à vm-
appeldoffres@ville.montreal.qc.ca. 
 
Par ailleurs, nous vous invitons à prendre connaissance de notre politique d’approvisionnement sur le site Internet de la Ville 
de Montréal à : ville.montreal.qc.ca, ainsi que de la politique de gestion contractuelle jointe à la présente. 
 
Nous espérons vous compter parmi nos soumissionnaires et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
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BUREAU DE L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 
DE LA VILLE DE MONTRÉAL 

 
 
 

Le mandat du Bureau de l’inspecteur général de la Ville de Montréal est de surveiller les processus 
de passation des contrats et l’exécution de ceux-ci par la Ville de Montréal ou une personne morale 

qui lui est liée, de façon à prévenir les manquements à l’intégrité et de favoriser le respect des 
dispositions légales et des exigences de la Ville en matière d’octroi et d’exécution des contrats. 

 
 

Faites une différence en signalant au Bureau de l’inspecteur général une 
irrégularité en matière contractuelle ou un manquement à l’éthique. 

 
 
 

Par formulaire en ligne 
www.bigmtl.ca/signalement-denonciation/formulaire-de-denonciation/ 

 
 

Par courriel 
big@bigmtl.ca 

 
 

Par téléphone 
514 280-2800 

 
 

Par télécopieur 
514 280-2877 

 
 

Par la poste ou en personne 
1550, rue Metcalfe 

Bureau 1200, 12e étage 
Montréal (Québec)  H3A 1X6 

 
 
 
 

Visitez le site web pour plus d’informations 
www.bigmtl.ca/ 
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1. Définitions 
 
Dans le présent document, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les termes suivants signifient : 
 

1.1 Adjudicataire :   le soumissionnaire à qui a été octroyé le contrat; 
 

1.2 Appel d’offres : processus tenu par la Ville pour manifester son intention d’acquérir ou de louer des 
biens ou de retenir des services et pour recevoir des offres quant à ces biens ou 
services; 

 
1.3 Cahier des charges : l’ensemble des documents de l’appel d’offres fournis par la Ville. Ces documents 

comprennent notamment les instructions au soumissionnaire, les clauses 
administratives générales, les clauses administratives particulières, la page 
sommaire, le bordereau de soumission, les renseignements complémentaires, le 
devis technique, les addenda, les plans, les schémas et les dessins; 

 
1.4 Contrat : le cahier des charges, la soumission et la résolution de la Ville acceptant la 

soumission de l’adjudicataire ou, selon le cas, la lettre du fonctionnaire autorisé à 
accepter cette soumission, ainsi que le document de la convention sensiblement 
conforme à celle jointe en annexe; 

 
1.5 Directeur : le Directeur du Service de la Ville ou de l’arrondissement concerné ou son 

représentant autorisé; 
 

1.6 Entente-cadre : entente par laquelle chacun des services ou arrondissement de la Ville de Montréal 
pourra émettre des commandes d’achats; 

 
1.7 Soumission : les documents dans lesquels les services ou biens demandés par la Ville, dans un 

appel d’offres, lui sont offerts par le soumissionnaire aux prix indiqués; selon les 
conditions de la Ville; 

 
1.8 Soumissionnaire :  la personne, physique ou morale, ou la société qui complète, signe et dépose une 

soumission; 
 

1.9 Sous-traitant : toute personne, physique ou morale, ou toute société dont les services sont retenus 
par l’adjudicataire pour fournir la totalité ou une partie des biens ou services 
demandés dans l’appel d’offres; 

 
1.10 Ville :   la Ville de Montréal. 

 
 
2. Obtention du cahier des charges 
 

2.1 Pour être admissible à soumissionner, le soumissionnaire doit avoir reçu le cahier des charges directement du 
Service de l’approvisionnement. 
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3. Propriété des documents 
 

3.1 Le cahier des charges, la soumission ainsi que les documents qui accompagnent ladite soumission demeurent la 
propriété exclusive de la Ville et ne seront pas retournés au soumissionnaire, à moins que la loi le prévoie. Ces 
documents ne devront pas être utilisés à d’autres fins que celles visées par l’appel d’offres, ni être publiés, 
reproduits ou copiés, en tout ou en partie, sans le consentement préalable écrit du Directeur. 

 
3.2 Quiconque se procure un exemplaire du cahier des charges s’engage à ne pas divulguer, de quelque façon que 

ce soit, en tout ou en partie, le contenu de ces documents à quiconque n'est pas directement concerné par la 
préparation et la rédaction de la soumission. 

 
 
4. Vérification du cahier des charges 
 

4.1 Le soumissionnaire doit s’assurer qu’il a en sa possession tous les documents requis aux fins de la préparation de 
sa soumission. À moins d’avis contraire de sa part avant l’ouverture des offres, il sera présumé que tous ces 
documents lui sont parvenus. 

 
4.2 Le soumissionnaire doit aviser le Directeur de toute contradiction ou imprécision dans les documents, le plus tôt 

possible, après la réception du cahier des charges. 
 

4.3 Afin d’établir l’étendue des obligations auxquelles le soumissionnaire s’engage dans le contrat et des risques 
inhérents à la fourniture des biens ou la prestation des services demandés, le soumissionnaire doit étudier 
soigneusement les documents, ainsi que tous autres écrits ou normes auxquels la Ville réfère dans le cahier des 
charges. 

 
4.4 Le soumissionnaire s’assure de recueillir toutes les informations dont il peut avoir besoin pour préparer sa 

soumission. 
 
 
5. Communications relatives à l’appel d’offres 
 

5.1 Toute demande d’information relative à l’appel d’offres doit être faite en temps utile de manière à ce que la Ville 
dispose d’un délai raisonnable pour y répondre avant la date d’ouverture. 

 
5.2 Toute demande d’information doit être adressée au représentant de la Ville désigné à l’appel d’offres. 

 
5.3 Pendant la période de soumission (entre le lancement de l’appel d’offres et l’octroi du contrat), toute 

communication doit obligatoirement s’effectuer seulement avec la personne responsable de cet appel d’offres 
désignée au cahier des charges. Si une communication, visant l’appel d’offres, a lieu pendant cette période avec 
une personne autre que le responsable de l’appel d’offres ou si cette communication avec le responsable de 
l’appel d’offres vise à influencer celui-ci quant à cet appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la 
soumission du soumissionnaire visé par une telle communication. 

 
5.4 Si une communication, visant l’appel d’offres, avec une personne autre que le responsable de l’appel d’offres est 

néanmoins découverte pendant l’exécution d’un contrat, la Ville se réserve le droit d’appliquer, à sa seule 
discrétion, toute sanction prévue à la Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal. 
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6. Interprétation du contrat 
 

6.1 En cas de difficultés d'interprétation, l'ordre de préséance des documents constituant le contrat est le suivant : 

 les addenda, du plus récent au plus ancien; 
 les clauses administratives particulières; 
 les clauses administratives générales; 
 les instructions aux soumissionnaires; 
 la page sommaire; 
 le bordereau de soumission; 
 le devis technique : 

 les plans, dessins et schémas; 
 le devis technique (texte); 
 les annexes; 

 la soumission. 
 

6.2 La soumission ne doit contenir aucune autre condition que celles stipulées par la Ville et le cas échéant, toute telle 
condition sera réputée non écrite.  

 
6.3 Le soumissionnaire s’engage, en signant sa soumission, à respecter toutes et chacune des exigences du cahier 

des charges. 
 

6.4 À moins d’indication contraire, les normes auxquelles réfère le cahier des charges sont celles en vigueur au 
moment de l’ouverture des soumissions et elles en font partie intégrante. 

 
 
7. Addenda 
 

7.1 S’il y a lieu d’expliquer, de modifier ou de compléter l’appel d’offres, un addenda est émis et transmis à chacune 
des personnes ou sociétés s’étant procuré un exemplaire du cahier des charges. Tout addenda fait partie 
intégrante du cahier des charges, et le défaut d’accuser réception dudit addenda à la section IV – 
Renseignements complémentaires, pourra entraîner le rejet de la soumission. 

 
7.2 Aucun renseignement obtenu autrement que par un tel addenda n’engage la responsabilité de la Ville. 

 
 
8. Préparation de la soumission 
 

8.1 Le soumissionnaire n’a droit à aucun dédommagement pour les frais encourus pour la préparation et la 
présentation de sa soumission ou pour la fourniture de renseignements ou de documents complémentaires 
demandés par le Directeur. 

 
8.2 Le prix figurant au bordereau de soumission ne doit pas inclure la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe 

de vente du Québec (TVQ) ou toute autre taxe pouvant les remplacer. 
 
 
9. Prix des services 
 

9.1 Les prix inscrits à la soumission sont exprimés en dollars canadiens et sont fermes pour toute la durée du contrat, 
à moins d’indication contraire dans les clauses administratives particulières. 

 
9.2 Le soumissionnaire doit indiquer, à l’endroit prévu au bordereau, le taux horaire pour chaque service ainsi que le 

prix requis pour la quantité totale requise à chaque service. 
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9.3 En cas d’ambiguïté ou de divergence, le taux horaire prévaudra et la soumission sera corrigée en conséquence. 
 

9.4 La Ville peut corriger toute erreur de calcul dans une soumission et effectuer les ajustements qui en découlent. 
Cependant, le taux horaire soumis ne peut jamais être corrigé, mais peut être reconstitué, lorsqu’aucun taux 
horaire n’est indiqué en regard d’un item, en divisant le prix total présenté par la quantité indiquée par la Ville. 
Dans une telle éventualité, les soumissionnaires renoncent à exercer tout recours contre celle-ci. 

 
9.5 Aucun recours ne peut être exercé contre la Ville du fait de la renonciation à invoquer la non-proportionnalité d’un 

taux horaire, de la reconstitution d’un prix unitaire, de la correction d’une erreur de calcul et des ajustements à la 
soumission en découlant, même si le rang des soumissionnaires est changé. 

 
9.6 La Ville peut, s’il en va de son intérêt, rejeter une soumission dont le taux unitaire n’est pas proportionné. Est 

considéré proportionné le taux unitaire qui n’est pas inférieur ou supérieur de 20 % à la moyenne des taux 
unitaires présentés par tous les soumissionnaires. Si tous les soumissionnaires présentent un ou des taux 
unitaires non proportionnés, la Ville peut, à sa discrétion, augmenter par tranche de 5 % la limite de 20 % jusqu’à 
ce qu’un ou plusieurs soumissionnaires se qualifient. 

 
9.7 Le soumissionnaire n’a aucun recours contre la Ville du fait du rejet de la soumission dont le taux unitaire n’est 

pas proportionné. 
 

9.8 Dans l’éventualité où l’adjudicataire fournirait des biens ou des services identiques à ceux visés par le présent 
appel d’offres à un autre service ou arrondissement de la Ville à un prix moindre que celui indiqué dans sa 
soumission aux fins du présent contrat, cet adjudicataire devra réduire le prix des biens ou services fournis en 
vertu du présent contrat d’un montant équivalant à la différence des prix, et ce, à partir de la date où ces biens et 
services ont été offerts à un prix moindre. 

 
 
10. Prix forfaitaire 
 

10.1 Si un prix forfaitaire est demandé, le montant soumis doit être global et doit se traduire par l’engagement du 
soumissionnaire à la réalisation complète du service ou du mandat pour ce montant. Tout ajout ou modification 
susceptible de restreindre la portée de cet engagement pourrait entrainer le rejet de la soumission. Ce prix est 
ferme pour toute la durée du contrat. 

 
10.2 Le soumissionnaire évalue le prix sur la base des informations fournies par la Ville dans le cahier des charges 

notamment au chapitre de la nature du mandat, de son ampleur, des services requis et des résultats escomptés. 
 
 
11. Taux horaire 
 

11.1 Le taux horaire des services identifiés doit comprendre tous les coûts nécessaires à l’exécution des services, 
notamment les frais d’administration générale, la marge de profit et les taxes autres que la TPS et la TVQ, tel 
qu’en fait état le formulaire prévu à cette fin, ainsi que tous les frais à encourir pour la réalisation complète du 
service ou du mandat. Tous les prix doivent tenir compte des spécifications techniques exigées dans le cahier des 
charges. 

 
 
12. Frais de permis, douanes, taxes, intérêts et autres frais afférents 
 

12.1 Le soumissionnaire devra obtenir à ses frais tous les permis, certificats, droits de douane et autres se rattachant 
au contrat. Dans tous les cas, le soumissionnaire doit se conformer, à ses frais, aux exigences rattachées à ces 
permis et certificats. Il est de la responsabilité du soumissionnaire de voir à inclure ces frais dans le prix de 
soumission. 
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13. Évaluation des besoins 
 

13.1 Les quantités mentionnées sont fournies à titre indicatif seulement. Elles sont basées sur des prévisions ou 
scénarios et n’engagent d’aucune façon la Ville à acquérir quelque quantité que ce soit. 

 
 
14. Consortium 
 

14.1 La formation de consortium est interdite. 
 
 
15. Sous-traitance 
 

15.1 La Ville accepte l’utilisation de sous-traitants par les soumissionnaires. Toutefois, les soumissions doivent 
respecter les conditions suivantes :  

 
a) dans le cas de soumissions sur invitation, la firme invitée doit agir en tant que chef de file auprès de la Ville; 

 
b) dans le cas d’appels d’offres publics, la firme ayant pris possession du cahier des charges doit agir en tant 

que chef de file auprès de la Ville. 
 

15.2 Le soumissionnaire doit inscrire dans sa soumission, au point 4 « Sous-traitants » de la section des 
renseignements complémentaires, les noms des sous-traitants qui participeront à l’exécution du contrat ainsi que 
leur contribution. 

 
15.3 Après l’adjudication du contrat, l’adjudicataire doit aviser le Directeur et avoir l’approbation de celui-ci, de toute 

modification apportée à l’information inscrite au point 4 « Sous-traitants » de la section des renseignements 
complémentaires de sa soumission. 

 
15.4 La modification de cette information n’a pas pour effet de modifier le contrat, ni de créer aucun lien contractuel 

entre la Ville et les sous-traitants, ni de relever le soumissionnaire des obligations découlant du contrat. 
 

15.5 L’adjudicataire est responsable de la compétence et de la solvabilité de chacun de ses sous-traitants. 
 

15.6 L’adjudicataire est entièrement responsable envers la Ville de l’exécution du contrat et assume l’entière 
coordination des tâches que les sous-traitants exécutent. À cet effet, il est de la responsabilité du soumissionnaire 
de communiquer le contenu du contrat aux sous-traitants concernés en vue de faire respecter par ces derniers 
toutes les dispositions du contrat qui les concernent. 

 
15.7 Le Directeur peut, en tout temps, exiger de l’adjudicataire qu’il remplace un sous-traitant qui ne respecte pas les 

exigences du présent appel d’offres; un tel remplacement ne peut avoir pour effet de créer un lien contractuel 
entre la Ville et le sous-traitant et ne peut en aucun cas augmenter les obligations de la Ville aux termes du 
contrat. 

 
15.8 L’adjudicataire doit fournir, en tout temps, à la demande du Directeur, tout renseignement ou document 

supplémentaire concernant ces sous-traitants. 
 

15.9 La soumission doit être signée par le seul soumissionnaire. 
 
 

33/264



 

Arrondissement Ville-Marie 
Direction des travaux publics 
800 Boul. De Maisonneuve Est, 17e étage 
Montréal (Québec) H2L 4L8 

SECTION I 
INSTRUCTIONS AU 
SOUMISSIONNAIRE 

Appel d’offres sur invitation 
Nº VMI-17-001 

services professionnels 
APP_152_SP_R2_201107_invitation_20170124 

 

Section à NE PAS retourner 16

16. Protection de l’environnement 
 

16.1 Pour ses achats en biens et services, la Ville tient compte des considérations environnementales selon les trois 
grands principes, soit de réduire, de réutiliser et de recycler. Les soumissionnaires sont invités à mettre en place 
des mesures pour la protection de l’environnement et à suggérer à la Ville d’autres moyens pour atteindre son 
objectif. 

 
16.2 Tout projet doit démontrer la volonté du soumissionnaire à collaborer pour trouver des solutions ayant un impact 

minimal sur l’environnement, et ce, dans un esprit de partenariat avec la Ville. 
 

16.3 La Ville de Montréal s’est dotée d’un plan stratégique de développement durable. Dans le respect de ces 
orientations, le soumissionnaire doit joindre à sa soumission le questionnaire sur la gestion environnementale se 
trouvant aux renseignements complémentaires, expliquant les actions mises en place dans son entreprise afin de 
favoriser la protection de l’environnement. 

 
16.4 La présente clause de protection de l’environnement n’est pas discriminatoire. Elle se veut une mesure incitative 

pour renforcer notre démarche en matière de protection de l’environnement. La Ville se réserve le droit de valider 
les renseignements reçus des soumissionnaires et sous-traitants. 

 
 
17. Présentation de la soumission 
 

17.1 Le soumissionnaire doit présenter sa soumission sur les formulaires de soumission fournis par la Ville, compléter 
des documents soutenant sa proposition et retourner les documents comme suit : 

 
17.1.1 Enveloppe nº1 – La proposition « technique » 

 

 La proposition technique devra être soumise en cinq (5) exemplaires, recto verso sans mention du prix 
et du calcul du prix, ni aucun indice à cet effet, sous peine de rejet, dont un (1) sera un original et un 
sera une (1) copie annotée « copie certifiée » de l’original. L’original et la copie certifiée doivent être 
signés à la page sommaire, non relié et versé dans l’enveloppe nº1, identifiée selon le gabarit fourni par 
la Ville. De plus, un (1) exemplaire de la proposition technique devra être soumis en version 
électronique (copie conforme à l’originale) en format PDF sur CD ou sur une clé USB et versé dans 
l’enveloppe n° 1. Aucun fichier ou document contenant une information sur le prix et du calcul de 
prix, ni aucun indice à cette effet, ne doit être versé sur le CD-ROM ou sur la clé USB, sous peine 
de rejet. 

 
17.1.2 Enveloppe nº2 – La proposition de prix 

 

 Un (1) original ainsi qu’une copie annotée « copie certifiée » de l’original dûment signé et non relié du 
bordereau de soumission et des documents établissant les prix, versés dans l’enveloppe nº2 sous pli 
cacheté, identifiée selon le gabarit fourni par la Ville. 

 

 Cette enveloppe nº2 doit aussi contenir deux (2) exemplaires de copies reliées (ou agrafées), du 
bordereau de soumission, et/ou des documents établissant les prix. 

 
17.2 Les soumissions et les enveloppes qui ne respectent pas les exigences de présentation pourront être rejetées. 
 
17.3 Au moment de compléter la section « Identification du soumissionnaire » du formulaire « Page sommaire », le 

soumissionnaire doit y inscrire le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) ainsi que le nom de l’entreprise, tel 
qu’inscrit au Registre des entreprises du Québec (REQ). 

 

34/264



 

Arrondissement Ville-Marie 
Direction des travaux publics 
800 Boul. De Maisonneuve Est, 17e étage 
Montréal (Québec) H2L 4L8 

SECTION I 
INSTRUCTIONS AU 
SOUMISSIONNAIRE 

Appel d’offres sur invitation 
Nº VMI-17-001 

services professionnels 
APP_152_SP_R2_201107_invitation_20170124 

 

Section à NE PAS retourner 17

17.4 Le soumissionnaire doit indiquer dans sa soumission l’adresse de l’établissement où tous les avis et procédures 
en rapport avec le contrat pourront lui être adressés, livrés ou signifiés. En l’absence de cette indication, le 
soumissionnaire élit domicile au Greffe de la Cour supérieure du district judiciaire de Montréal. 

 
17.5 Dans une première étape, seule l’enveloppe nº1 contenant la proposition technique sera ouverte. 

 
 
18. Signature de la soumission  
 

18.1 Le défaut de signer la PAGE SOMMAIRE de la soumission entraînera le rejet de celle-ci. 
 

18.2 Toute rature faite sur les formulaires de soumission doit être paraphée par le signataire de la soumission. 
 

18.3 Si le soumissionnaire est une personne faisant affaire seule, sous son nom propre ou sous un autre nom, non 
incorporée en vertu de la loi, il peut signer la soumission lui-même. 

 
18.4 Si le soumissionnaire est une société non incorporée en vertu de la loi, l’associé qui signe la soumission est 

réputé dûment autorisé. 
 

18.5 Si le soumissionnaire est une personne morale, le représentant qui signe la soumission est réputé être dûment 
autorisé. 

 
 
19. Modification de la soumission avant l’ouverture des soumissions 
 

19.1 Le soumissionnaire peut modifier sa soumission jusqu’à l’heure fixée pour l’ouverture des soumissions, pourvu 
que telle modification soit accompagnée d’une lettre signée par le représentant autorisé du soumissionnaire. Cette 
modification doit être insérée dans une enveloppe clairement identifiée « Enveloppe no 1 » ou « Enveloppe no 2 » 
selon le cas, de manière à être conforme à l’article 17. Dans tous les cas, l’enveloppe doit clairement indiquer le 
numéro de l’appel d’offres. 

 
 
20. Acceptation ou refus de la soumission lors de l’ouverture 
 

20.1 Quel que soit le mode d’expédition choisi par le soumissionnaire, toute soumission doit, pour être validement 
reçue, se trouver physiquement, sous pli cacheté, à l’endroit, à la date et à l’heure indiqués à l’appel d’offres pour 
son ouverture en public tel que prévu. 

 
 
21. Confidentialité des soumissions 
 

21.1 Seuls les renseignements consignés à la page sommaire des soumissions seront rendus publics, sans 
restrictions, lors de l’ouverture des soumissions. 

 
21.2 La Ville de Montréal s’engage à préserver le caractère confidentiel du contenu des soumissions. Toutefois, en 

conformité avec la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), elle pourrait être appelée à communiquer, sur demande adressée au Greffe 
de la Ville de Montréal, certaines informations relatives à cet appel d’offres, et ce, en conformité avec la procédure 
établie par cette loi. 
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Direction des services administratives et du greffe 
Division du greffe 
800  Boul. De Maisonneuve Est, 19e étage 
Montréal (Québec) H2L 4L8 
 
Télécopieur : 514 872-5655 

 
 
22. Vice de forme ou défaut mineur  
 

22.1 S’il y va de l’intérêt de la Ville, elle pourra passer outre à tout vice de forme et défaut mineur que peut contenir la 
soumission. 

 
 
23. Dispositions visant à favoriser la transparence et Politique de gestion contractuelle 
 

23.1 En déposant une soumission, son signataire fait toutes les affirmations solennelles contenues à la Politique de 
gestion contractuelle adoptée par la Ville en vertu de la Loi sur les cités et villes, et prend tous les engagements 
prévus à cette Politique (jointe en annexe). 

 
23.2 En déposant une soumission, son signataire affirme solennellement qu’à sa connaissance personnelle et après 

une vérification sérieuse, 
 

 ni le soumissionnaire, un de ses administrateurs ou un de ses actionnaires possédant au moins 10 % des 
actions votantes dans le cas d’une corporation ou, dans le cas d’une société, un associé, ou une personne qui 
était à l’emploi du soumissionnaire dans les six (6) mois précédant l’appel d’offres, un de ses sous-traitants ou 
consultants; 

 

 ni une entreprise qui lui est liée ou un des ses administrateurs, ou une personne qui était à l’emploi de 
l’entreprise liée dans les six (6) mois précédant l’appel d’offres, un de ses sous-traitants ou consultants, 

 
n’ont participé à l’élaboration du présent appel d’offres. 

 
« Participation à l’élaboration de l’appel d’offres » doit être compris ici comme l’action en vertu de laquelle une 
personne prépare ou produit, à la demande de la Ville, un document ou une partie de celui-ci devant servir à 
rédiger le cahier des charges ou à y être intégré. 

 
23.3 Malgré la clause 22, le fait pour l’une ou l’autre des personnes mentionnées à 23.2 d’avoir préparé ou produit pour 

la Ville, un document ou une partie de celui-ci ayant servi à rédiger le présent cahier des charges dans le délai 
prévu, constitue une participation à l’élaboration du présent appel d’offres, et la soumission peut être rejetée. 

 
Cependant, ne constitue pas une participation prohibée, le fait pour toute personne d’avoir préparé ou produit, 
pour la Ville, un document ayant servi à rédiger le présent cahier des charges mais explicitement mis à la 
disposition de tout soumissionnaire éventuel. 

 
23.4 La Ville peut résilier le contrat conclu avec l’adjudicataire s’il est découvert pendant l’exécution de celui-ci qu’une 

affirmation solennelle à titre de soumissionnaire était inexacte, ou bien qu’il ne respecte pas les engagements 
prévus à la Politique de gestion contractuelle. 

 
Dans une telle éventualité, l’adjudicataire est responsable de payer à la Ville la différence en argent entre le 
montant de la soumission qu’il a présentée et le montant du contrat que la Ville a conclu avec une autre personne 
pour compléter le contrat, y compris tous les dommages résultants d’une telle résiliation. 

 

36/264



 

Arrondissement Ville-Marie 
Direction des travaux publics 
800 Boul. De Maisonneuve Est, 17e étage 
Montréal (Québec) H2L 4L8 

SECTION I 
INSTRUCTIONS AU 
SOUMISSIONNAIRE 

Appel d’offres sur invitation 
Nº VMI-17-001 

services professionnels 
APP_152_SP_R2_201107_invitation_20170124 

 

Section à NE PAS retourner 19

23.5 Nonobstant l’interdiction pour une entreprise de soumissionner si elle a participé à l’élaboration du cahier des 
charges dans les six (6) mois le précédant, une dérogation à la clause 23.2 peut être consentie, par écrit, par le 
Directeur général de la Ville ou, s’il s’agit d’un contrat relevant de la compétence d’un arrondissement, par le 
Directeur d’arrondissement. 

 
23.6 Le directeur peut, après l’ouverture des soumissions, requérir du soumissionnaire tout document lui permettant de 

vérifier l’identité de ce dernier ainsi que toute information supplémentaire lui permettant d’évaluer ladite 
soumission. Le défaut du soumissionnaire de lui transmettre les documents et informations demandés dans le 
délai imparti peut entraîner le rejet de la soumission. Le directeur peut aussi demander des informations 
additionnelles sur les prix soumis pour permettre la bonne compréhension de l’offre. Toutefois, ces informations 
ne modifient en rien le bordereau de soumission, lequel prévaut en tout temps. 

 
23.7 En cours d’exécution du contrat découlant du présent appel d’offres, le gouvernement peut obliger l’adjudicataire 

et les autres entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement à ce contrat, à obtenir 
une autorisation de contracter de l’Autorité des marchés financiers dans les délais et selon les modalités 
particulières qu’il aura déterminés. 

 
 
24. Adjudication du contrat 
 

24.1 Le contrat sera adjugé si la Ville donne suite à l’appel d’offres, au soumissionnaire qui a présenté l’offre ayant 
obtenu le plus haut pointage final suivant l’évaluation effectuée conformément à l’article 25 du présent document. 
Les parties devront alors signer une convention substantiellement conforme au modèle joint au cahier des 
charges. 

 
24.2 Le Directeur avise par écrit l’adjudicataire de l’octroi du contrat, soit par l’émission d’un bon de commande, soit par 

une lettre à cet effet et lui demande de compléter tous les documents afférents. Toutes les firmes non retenues 
seront avisées par écrit. 

 
24.3 La Ville ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues et n’assume aucune obligation de quelque nature 

que ce soit envers le ou les soumissionnaires. Elle se réserve le droit de mettre fin au mandat si la firme ne 
rencontre pas les obligations qui lui incombent de par le contrat ou pour toute autre raison. 
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25. Règles d’adjudication de contrats de services professionnels 
 
 

 
Un système de pondération et d’évaluation des offres, à deux enveloppes, est obligatoire et applicable à tous les 
appels d’offres de services professionnels sur invitation pour les montants de 25 000,00 $ à 99 999,00 $, et publics 
pour les montants de 100 000,00 $ et plus. 
 
En voici les grandes lignes :  
 
1. La Ville détermine un minimum de quatre critères de sélection, outre le prix.  
 
2. Un nombre maximal de 30 points sur un total de 100 est attribué à chaque critère, autre que le prix.  

Le bordereau de soumission et les documents relatifs à l’établissement des prix doivent être insérés 
dans l’enveloppe de prix identifiée selon le gabarit fourni par la Ville (enveloppe nº2). 

 
3. Le cahier des charges mentionne les exigences, les critères, leur pondération, et le mode d’évaluation auxquels 

les offres seront soumises. 
 
4. Un comité de sélection comprenant au moins trois membres sera formé pour évaluer la proposition. 
 
5. L’évaluation s’effectue par chaque membre du comité, sans connaissance des prix, ceux ci étant contenus dans 

une enveloppe séparée (enveloppe nº2). 
 
6. Seules les soumissions ayant obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70 sur 100 sont ouvertes et 

considérées pour l’établissement du pointage final. 
 
7. L’enveloppe nº2 contenant le prix est retournée non décachetée au soumissionnaire n’ayant pas obtenu le 

pointage intérimaire minimal de 70. 
 
8. L’établissement du pointage final de chaque soumission ayant obtenu le pointage intérimaire d’au moins 70 est 

calculé selon la formule suivante : 
 

(Pointage intérimaire + 50) x 10 000   = pointage final 
                                                                             Prix 
 
9. Une recommandation d’octroi du contrat à la firme ayant obtenu le plus haut pointage final est acheminée aux 

instances pour autorisation. 
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26. Échelle d’attribution 
 
Lors de l’évaluation des offres, la pondération est attribuée selon le tableau « échelle d’attribution des notes selon la valeur 
du critère» suivant. 
 

Échelle d’attribution des notes selon la valeur du critère 

APPRÉCIATION 5 10 15 20 25 30 

Excellente (90 % à 100 %)  
Dépasse substantiellement sur tous les aspects le niveau de qualité 
recherché pour ce critère 

5 10 15 20 25 30 

Plus que satisfaisante (71 % à 89 %) 
Dépasse pour plusieurs éléments importants le niveau de qualité 
recherché pour ce critère 

4 8 ou 9 11 à 14 15 à 19 18 à 24 22 à 29 

Satisfaisante (= 70 %) 
Répond en tout point au niveau de qualité recherchée pour ce critère 

3,5 7 10,5 14 17,5 21 

Insatisfaisante 40 % à 69 %  
N'atteint pas pour quelques éléments importants le niveau de qualité 
recherché pour ce critère 

2 ou 3 4 à 6 7 à 10 8 à 13 10 à 17 12 à 20 

Médiocre < 40 % 
N'atteint pas sur plusieurs aspects le niveau de qualité recherché pour ce 
critère 

1 1 à 3 1 à 6 1 à 7 1 à 9 1 à 11 

Nulle = 0 % 
Aucune information dans l'offre permettant d'évaluer ce critère 

0 0 0 0 0 0 

 
 
27. Langue du commerce et des affaires 
 

27.1 Le soumissionnaire doit respecter les dispositions de la Charte de la langue française et de ses règlements. À cet 
égard, toute communication écrite et verbale doit se faire en français. 

 
 
28. Non-exclusivité 
 

28.1 Si cet appel d’offres consiste à établir une entente de services professionnels à long terme avec un fournisseur, 
cette entente ne constitue pas un contrat d’exclusivité auprès de l’adjudicataire. 

 
28.2 La Ville se réserve le droit de requérir des services identiques auprès d’autres fournisseurs. L’adjudicataire 

renonce à exercer tout recours contre la Ville advenant telle occurrence 
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1. Octroi du contrat 
 

1.1 La Ville n’est pas tenue de donner suite à l’appel d’offres. 
 

1.2 L’adjudicataire ne doit pas entreprendre l’exécution du contrat avant d’avoir reçu une confirmation écrite du 
Directeur à cet effet. 

 
1.3 Un bon de commande transmis par la Ville peut n’avoir pour objet qu’une partie des biens ou des services visés 

par le contrat. 
 

1.4 Si le présent appel d’offres vise la conclusion d’une entente-cadre et que le contrat est adjugé, les bons de 
commande pourraient être émis par les différents services ou arrondissements de la Ville et l’adjudicataire est 
tenu de respecter le prix et les taux de remise inscrits au bordereau de soumission pour chaque commande. 

 
 
2. Valeur maximale d’un contrat suite à un appel d’offres sur invitation 
 

2.1 Nous désirons attirer l’attention des soumissionnaires à l’effet qu’en vertu des dispositions de la Loi sur les cités et 
villes, le processus d’appel d’offres sur invitation utilisé dans le cadre de ce dossier ne peut mener à l’octroi d’un 
contrat représentant une dépense égale ou supérieure à 100 000 $. 
 
En conséquence, les soumissions atteignant ou dépassant ce seuil monétaire seront déclarées non conformes. 

 
 
3. Rencontre technique 
 

3.1 Si la Ville le juge nécessaire, l’adjudicataire doit déléguer un représentant possédant les connaissances 
techniques relativement à l’exécution du contrat décrit au présent cahier des charges afin de rencontrer le 
Directeur, au bureau de la Ville, préalablement à l’exécution du contrat. 

 
 
4. Assurances 
 

4.1 L’adjudicataire doit détenir toutes les polices d’assurance requises en vertu du cahier des charges. 
 

4.2 L’adjudicataire devra fournir, à la demande du Directeur, les copies de ces polices d’assurance. 
 
 
5. Propriété intellectuelle 
 

5.1 L’adjudicataire déclare être l'unique propriétaire ou l'usager autorisé des droits de propriété intellectuelle requis 
aux fins de l’exécution du présent contrat. L’adjudicataire garantit et tient la Ville indemne de toute poursuite ou 
réclamation découlant directement ou indirectement de ce qui précède, et notamment de toute poursuite ou 
réclamation pour violation de brevets, de droits d’auteur, de marques de commerce, de dessins, de secrets 
industriels, et à l’indemniser de tout jugement rendu contre elle, en capital, intérêts et frais. 
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6. Confidentialité et droit de propriété sur les plans et devis de la Ville 
 

6.1 L’adjudicataire s’engage formellement, sauf dans la mesure où l’exécution du contrat l’exige, à ne pas divulguer ni 
publier à des tiers les renseignements ou la documentation que lui communique la Ville. 

 
6.2 Tous les plans, devis et leurs copies, rapports, photocopies, modèles ou échantillons fournis par la Ville ou 

produits par l’adjudicataire, au cours de l’exécution du contrat, sont la propriété de la Ville et ne doivent pas être 
utilisés à d’autres fins. À cet effet, lorsque le présent contrat prend fin, ils doivent être intégralement remis à la 
Ville. 

 
7. Conditions de paiement 
 

7.1 Les conditions de paiement sont « net trente (30) jours » de la date de la réception de la facture ou de la fourniture 
des services ou livraison des biens au point de destination prévu par la Ville, selon la plus tardive des deux dates. 
En conséquence, toute autre condition de paiement ne sera pas opposable à la Ville.  

 
7.2 Malgré le paragraphe 7.1, les soumissionnaires ont la possibilité d'offrir des escomptes de paiement en fonction 

de délais très précis indiqués à la section A des renseignements complémentaires, point 1. Ces escomptes ne 
sont pas pris en compte dans l’évaluation des soumissions, mais lieront l’adjudicataire, le cas échéant. 

 
 
8. Paiement 
 

8.1 Le paiement sera effectué proportionnellement à la quantité de biens livrés ou services fournis et acceptés par la 
Ville. En tout temps, l’adjudicataire doit fournir la preuve de la livraison des biens ou de la fourniture des services 
pour justifier sa demande de paiement. 

 
8.2 La Ville se réserve le droit de déduire de la facturation courante de l’adjudicataire les montants qu’elle juge 

équitables et raisonnables, afin de compenser pour les travaux non exécutés ou non conformes aux exigences du 
contrat. 

 
8.3 Tout compte non conforme sera refusé et retourné à l’adjudicataire pour correction. 

 
8.4 Aucuns frais pour retard de paiement ne pourront être facturés à la Ville. 

 
8.5 L’adjudicataire doit indiquer clairement et séparément sur ses factures les montants et le taux des taxes payables 

en regard des biens ou services fournis ainsi que les numéros d’inscription qui lui ont été attribués par Revenu 
Canada aux fins de la taxe sur les produits et services (TPS) et par le ministre des Finances du Québec aux fins 
de la taxe de vente du Québec (TVQ). 

 
8.6 Le remplacement des taxes à la consommation existantes (TPS, TVQ) par d’autres taxes ou toute variation du 

taux de ces taxes sera traité conformément aux dispositions législatives ou réglementaires pertinentes. 
 

8.7 Lorsqu’il y a contre l’adjudicataire ou l’un de ses sous-traitants une réclamation ou une créance qui peut entraîner 
une responsabilité pécuniaire pour la Ville, cette dernière a le droit de se tenir indemne, en capital, intérêts et frais, 
de tout telle réclamation ou créance, de quelque nature que ce soit, en retenant les sommes nécessaires à 
l’obtention des quittances appropriées. La Ville n’est pas tenue d’établir la validité de la réclamation ou de la 
créance. 

 
8.8 Pour obtenir le paiement des sommes retenues par la Ville pour acquitter la réclamation ou créance d’un tiers, la 

Ville peut exiger de l’adjudicataire qu’il lui fournisse la preuve que ce tiers a été payé ou a renoncé à toute 
réclamation contre elle. 
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8.9 Si l’adjudicataire doit des sommes d’argent à la Ville, pour quelque raison que ce soit, la Ville peut retenir et opérer 
compensation entre ces sommes et toute somme due à l’adjudicataire, y compris sur toute somme retenue à titre 
de garantie, ou lui demander de déposer toute somme requise afin de constituer une provision suffisante lui 
permettant d’être éventuellement indemnisée de tout règlement ou de tout jugement, en capital, intérêts et frais. 

 
9. Prérogatives de la Ville 
 

9.1 La Ville décide de toute question relative à l’interprétation ou à l’exécution du contrat, y compris celle se rapportant 
aux garanties et à la valeur des commandes. Cette décision est finale et l’adjudicataire doit s’y conformer. 

 
Toute difficulté doit être portée à l’attention de la Ville, par écrit, par l’adjudicataire au plus tard dans les 10 jours 
de sa survenance. À défaut, l’adjudicataire sera présumé avoir renoncé à faire valoir ses droits à cet égard. 
L’adjudicataire doit préciser dans son avis écrit les motifs de la contestation, les dispositions contractuelles visées, 
la solution proposée, le tout accompagné des pièces justificatives. 

 
La présente procédure ne peut avoir pour effet de justifier une interruption ou un ralentissement de l’exécution du 
contrat. L’adjudicataire est en défaut s’il ne poursuit pas l’exécution du contrat avec la célérité et la diligence 
requises. 

 
9.2 L’adjudicataire qui poursuit l’exécution du contrat après une décision de la Ville ne renonce pas de ce fait à ses 

droits et recours pourvu que, dans les dix (10) jours de la réception de l’avis de cette décision, il signifie à la Ville 
par écrit sa contestation motivée de telle décision. 

 
9.3 L’adjudicataire doit transmettre à la Ville, sur demande, tout document ou toute information nécessaire. 

 
9.4 Si, pendant l’exécution du contrat et jusqu’à la réception définitive de biens ou services visés par ledit contrat, le 

Directeur déclare que certaines parties des biens livrés ou services rendus ne sont pas conformes aux exigences 
du contrat, l’adjudicataire doit apporter les modifications nécessaires à ses frais afin de se conformer aux dites 
exigences, selon la demande du Directeur. 

 
 
10. Cession du contrat 
 

10.1 L’adjudicataire ne peut, sans l’autorisation préalable écrite de l’instance compétente de la Ville, céder ses droits et 
obligations dans le contrat. 

 
10.2 Une telle cession ne doit pas entraîner de délais ni de coûts additionnels pour la Ville et ne peut être accordée, à 

moins que le cessionnaire respecte intégralement les conditions du contrat, notamment d’assumer l’entière 
responsabilité de l’exécution du contrat, y compris pour la période antérieure à la cession comme s’il avait lui-
même exécuté le contrat pendant celle-ci. 

 
 
11. Défaut 
 

11.1 L’adjudicataire est en défaut : 
 

11.1.1 s’il ne respecte pas l’une quelconque de ses obligations en vertu du présent appel d’offres; 
 

11.1.2 s’il fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait l’objet d’une ordonnance de 
séquestre. 
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12. Résiliation 
 

12.1 Dans le cas mentionné à l’article 11.1.1, la Ville avise l’adjudicataire de son défaut et lui donne l’ordre d’y remédier 
dans le délai qu’il lui indique. Si, à l’échéance du délai indiqué dans l’avis, l’adjudicataire n’a pas remédié à ses 
défauts, la Ville peut sans préjudice de ses autres droits et recours, résilier le contrat. 

 
12.2 Dans le cas mentionné à l’article 11.1.2, le contrat est résilié de plein droit dès que survient l’événement et les 

garanties fournies par l’adjudicataire deviennent exécutoires nonobstant la résiliation. 
 

12.3 La Ville peut en tout temps, à sa discrétion, sur avis écrit de dix (10) jours à l’adjudicataire, résilier le contrat en 
acquittant le prix des biens déjà livrés et acceptés ou des services rendus à la satisfaction du Directeur. 
L’adjudicataire renonce à exercer tout recours contre la Ville pour la perte de profits anticipés ou pour des 
dommages occasionnés du fait de cette résiliation. 

 
 
13. Application des lois du Québec 
 

13.1 Le présent contrat est régi par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s’y rapportant doit être intentée 
dans le district judiciaire de Montréal. 

 
 
14. Pénalités pour retard de livraison 
 

14.1 Au cas où il surviendrait, avant ou au cours de l’exécution du contrat, des circonstances imprévues qui peuvent 
causer des retards ou entraîner une modification à l’échéancier dudit contrat, l’adjudicataire est tenu d’en aviser 
immédiatement le Directeur qui, s’il le juge à propos, peut alors autoriser par écrit une modification du calendrier 
du contrat et, le cas échéant, reporter la date prévue de fin dudit contrat. 

 
14.2 Sous réserve du paragraphe 14.1, et sans préjudice quant à ses autres droits et recours, le Directeur pourra 

appliquer une pénalité à compter de la date prévue de livraison en vertu des « clauses administratives 
particulières » du cahier des charges. 

 
14.3 Cette pénalité est calculée sur la valeur des biens non livrés et la Ville ne tient pas compte des taxes applicables 

dans ce calcul. 
 

14.4 Le cas échéant, la Ville déduira des paiements dus, la pénalité prévue au paragraphe 14.2. 
 

14.5 Cette pénalité est applicable sans que la Ville soit tenue de mettre en demeure l’adjudicataire d’exécuter son 
obligation de livrer. 

 
 
15. Inspection 
 

15.1 La Ville se réserve le droit de procéder à des inspections en cours d’exécution et l’adjudicataire doit l’aider à 
accomplir ce rôle. 

 
 
16. Force majeure 
 

16.1 Les parties ne seront pas responsables de l'inexécution de leurs obligations ou des pertes ou dommages qu’elles 
pourraient subir à la suite de telle inexécution si elle est due à un cas de force majeure. Aux fins de la présente 
entente, est assimilée à un cas de force majeure la grève des employés des parties. 
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17. Évaluation de l’adjudicataire 
 

17.1 S’il le juge opportun, le comité exécutif peut demander qu’un adjudicataire sur un appel d’offres sur invitation soit 
évalué en fin de contrat. Si c’est le cas pour le présent appel d’offres, la mention en sera faite à la section 
« Clauses administratives particulières ». 
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POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE (version finale), telle qu’adoptée par le conseil municipal, à sa séance du 
23 août 2016, et par le conseil d’agglomération, à son assemblée du 25 août 2016 
 
Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ c. C-19; 
 
CHAPITRE I 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 
 
SECTION I 
DÉFINITIONS 
 
1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 
 

1° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme, RLRQ c. T-11.011; 

 
2° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville de Montréal; 

 
3° « participation à l’élaboration des documents d’appel d’offres » : toute action en vertu de laquelle une personne prépare ou 

produit, à la demande de la Ville, un document ou une partie de celui-ci devant servir à rédiger les documents d’appels d’offres 
ou à y être intégrés; 

 
4° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat par l’instance décisionnelle 

municipale compétente ou par un fonctionnaire en vertu d’un règlement de délégation; 
 

5° « personne liée » : lorsqu'il s'agit d'une personne morale, un de ses administrateurs ou un de ses dirigeants de même que la 
personne qui détient des actions de son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés 
en toutes circonstances rattachés aux actions de la personne morale et, lorsqu'il s'agit d'une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation, un de ses associés ou un de ses dirigeants; 

 
6° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

 
7° « politique » : la présente politique de gestion contractuelle; 

 
8° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 
SECTION II 
OBJET 
 
2. La politique a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ c. C-19.  
 
SECTION III 
CHAMP D’APPLICATION 
 
3. Cette politique s’applique à tous les contrats municipaux et les démarches en lien avec ceux-ci. Elle doit être reflétée, en faisant les 
adaptations nécessaires, dans tous ces contrats, peu importe leur valeur, pour en assurer le respect. 
 
 

51/264



 

Arrondissement Ville-Marie 
Direction des travaux publics 
800 Boul. De Maisonneuve Est, 17e étage 
Montréal (Québec) H2L 4L8 

SECTION II 
CLAUSES 

ADMINISTRATIVES 
GÉNÉRALES 

 
ANNEXE : POLITIQUE DE 

GESTION 
CONTRACTUELLE 

Appel d’offres sur invitation 
Nº VMI-17-001 

services professionnels 
APP_152_SP_R2_201107_invitation_20170124 

 

 

CHAPITRE II 
MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 
 
SECTION I 
LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES 
 
4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans 
délai au secrétaire du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a avec un des soumissionnaires ou une 
personne qui est liée à ce dernier. 
 
La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 
 
5. Au moment du dépôt de sa soumission, le soumissionnaire fait état, par écrit, de tous ses liens personnels ou d’affaires avec les 
personnes ou firmes indiquées aux documents d’appel d’offres comme ayant participé à l’élaboration des documents dudit appel d’offres. 
 
En déposant sa soumission, son signataire affirme solennellement que les renseignements fournis pour répondre aux exigences du premier 
alinéa sont complets et exacts. 
 
6. En déposant une soumission, son signataire affirme solennellement, que le soumissionnaire n’a pas embauché à quelque fin que ce 
soit, directement ou indirectement, une personne qui a participé à l’élaboration des documents de cet appel d’offres. 
 
7. Le soumissionnaire ne peut, directement ou indirectement, embaucher une personne qui a participé à l’élaboration des documents de 
l’appel d’offres en cause dans les douze (12) mois suivant le début de période de soumissions pour cet appel d’offres. 
 
8. L’adjudicataire d’un contrat doit, pendant la durée du contrat, informer la Ville, par écrit, de l’apparition de tout lien d’affaires entre 
les personnes ayant participé à l’élaboration de l’appel d’offres et lui-même, le tout dans les cinq (5) jours de l’apparition de ce lien. 
 
SECTION II 
COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 
 
SOUS-SECTION I 
COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 
 
9. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce 
dernier de communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 
 
Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement 
de la personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 
 
10. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable 
de cet appel d’offres dans ses communications avec celle-ci. 
 
SOUS-SECTION II 
LOBBYISME 
 
11. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, la personne qui contracte avec la Ville 
doit lui affirmer solennellement par écrit, le cas échéant, que ses communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme, au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 
 
Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été 
effectuées en vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète.  
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12. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication 
d’influence, même par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission.  
 
13. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du 
Commissaire au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme 
et du Code de déontologie des lobbyistes.  
 
14. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une 
prise de décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme, doit demander à cette personne si 
elle est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit 
l'informer de l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en 
informer le commissaire au lobbyisme. 
 
SECTION III 
CONFIDENTIALITÉ 
 
15. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont 
confidentiels. 
 
Le secrétaire, les membres du comité (de sélection ou technique) et les consultants doivent signer le formulaire intitulé Engagement 
solennel des membres joint en annexe à la présente politique. 
 
Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est 
pas confidentielle. 
 
16. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des 
informations dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à 
moins que la loi ou un tribunal n’en dispose autrement. 
 
SECTION IV 
PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANŒUVRES FRAUDULEUSES 
 
17. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission, ou d’un contrat de 
gré à gré, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manœuvre frauduleuse ou participer ou tenter de participer à 
un autre acte illégal de même nature susceptible de compromettre l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou de la gestion du contrat qui en résulte. 
 
En déposant une soumission ou en concluant un contrat de gré à gré avec la Ville, son signataire affirme solennellement que le 
soumissionnaire ou le cocontractant de gré à gré n’a pas contrevenu, directement ou indirectement, au premier alinéa. 
 
SECTION V 
SOUS-CONTRACTANT 
 
18. Le cocontractant de la Ville doit faire affaire avec des sous-contractants qui respectent la présente politique tout au long de 
l’exécution du contrat, en faisant les adaptations nécessaires. 
 
Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, à la présente politique, il doit en informer la Ville 
immédiatement. 
 
19. Le cocontractant de la Ville ne peut faire affaire avec un sous-contractant écarté de tout appel d’offres ou de la possibilité de conclure 
un contrat gré à gré avec la Ville. 
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SECTION VI 
PRATIQUES ADMINISTRATIVES 
 
SOUS-SECTION I 
MODIFICATIONS AU CONTRAT 
 
20. Une modification à un contrat doit être documentée et approuvée par les instances compétentes. Si telle modification s’appuie sur une 
exception prévue à la loi, celle-ci doit être précisée.  
 
21. Les travaux payables à même les contingences doivent être documentés et approuvés par le directeur de l’unité d’affaires concernée 
ou son représentant désigné.  
 
22. Tout dépassement des crédits autorisés aux fins du contrat doit être documenté et faire l’objet d’une nouvelle décision par les 
instances compétentes.  
 
SOUS-SECTION II 
INFORMATION ET OBTENTION DES DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES 
 
23. Les soumissionnaires doivent se procurer eux-mêmes les documents d’appel d’offres au bureau désigné ou dans le Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO), en acquittant les frais exigés, le cas échéant. Personne d’autre n’est autorisé à agir au nom ou pour 
le compte de la Ville pour délivrer ces documents.  
 
24. Afin de préserver la confidentialité du nombre et de l’identité des soumissionnaires, les rencontres d’information et les visites des 
lieux s’effectuent sur une base individuelle et sur rendez-vous. 
 
SOUS-SECTION III 
COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 
 
25. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, les personnes visées par cet article doivent notamment 
permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou d'obtenir tout renseignement pertinent à 
la réalisation de son mandat. Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout 
matériel ou toute autre chose se trouvant sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et 
contenues dans un appareil électronique, un système informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou 
imprimer de telles données. 
 
En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un 
bâtiment ou sur un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 
 
De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celui-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à 
l’inspecteur général et à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par 
la présente politique. Il doit répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur 
général et ses représentants désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses 
représentants afin de répondre aux demandes de renseignements de ceux-ci. 
 
 
CHAPITRE III 
CONTRAVENTIONS À LA POLITIQUE 
 
26. Tout membre d’un conseil ou employé de la Ville qui contrevient sciemment à la politique est passible des sanctions prévues par 
l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes. 
 
27. La découverte qu’un renseignement contenu aux affirmations solennelles effectuées en vertu des articles 5 ou 6 est incomplet ou 
inexact ou du non-respect des articles 7, 9, 10, 25 avant l’octroi du contrat permet à la ville, à sa seule discrétion, de rejeter la soumission. 
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28. La découverte qu’un renseignement contenu aux affirmations solennelles effectuées en vertu des articles 12 ou 17 est incomplet ou 
inexact ou du non-respect du premier alinéa de l’article 17 emporte le rejet de la soumission; 
 
29. La découverte qu’un renseignement contenu aux affirmations solennelles effectuées en vertu  des articles 5, 6, 12 ou 17 est incomplet 
ou inexact ou du non-respect des articles 7, 8, 9, 10, 11, 17 ou 25 pendant l’exécution du contrat en cause permet à la Ville, à sa seule 
discrétion, de résilier ce contrat, sans préjudice de ses autres droits et recours. 
 
30. Le non-respect des articles 18 ou 19 pendant l’exécution du contrat en cause permet à la Ville, à sa seule discrétion, de résilier ce 
contrat sans préjudice de ses autres droits et recours ou d’exiger de son cocontractant qu’il remplace le sous-contractant concerné. 
 
31. Le soumissionnaire, dont la soumission a été rejetée conformément aux articles 27 ou 28, se voit écarté de tout appel d’offres ou de la 
possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville pendant : 
 

1° une (1) année à partir du rejet de la soumission qui résulte de la découverte qu’un renseignement contenu à l’affirmation 
solennelle effectuée en vertu de l’article 5 est incomplet ou inexact ou du non-respect des articles 9 ou 12; 

 
2° trois (3) années à partir du rejet de la soumission qui résulte du non-respect de l’article 10; 

 
3° cinq (5) années à partir du rejet de la soumission qui résulte de la découverte qu’un renseignement contenu à l’affirmation 

solennelle effectuée en vertu du deuxième alinéa de l’article 17 est incomplet ou inexact ou du non-respect du premier alinéa de 
l’article 17; 

 
32. Le cocontractant dont le contrat a été résilié ou aurait pu être résilié conformément à l’article 29, se voit écarté de tout appel d’offres 
ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville pendant : 
 

1° une (1) année de la découverte qu’un renseignement contenu aux affirmations solennelles effectuées en vertu des articles 5 ou 11 
est incomplet ou inexact ou du non-respect des articles 8, 9 ou 12; 

 
2° trois (3) années de la découverte du non-respect de l’article 10; 

 
3° cinq (5) années de la découverte qu’un renseignement contenu à l’affirmation solennelle effectuée en vertu du deuxième alinéa 

de l’article 17 est incomplet ou inexact ou du non-respect du premier alinéa de l’article 17; 
 
33. Le cocontractant dont le contrat a été résilié ou aurait pu être résilié, conformément à l’article 29 en raison des articles 6 ou 7, peut, à 
la seule discrétion de la Ville, se voir écarter de tout appel d’offres ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville 
pendant trois (3) années à compter de la découverte qu’un renseignement contenu à l’affirmation solennelle effectuée en vertu de l’article 
6 est incomplet ou inexact ou du non-respect de l’article 7. 
 
34. Le cocontractant dont le contrat a été résilié ou aurait pu être résilié conformément à l’article 30, en raison d’une violation du 2e 
alinéa de l’article 18 ou de l’article 19, se voit écarté de tout appel d’offres ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la 
Ville pendant trois (3) années de la découverte de cette violation. 
 
35. La personne liée à un soumissionnaire ou à un autre cocontractant de la Ville, qui a posé un geste contraire à la présente politique qui 
a emporté ou aurait pu emporter le rejet de la soumission ou la résiliation du contrat, se voit écarté de tout appel d’offres ou de la 
possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville pour la même période que celle prévue pour le soumissionnaire ou le 
cocontractant à la présente politique, sous réserve de l’exception prévue à la fin de l’article précédent.  
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L’exclusion du premier alinéa s’applique également durant la même période : 
 

1° aux personnes morales où la personne liée visée est administratrice, dirigeante ou détentrice d’actions du capital-actions qui lui 
confère au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la personne 
morale; 

 
2° aux sociétés en nom collectif, en commandite ou en participation où la personne liée visée est associée ou dirigeante. 

 
36. Malgré les exclusions d’appel d’offres prévues aux articles 31 à 35 et 39, la Ville peut conclure un contrat avec une personne visée 
par ces articles, lorsqu’elle est la seule en mesure de : 
 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été 
effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de 
libéralisation des marchés publics conclu par le Gouvernement du Québec; 

 
2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

 
a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

 
b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

 
c) de faire de la recherche ou du développement; 

 
d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, 
d’électricité, de gaz, de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des 
installations; 

 
4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce 

faire; 
 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 
entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

 
6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes 

fins municipales. 
 
37. Malgré les exclusions d’appel d’offres prévues aux articles 31 à 35 et 39, la Ville peut conclure un contrat avec une personne visée 
par ces articles : 
 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne 
exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite 
à un rapport ou à un document préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

 
2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

 
3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une 

demande de soumissions afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la 
réalisation des travaux aux fins desquelles ils ont été préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation 
ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux; 

 
4° lorsqu’elle détient son autorisation de l’Autorité des marchés financiers. 
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CHAPITRE IV 
MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 
 
38. Toute personne inscrite au registre des personnes écartées de tout appel d’offres en vertu de l’application de la politique en vigueur 
avant le 23 août 2016 (en ce qui a trait à l’exercice des compétences relevant du conseil municipal) ou le 25 août 2016 (en ce qui a trait à 
l’exercice des compétences relevant du conseil d’agglomération) demeure inscrite audit registre jusqu’à la date de fin de la période 
d’interdiction qui s’applique eu égard à l’infraction commise.  
 
Le premier alinéa ne trouve pas application si la personne possède son autorisation de l’Autorité des marchés financiers. 
 
39. Le fait qu’une personne : 
 

- ait été déclarée coupable de collusion, de manœuvres frauduleuses ou autre acte de même nature ou tenue responsable, par une 
décision finale d’un tribunal, à l’occasion d’un appel d’offres ou d’un contrat; 
- ait admis avoir participé à un tel acte; 
- ait soudoyé un employé d’un organisme public, un élu ou un membre du personnel de cabinet; 

 
sur le territoire du Québec dans les cinq (5) années précédant le 23 août 2016 (en ce qui a trait à l’exercice des compétences relevant 
du conseil municipal) ou le 25 août 2016 (en ce qui a trait à l’exercice des compétences relevant du conseil d’agglomération), permet 
à la Ville, à sa seule discrétion, d’écarter cette personne, de même qu’une personne qui lui est liée, de tout appel d’offres, de tout 
sous-contrat ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville pendant cinq (5) ans à compter de l’un ou de l’autre 
de ces événements. 

 
Le premier alinéa ne trouve pas application si la personne possède son autorisation de l’Autorité des marchés financiers. 
 
La commission d’un acte contraire à la présente politique pendant cette même période de cinq (5) années, dans le contexte d’un appel 
d’offres lancé par la Ville, d’un contrat ou d’un sous-contrat, permet à cette dernière, à sa seule discrétion, d’écarter le soumissionnaire, de 
même qu’une personne visée à l’article 35, de tout appel d’offres, de tout sous-contrat ou de la possibilité de conclure un contrat de gré à 
gré avec la Ville pendant la même période que celle prévue aux articles 31 à 35 à l’égard de tel acte. 
 
40. La présente politique s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, notamment ceux en cours au moment de son 
adoption. 
 
41. L’application de la présente politique est sous la responsabilité du directeur général de la Ville de Montréal. 
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ANNEXE 
Dispositions législatives de la Loi sur les cités et villes citées dans la Politique de gestion contractuelle 

 
 
573.3.1.2. Toute municipalité doit adopter une politique de gestion contractuelle. 
 
Une telle politique est applicable à tout contrat, y compris un contrat qui n'est pas visé à l'un des paragraphes du premier alinéa du 
paragraphe 1 de l'article 573 ou à l'article 573.3.0.2. 
 
La politique doit notamment prévoir: 
 
 1° des mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l'un de ses représentants n'a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans 
le but de l'influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à la demande de soumissions pour laquelle il a présenté 
une soumission; 
 
 2° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des offres; 
 
 3° des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2) adopté en vertu de cette loi; 
 
 4° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic d'influence ou de corruption; 
 
 5° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d'intérêts; 
 
 6° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l'impartialité et l'objectivité du processus de 
demandes de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte; 
 
 7° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser la modification d'un contrat. 
 
Toute municipalité doit rendre sa politique accessible en tout temps en la publiant sur le site Internet où elle publie la mention et 
l'hyperlien visés au deuxième alinéa de l'article 477.6. 
 
Le greffier doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l'adoption de la politique ou de toute résolution qui la modifie, en transmettre une 
copie certifiée conforme au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire. 
 
L'article 573.3.4 s'applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect d'une mesure prévue dans la politique, dans le cas d'un contrat 
dont le processus d'attribution a commencé après la date à compter de laquelle la mesure est prévue dans la politique. 
 
 
573.3.4. Peut être tenu personnellement responsable envers la municipalité de toute perte ou préjudice subi par elle et déclaré inhabile à 
exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du conseil de toute municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens 
de l'article 307 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) ou celle de fonctionnaire ou d'employé 
d'une municipalité ou d'un tel organisme, le membre du conseil qui, sciemment, ne respecte pas l'interdiction prévue au paragraphe 3.1 de 
l'article 573 ou qui, sciemment, par son vote ou autrement, autorise ou effectue l'adjudication ou la passation d'un contrat sans respecter 
les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles précédents de la présente sous-section, dans l'un ou l'autre des règlements pris 
en vertu des articles 573.3.0.1 et 573.3.1.1 ou dans la politique adoptée en vertu de l'article 573.3.1.2. 
 
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s'applique également à un fonctionnaire ou employé de la municipalité et à 
toute personne qui, sciemment, est partie à l'acte illégal. 
 
La poursuite en déclaration d'inhabilité s'exerce conformément au paragraphe 4° du premier alinéa de l'article 529 et aux articles 532 à 
535 du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) et celle en réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable 
peut exercer ces recours. 
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L'inhabilité peut également être déclarée au moyen de l'action en déclaration d'inhabilité prévue par la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités. 
 
 

Disposition de la Charte de la Ville de Montréal citée dans la Politique de gestion contractuelle 
 

57.1.9. Dans l'exercice de ses fonctions, l'inspecteur général a le droit d'examiner tout livre, registre ou dossier ou d'obtenir tout 
renseignement, pertinents à la réalisation de son mandat, de la ville ou de tout fonctionnaire ou employé de celle-ci, de tout membre d'un 
conseil ou d'un comité de sélection, du cabinet d'un maire de la ville ou d'un conseiller désigné au sens de l'article 114.5 de la Loi sur les 
cités et villes (chapitre C-19) ou de tout membre du personnel de ce cabinet ou d'une personne mentionnée au cinquième alinéa ou de tout 
représentant de celle-ci. Il peut en prendre toute copie. 
 
L'inspecteur général peut, à toute heure raisonnable, pénétrer dans un bâtiment ou sur un terrain pour procéder à l'examen prévu au 
premier alinéa. Il peut obliger le propriétaire ou l'occupant des lieux visités et toute autre personne se trouvant sur les lieux à lui prêter 
toute aide raisonnable. 
 
L'inspecteur général peut en outre utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant sur les lieux visités pour accéder à 
des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système informatique ou un autre 
support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 
 
L'inspecteur général peut déterminer les modalités raisonnables selon lesquelles les documents ou les renseignements mentionnés au 
premier alinéa lui sont transmis. 
 
La personne visée au premier alinéa est l'une des suivantes: 
 
 1° une personne morale qui satisfait à l'une ou l'autre des conditions suivantes: 
 
a)  elle fait partie du périmètre comptable défini dans les états financiers de la ville; 
 
b)  la ville ou un mandataire de celle-ci nomme plus de 50% des membres de son conseil d'administration; 
 
c)  la ville ou un mandataire de celle-ci détient plus de 50% de ses parts ou actions votantes en circulation; 
 
 2° une personne qui est en relation contractuelle avec la ville ou avec une personne morale visée au paragraphe 1º; 
 
 3° un sous-contractant de la personne visée au paragraphe 2º relativement au contrat principal visé à ce paragraphe. 
 
L'inspecteur général doit, sur demande, s'identifier et exhiber au propriétaire ou à l'occupant des lieux visités en application du deuxième 
alinéa ou à toute autre personne se trouvant sur ces lieux, un certificat attestant sa qualité et signé par le greffier de la ville. 
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ANNEXE 

 
Engagement solennel 

 
Service de l’approvisionnement 
Direction générale adjointe – Service institutionnels 
255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400 
Montréal (Québec) H2M 1Z4 

 

 
 

Mandat : Appel d’offres 16-XXXXX (TITRE) 
 
 

Nous, soussigné(e)s, nous engageons, en notre qualité de membres du présent comité de sélection, à agir fidèlement 
et conformément au mandat qui nous a été confié, sans partialité, faveur ou considération, selon l’éthique. De plus, nous 
ne révélerons et ne ferons connaître, sans y être tenu(e)s, quoi que ce soit dont nous aurions eu connaissance dans 
l’exercice de nos fonctions, sauf aux membres du présent comité de sélection et à son secrétaire. 

 
De plus, advenant le cas où l’un de nous apprendrait qu’une personne associée de l’un des fournisseurs ou actionnaire ou 
encore membre du conseil d’administration de l’un d’eux lui est apparentée ou entretient avec lui des liens personnels 
proches, il en avertirait sans délai le secrétaire du comité de sélection. 

 
Signature des membres du comité de sélection 

 
Nom (lettres moulées) Provenance (sigle) Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du secrétaire du comité de sélection 
 
Signé à ____________________, le __________________ 
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1. Objet 
 
Le présent appel d’offres a pour objet de retenir les services professionnels d’une firme spécialisé en architecture de 
paysage pour élaborer les plans, les cahiers de charges, le suivi et la surveillance de travaux pour l’aménagement du parc 
Marcelle-Barthe.  
 
 
2. Consortium 
 
Nonobstant la clause 14 « Consortium » des instructions au soumissionnaire, afin de compter sur la meilleure expertise 
possible, la Ville accepte la formation de consortiums dans le cadre de cet appel d’offres. Toutefois, les offres déposées 
doivent respecter la condition suivante : 
 

 La firme invitée doit agir en tant que chef de file de ce consortium auprès de la Ville. 
 
 
La soumission doit être signée par le représentant dûment autorisé par résolution de la part de chacun des membres qui le 
constituent. 
 
 
3. Validité de la soumission 
 
Le soumissionnaire ne peut ni modifier ni retirer son offre pendant les quatre-vingt-dix (90) jours calendrier suivant la date 
fixée pour l’ouverture des soumissions. 
 
Après l’ouverture des soumissions, la Ville peut demander au soumissionnaire de prolonger, par écrit, le délai ci-dessus 
mentionné. 
 
 
4. Nombre d’exemplaires requis de la soumission 
 
Comme ce qui est stipulé à l’article 17.1 des instructions au soumissionnaire, la proposition technique devra être soumise en 
cinq (5) exemplaires, recto verso dont un (1) sera un original sans mention du prix et du calcul du prix, ni aucun indice à 
cet effet, sous peine de rejet, et une (1) copie certifiée de l'original. L’original doit être signé à la page sommaire, non 
relié et versé dans l’enveloppe n° 1, identifiée selon le gabarit fourni par la Ville. 
 
 
5. Durée du contrat 
 
Sous réserve des conditions mentionnées dans le cahier des charges, le contrat convenu avec l’adjudicataire est effectif pour 
une période de quinze (15) mois à partir de la date de l’autorisation d’octroi. 
 
 
6. Prolongation du contrat 
 
Sur avis écrit de la Ville donné à l’adjudicataire au moins quatre-vingt-dix (90) jours calendrier avant la date présumée de 
fin du contrat et suite à une entente écrite intervenue entre les deux parties, le présent contrat pourra être prolongé de six (6) 
mois chacune, pour un maximum de deux (2) prolongations. 
 
Tout renouvellement du contrat convenu avec l’adjudicataire devra respecter l’intégralité des termes. 
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Tout renouvellement du contrat convenu avec l’adjudicataire devra respecter l’intégralité des termes. 
 
7. Formule de prix 
 
 
La formule de prix applicable pour le présent appel d’offres est l’option de méthode à pourcentage. Le pourcentage des 
honoraires professionnels est établi selon le coût des travaux estimé et accepté par le client et l’architecte paysagiste, toutes 
taxes incluses 
 
 
8. Garanties 
 
Si requis à l’appel d’offres, le soumissionnaire doit joindre à sa soumission les garanties requises selon les dispositions ci-
après : 
 

8.1 Garantie de soumission (ne pas requise) 
 

8.1.1 Le soumissionnaire doit présenter, avec sa soumission, une garantie de soumission au montant indiqué à la 
page sommaire des formulaires de soumission. Une soumission ne contenant pas de garantie de soumission 
conforme pourra être rejetée. 

 
8.1.2 Cette garantie doit être fournie sous l’une ou l’autre des formes décrites ci après : 

 
8.1.2.1 par chèque visé, mandat poste, mandat ou traite bancaire, tiré à l’ordre de la Ville de Montréal, sur une 

institution financière faisant affaire au Québec, et encaissable dans la Ville de Montréal, ou par lettre 
de garantie bancaire irrévocable, inconditionnelle et payable à première demande, nonobstant tout 
litige, émise par une institution financière faisant affaire au Québec et encaissable dans la Ville de 
Montréal. 

 
ou 

 
8.1.2.2 par un cautionnement de soumission, selon le modèle joint au cahier des charges, émis par une 

compagnie d’assurances autorisée à faire affaire au Canada, ayant un établissement au Québec et 
acceptable à la Ville, accompagné d’une lettre d’engagement de cette compagnie à émettre un 
cautionnement d’exécution au soumissionnaire s’il devient adjudicataire. Cet engagement doit 
obligatoirement être inséré dans l’enveloppe de prix cachetée (enveloppe nº2). Le cautionnement de 
soumission doit demeurer en vigueur durant une période égale à celle de la validité de soumission 
indiquée au cahier des charges, sauf s’il est remplacé par un cautionnement d’exécution, à l’intérieur 
de ce délai, après l’adjudication du contrat. 

 
8.1.3 Ladite garantie de soumission sera confisquée par la Ville de Montréal, sans préjudice des autres droits et 

recours qu’elle pourrait avoir à l’encontre du soumissionnaire, si : 
 

8.1.3.1 La soumission est retirée après l’ouverture des soumissions ; ou si 
 

8.1.3.2 le soumissionnaire refuse d’exécuter le contrat ou est incapable de fournir, dans les délais requis, les 
documents ou les renseignements demandés dans le cahier des charges ou par le Directeur. 

 
8.2 Garantie d’exécution (ne pas requise) 
8.3  

 
8.3.1 Lorsqu’exigée au cahier des charges, une garantie d’exécution doit être remise à la Ville de Montréal, selon 

l’une ou l’autre des formes suivantes : 
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8.3.1.1 Si la garantie de soumission a été fournie sous l’une des formes prévues au paragraphe 11.1.2.1, 
l’adjudicataire devra, dans les dix (10) jours, si requis par la Ville à cet effet, la compléter par un 
chèque visé, un mandat-poste, un mandat bancaire, une traite bancaire, ou par une lettre de 
garantie bancaire irrévocable additionnelle jusqu’à concurrence du montant ou pourcentage 
apparaissant au cahier des charges, ou la remplacer par un cautionnement d’exécution en faveur de 
la Ville, selon le modèle joint au cahier des charges, et pour le montant qui y est indiqué. 

 
8.3.1.2 Si la garantie de soumission a été fournie sous forme de cautionnement de soumission tel que prévu au 

paragraphe 11.1.2.2, l’adjudicataire devra, dans les dix (10) jours suivant une demande de la Ville à 
cet effet, fournir un cautionnement d’exécution en faveur de la Ville, selon le modèle joint au cahier 
des charges et pour le montant qui y est indiqué. 

 
8.3.2 Si, de l’avis de la Ville, la garantie d’exécution devenait inacceptable, l’adjudicataire devra, à ses frais, la 

remplacer par une autre garantie acceptable à la Ville. 
 

8.3.3 L’adjudicataire doit remettre au Directeur la preuve du renouvellement de toute garantie au moins soixante 
(60) jours avant son expiration, le cas échéant, à défaut de quoi la Ville pourra exécuter ladite garantie, sans 
autre avis ni délai. 

 
8.4 Remise des garanties 

 
8.4.1 Après l’octroi du contrat, à l’exception de celles fournies sous forme de cautionnement,  les garanties de 

soumission seront remises sans intérêt aux soumissionnaires dont les soumissions n’auront pas été 
retenues. 

 
8.4.2 Si la garantie d’exécution est fournie sous forme d’un chèque visé, d’un mandat-poste ou d’un mandat 

bancaire ou d’un autre instrument négociable, la Ville l’encaissera et versera à l’adjudicataire, le 
remboursement de la garantie, lorsque toutes les obligations contractuelles seront complétées et acceptées 
ou selon une entente avec le Directeur. 

 
 
9. Garantie d’exécution  
 
L’adjudicataire doit remettre à la Ville une garantie d’exécution de 25 000%, conformément aux modalités de l’article 8. « 
Garanties » de la présente section. 
 
 
10. Modalités de paiement 
 

Les modalités de paiement sont les suivantes : 
 30% à la remise des plans et devis préliminaires avec estimation des coûts ; 
 35% à la remise des plans et devis finaux pour appel d’offres ; 
 30% à l’acceptation provisoire des travaux (des factures mensuelles selon l’avancement des travaux pourront 

être autorisées) ; 
 5% à la remise des plans tels que construits. 

 
10.1.1 Pour les services de base, des comptes d’honoraires peuvent être présentés, après approbation par le 

Directeur des documents requis, a à chacune des étapes définies ci-dessous, sans dépasser le pourcentage 
spécifié. 

10.1.2 Pendant la phase de conception, des comptes intérimaires mensuels peuvent être présentés si la durée 
d'une même étape est supérieure à deux (2) mois. 

10.1.3 Pour les services concernant la gestion de l'appel d'offres, le compte peut être présenté au Directeur lors de 
l'émission de la recommandation si le prix de la plus basse soumission conforme respecte les limites 
budgétaires allouées. 
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Dans les autres cas, le Coordonnateur devra à ses frais avec l'autorisation écrite du Directeur, soit réduire la 
portée des travaux du plus bas soumissionnaire conforme en retirant certains travaux désignés par le 
Directeur pour ramener le projet à l'intérieur des limites budgétaires allouées ou soit faire reprendre les 
dessins, plans et devis et cahier des charges de manière à respecter les limites budgétaires allouées. Par la 
suite, le compte pourra être présenté au Directeur. 

10.1.4 Pour les services rendus durant l'étape surveillance des travaux, les comptes seront présentés au Directeur 
mensuellement, en proportion de l'avancement de l'ouvrage, selon les décomptes progressifs de 
l'entrepreneur. Le compte final est dû à l'approbation des dessins, plans et devis et cahier des charges « tel 
que construit » 

 
11. Facturation 
 

11.1 Adresse de facturation 
Toutes les factures et les notes de crédit originales doivent parvenir à l’adresse suivante : 

 
Direction des services administratifs et du greffe 
Division des ressources financières et matérielles 
800, Boul. De Maisonneuve Est-, 17e étage 
Montréal (Québec)  H2L 4L8 

 
L’adjudicataire doit envoyer une copie de chaque facture émise aux adresses inscrites sur les bons de commande émis par 
chacune des unités d’affaire de la Ville. 

 
11.2 Renseignements 

Les factures adressées à la Ville doivent contenir les informations suivantes : 
 

 la dénomination sociale de l’adjudicataire; 
 le nom d’emprunt ou autre nom en vigueur applicable (s’il y a lieu); 
 le numéro de la facture;  
 le numéro du bon de commande; 
 le numéro du certificat d’avancement ou de terminaison / livraison définitive; 
 le nom de l’acheteur; 
 le taux horaire par catégorie d’employé/ ou de membre de l’équipe; 
 les heures travaillées par catégorie d’employé/ ou de membre de l’équipe; 
 le pourcentage d’avancement dans le cas d’un prix forfaitaire (s’il y a lieu); 
 les numéros de TPS et TVQ. 

 
Le soumissionnaire doit joindre, lors du dépôt de sa soumission, un spécimen de facture présentant les renseignements 
énumérés ci-dessus. 
 
 
12. Pourcentage de pénalités applicable pour retard de livraison 
 
En accord avec la clause 14 « Pénalité pour retard de livraison » des « Clauses administratives générales », le Directeur 
pourra appliquer une pénalité équivalente à un pour cent (1%) du montant total du contrat, par jour, à compter des dates 
prévues de livraison qui seront décidées à la réunion de démarrage. 
 
 
13. Assurance - responsabilité civile  
 
L’adjudicataire doit détenir une police d’assurance responsabilité civile conformément aux conditions ci-après : 
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a) La protection minimale pour la Ville, l’adjudicataire et ses sous-traitants est de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour chaque sinistre ou événement pour dommages causés : 

 
- à une personne; 
- à plus d’une personne; 
- à la propriété d’autrui ou à celle de la Ville. 

 
b) La police d’assurance doit couvrir tous les travaux exécutés ou à exécuter en vertu du contrat. 

 
c) La police d’assurance doit être maintenue en vigueur pour toute la durée du contrat. Advenant que la durée du 

contrat excédait le délai inscrit pour la période de validité de ladite police, l’adjudicataire devrait prendre toutes les 
dispositions requises pour son renouvellement de façon à maintenir la police en vigueur pendant le contrat. 

 
Dès que l’adjudicataire est avisé que le contrat lui est adjugé, il doit fournir à la Ville dans les dix (10) jours suivant la 
réception de l’avis à cet effet, le formulaire « Avenant de responsabilité civile » inclus au cahier des charges dûment et 
originalement complété par l’assureur, et ce, avant d’amorcer l’exécution du contrat. 
 
Si l’adjudicataire ne peut fournir ou maintenir en vigueur la police d’assurance selon les modalités prescrites, la Ville se 
réserve le droit :  
 

 d’annuler le présent contrat en tout temps, et ce, sans préavis; ou 
 de constater son défaut, d’en aviser la caution et exécuter les travaux à leurs frais. Dans un tel cas, l’adjudicataire et 

la caution sont solidairement responsables de tous les frais encourus par la Ville pour exécuter ces activités et sont 
réputés avoir renoncé à invoquer le fait qu’ils auraient pu les exécuter à un coût inférieur. 

 
 
14. Cession des droits d’auteur 
 
L’adjudicataire cède à la Ville l’intégralité de ses droits d’auteur, à titre exclusif, sur les documents et l’œuvre réalisés, y 
compris tous les livrables produits par l’adjudicataire, en vertu du présent contrat et renonce à ses droits moraux à l’égard de 
ceux-ci. 
 
L’œuvre cédée pourra être reproduite et exploitée directement ou indirectement, par la Ville, sur quelque support que ce soit. 
 
L’œuvre cédée pourra être reproduite, adaptée en tout ou en partie, publiée, communiquée au public par quelque moyen que 
ce soit, traduite, exécutée ou représentée en public pour toutes fins jugées utiles par la Ville. 
 
Cette cession des droits d’auteur est accordée sans limites territoriales et sans limites de temps. 
 
Toute considération pour la cession de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat doit être incluse dans la 
rémunération prévue au bordereau de soumission. 
 
 
15. Gestion de contrat 
 
Afin de développer une saine relation d’affaires avec l’adjudicataire, la Ville souhaite inviter celui-ci à participer à des 
rencontres de gestion de contrat. Cette gestion contractuelle permettra de mieux coordonner la réalisation des engagements 
et l’état d’avancement des livrables selon les obligations contractuelles prévues au contrat. 
 
Des rencontres s’effectueront sur une base périodique, selon un échéancier à déterminer par les parties. 
 
La personne mandatée qui participera à ces rencontres doit posséder le niveau de délégation de pouvoir suffisant pour 
assurer le respect des termes, clauses et conditions du contrat. 
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16. Grille d’évaluation de l’adjudicataire 
 
Dans le cadre de l’application de la clause 17 « Évaluation de l’adjudicataire » de la section « Clauses administratives 
générales », l’évaluation de l’adjudicataire, en fin de contrat, sera effectuée selon la grille de thèmes ci-dessous. La note de 
passage étant de 70%, est considérée comme un rendement insatisfaisant une note de moins de 70%. 
 

Thèmes 
et critères 

Pondération 

Aspect de la conformité technique 
Le respect des données techniques du devis 
La clarté et fidélité des dessins et devis 
La clarté et fidélité des rapports 
La qualité des formats de la documentation 
Le niveau de détail 
Qualité des concepts présentés 
Compréhension des objectifs du mandat 

35 % 

Respect des délais et des échéanciers et aspects financiers 
Respect des échéances pour la remise des plans et devis. 
Respect des échéanciers pour la remise des rapports de progression 
Délai de réponse (téléphone et courrier)  
Précision des estimés (fin) 
Respect du budget (fin) 
Optimisation des coûts (fin) 

35 % 

Fourniture et utilisation des ressources 
Compétence et disponibilité du chargé de projet (rh) 
Compétence et disponibilité de l'équipe de projet (rh) 
Quantité adéquate de ressource sur le projet (rh) 
Personnel affecté à la vérification des extrants (rh) 
Équipe de relève (rh) 
Respect de l'équipe proposée (rh) 
Identité du chargé de projet (rh) 
État, efficacité et disponibilité des équipements (eq) 

10 % 

Organisation et gestion 
La planification des travaux 
La répartition des travaux entre les intervenants 
La supervision du chargé de projet 
Respect des directives administratives du devis 
Les pratiques d'assurance qualité en fonction 

10 % 

Communication et documentation 
Qualité des communications 
Qualité des rapports et de toute la documentation transmise 
La disponibilité de la documentation 
La présence aux rencontres de chantier 

10 % 

 
 
17. Obligations du consultant responsable de la surveillance de chantier 
 
L’adjudicataire doit fournir à la Ville toutes les pièces justificatives supportant la recommandation de paiement de chaque 
quantité apparaissant au bordereau du décompte final. 
 
Sans s’y limiter, la pièce justificative est, selon l’unité de paiement de la quantité au bordereau : un relevé de quantités 
réalisé au chantier par le surveillant des travaux ; chacun des billets de livraison ou de pesée originaux amassés au chantier 
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par le surveillant des travaux et compilés sur une feuille de calcul. Tous les relevés et feuilles de calcul doivent comprendre 
une date, une localisation des quantités et une signature du surveillant des travaux. 
 
De plus, les pièces justificatives devront être disponibles sur demande en tout temps. 
 
 
18. Dérogation 
 
Vu la dérogation obtenue du Directeur général de la Ville ou Directeur d’arrondissement, les articles 23.3 et 23.4 des 
Instructions au soumissionnaire ne s’appliquent pas dans le cadre du présent appel d’offres. 
 
 
19. Précision sur l’article 7 de la Politique de gestion contractuelle 
 
« En vertu d’une sentence arbitrale, l’article 7 de la Politique de gestion contractuelle est inopérant envers les membres du 
Syndicat professionnel des scientifiques à pratique exclusive de Montréal (arpenteurs-géomètres, ingénieurs, chimistes et 
médecins vétérinaires).» 
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Le 20 février 2017 
 
Acquisition de services professionnels en architecture de paysage pour élaborer les plans, les cahiers de charges, 
le suivi et la surveillance de chantiers pour le réaménagement du parc Marcelle-Barthe  
 
Si vous ne prévoyez pas répondre à cet appel d’offres, nous apprécierions connaître les motifs de votre désistement. À cette 
fin, veuillez remplir le présent formulaire, le signer et le retourner le plus tôt possible par courriel à l’adresse suivante : 

vm-appeldoffres@ville.montreal.qc.ca 
Avis de désistement à soumissionner 
 

Motifs de désistement  Commentaires 

Cahier des charges 
Le devis technique est trop spécialisé. 

  

  

  

Délai de soumission et d’octroi 
Les délais de la soumission sont insuffisants. 
La période de soumission ne convient pas à la compagnie. 
Longs délais d’octroi de la part de la Ville.    

  Produit ou service 
Produit ou service non offert. 
Spécifications demandées non rencontrées.   

  Délai de livraison 
Délais de livraison hors d’atteinte. 
Les manufactures ne peuvent pas nous garantir la livraison au moment 
voulu. 

  

Carnet de commandes 
Le carnet des commandes de la firme est complet présentement. 

  

  
Garanties 
Garantie de soumission ou d’exécution trop élevée. 
Difficulté à obtenir la garantie requise. 

  

Autres 
  

 
 
 

  

                    (Nom de la firme) 

 
 
 

  

                                                        (Signature du fournisseur)                                    (Date) 
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Émission : Fermeture : À : 

20 février 2017 3 Mars 2017 11 h 00 

Page sommaire 
 

ACQUISITION DE SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE DE PAYSAGE POUR ÉLABORER LES PLANS, 
LES CAHIERS DE CHARGES, LE SUIVI ET LA SURVEILLANCE DE CHANTIERS POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DU 
PARC MARCELLE-BARTHE 

Cette soumission devra être reçue au comptoir Accès-Montréal de l’arrondissement de Ville-Marie situé au 800, Boul. De 
Maisonneuve Est, 17e étage à l’attention du Monsieur Domenico Zambito, Secrétaire d’Arrondissement, avant 11 h 00 le 3 
Mars 2017. Cette soumission sera ouverte immédiatement après l'échéance du délai prévu pour sa présentation dans les 
locaux de l’arrondissement, en présence des soumissionnaires désireux d’y assister. 
 
Aucune garantie de soumission n’est exigée pour cet appel d’offres.   
 

Description et sommaire de soumission 

 
[SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE DE PAYSAGE POUR ÉLABORER LES PLANS, LE CAHIER DE CHARGES, LE 
SUIVI ET LA SURVEILLANCE DE CHANTIER POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DU PARC MARCELLE-BARTHE  
 
 
 
 
 
Identification du soumissionnaire 

  Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) : ______________________  Si non inscrit au REQ, cocher ici :     

 
Nous, soussignés…..………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

                               Nom du soumissionnaire tel qu’inscrit au Registre des entreprises du Québec, si applicable. 
 

...…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse commerciale aux fins du présent contrat, ville, province et code postal. 

ayant soigneusement étudié les conditions et prescriptions du cahier des charges et, si tel est le cas, des addenda le modifiant ou le 
complétant et, en comprenant parfaitement l’esprit et la lettre, offrons de fournir à la Ville de Montréal les biens et services décrits au 
bordereau ci-joint, et nous engageons, en cas d’adjudication à fournir, en bon état, aux prix soumis et aux conditions énoncées dans 
l’ensemble du cahier des charges, les biens et services faisant l’objet du présent appel d’offres. 

Nom et titre du responsable (en majuscules) : Téléphone : 

 Télécopieur : 

 Courriel : 

Signature: 
 

Jour Mois Année 

Note : Le défaut de se conformer strictement à chacune des conditions du cahier des charges pourra entraîner le rejet de la soumission.  Seuls les 
renseignements consignés à ce sommaire seront rendus publics. 

 

À RETOURNER OBLIGATOIREMENT DANS L’ENVELOPPE NUMÉRO 1 
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ACQUISITION DE SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE DE PAYSAGE POUR ÉLABORER LES PLANS, 
LES CAHIERS DE CHARGES, LE SUIVI ET LA SURVEILLANCE DE CHANTIERS POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DU 
PARC MARCELLE-BARTHE 
 

Description 

Montant de la proposition         400, 000$ X   ____________________%______ _______________$

Allocation pour servies supplémentaires 5 000 $

Contingences (10%) _______________$

SOUS-TOTAL
 

______________ $ 
 

Taxe sur les produits et services (5 %) : ______________ $

Taxe de vente provinciale (9,975 %) : ______________ $

TOTAL : ______________ $

Informations complémentaires 

Veuillez insérer ce document dans l’« Enveloppe nº2 ». 

Identification du soumissionnaire  
Nom de la compagnie 
 
 
 
Adresse 

Ville Code postal Téléphone Télécopieur 

Nom de la personne responsable (en majuscules) 

Date  
Jour                          Mois                             Année 

Important : 
 
Le défaut de se conformer 
strictement à chacune des 
conditions du cahier des charges 
pourra entraîner le rejet de la 
soumission 

Signature du responsable 

   
Bordereau de soumission 
 

Le montant soumis doit être exprimé en dollars canadiens 
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Ces renseignements complémentaires sont requis dans le cadre de cet appel d’offres. Veuillez compléter les pages 
suivantes et les retourner avec votre soumission dans l’enveloppe numéro 1. 
Renseignements complémentaires 

SECTION A 

 

1. Conditions de paiement relatives à cet appel d’offres : _________________________ 
N.B. : Vous trouverez plus d’information concernant les conditions de paiement dans la clause 7 des clauses administratives 
générales. 
 
 

2. Confirmation de réception des addenda (s’il y a lieu) : 
 
Addenda no 1 : ____________________      Addenda no 3 : _____________________ 
 
Addenda no 2 : ____________________      Addenda no 4 : _____________________ 
 
 

3. Le soumissionnaire doit déclarer ses liens d’affaires avec les personnes ou firmes indiquées ci-dessous comme 
ayant soutenu la Ville dans la préparation dudit appel d’offres.  

No Nom Organisation Lien/s d’affaire/s Indiquez le/les liens d’affaires 

1    Oui 

 Non 

 

2    Oui 

 Non 

 

3    Oui 

 Non 

 

 

En déposant sa soumission, son signataire affirme solennellement que les renseignements qu’il a fournis sont complets 
et exacts. 
 
 

4. Sous-traitants (si applicable) : 
 

1. ______________________________________________________________________________________________ 

Nom de la compagnie                   Nom du contact et téléphone                           Province - Pays 

 
______________________________________________________________________________________________ 

Contribution 

 
______________________________________________________________________________________________ 

Contribution 
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2. ______________________________________________________________________________________________ 

Nom de la compagnie                   Nom du contact et téléphone                           Province - Pays 

 
______________________________________________________________________________________________ 

Contribution 

 
______________________________________________________________________________________________ 

Contribution 

 

3. ______________________________________________________________________________________________ 

Nom de la compagnie                   Nom du contact et téléphone                           Province - Pays 

 
______________________________________________________________________________________________ 

Contribution 

 
______________________________________________________________________________________________ 

Contribution 

 
 

5. Numéro d’enregistrement : 
 
Numéro d’enregistrement TPS : ______________________________________________ 
 
Numéro d’enregistrement TVQ : ______________________________________________ 
 
Numéro de fournisseur Ville de Montréal : _______________________________________ 
 
Si vous n’êtes pas inscrit comme fournisseur de la Ville, nous vous invitons à le faire sur le site Internet de la Ville de 
Montréal, dans la section Affaires et économie – Faire affaire avec la Ville – Fichier des fournisseurs : 
ville.montreal.qc.ca/fournisseurs 
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ASSUREUR : ________________________________________________________________________________________ 
 
ADRESSE POSTALE : ________________________________________________________________________________ 
 
ASSURÉ : __________________________________________________________________________________________ 
Avenant de responsabilité civile 
 

ADRESSE POSTALE : ________________________________________________________________________________ 
 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT ATTESTE À :  
 
Nom VILLE DE MONTRÉAL (dénommée le titulaire) que les assurances énumérées au tableau ci-dessous sont en vigueur à 
ce jour et qu’elles jouent aussi en faveur du titulaire, de ses employés et des membres de son conseil municipal, de son 
comité exécutif et de ses conseils d’arrondissement, étant toutefois précisé que cet avenant est restreint au projet suivant :  
 
DESCRIPTION DU CONTRAT : Acquisition de services professionnels en architecture de paysage pour élaborer les 
plans, les cahiers de charges, le suivi et la surveillance de chantiers pour le réaménagement du parc Marcelle-
Barthe 
CONTRAT : 
 

TABLEAU DES ASSURANCES  

Nature et étendue du (des) contrat(s)  Police no 
Expiration 
JJ/MM/AA 

Montants de garantie 

 
Responsabilité civile des entreprises (sauf automobile)  
Garantie de portée au moins équivalente à celle énoncée 
à la Garantie A -  
Dommages corporels, dommages matériels ou privation 
de jouissance -  
du texte standard recommandé par le Bureau d’assurance 
du Canada en vertu de son formulaire No 2100  
 
Responsabilité civile automobile  
Formule des non-propriétaires  
 

    
Tous dommages 
confondus  
 
______ $ par sinistre 
 
_______$ par période 
d’assurance  
 
 
______ $ par sinistre  

 

 

Les assurances ci-dessus sont aussi assujetties aux conditions suivantes : 
 
1. Responsabilité civile des entreprises  
 
Le texte standard dont il est question ci-dessus est celui en vigueur à la date de prise d’effet du contrat ou, le cas échéant, à 
la date du dernier renouvellement précédant immédiatement la survenance des dommages faisant l’objet du sinistre.  
 
 

(suite au verso) 
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(suite du recto)  
 
 
N.B. Le texte du formulaire standard BAC 2100 auquel le présent avenant est spécifiquement assujetti comporte des clauses 

de limitation des montants de garantie qui ont pour effet de réduire les montants disponibles lorsque des sinistres 
surviennent durant la période de la police.  

 
 
Est exclue toutefois la responsabilité résultant de l’établissement ou l’approbation de cartes, de plans, de relevés, de 
rapports, d’expertise, d’études, de cahiers de charges ou de devis.  
 
La franchise stipulée au contrat, le cas échéant, ne s’applique pas au titulaire, ni à ses employés, ni aux membres de son 
conseil municipal et de son comité exécutif.  
 
2. Responsabilité civile automobile des non-propriétaires  
 
La garantie est régie par le texte standard approuvé par l’Inspecteur général des institutions financières de la province de 
Québec et s’appliquant lors du sinistre.  
 
3. Réduction des limites  
 
Sauf en ce qui a trait à la réduction de limites par suite de la survenance d’un sinistre couvert, l’assureur s’engage à donner 
au greffier du titulaire, par courrier recommandé ou poste certifiée, au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
un préavis de trente (30) jours de toute réduction ou résiliation de ces assurances, lequel doit être accompagné d’une copie 
de l’avenant visé.  
 
Toutes les autres clauses du (des) contrat(s) demeurent inchangées.  
 
Cet avenant prend effet à compter du début des travaux, en l’occurrence le ___________________ 20______ à 0 h 1, heure 
normale, à l’adresse de l’assuré.  
 
Par__________________________________ Date _________________________ 20________ 

(Signature de l’assureur)  
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CURRICULUM VITAE 

 
NOM DE LA PERSONNE 
 
 
 

PRÉNOM 
 
 

 
ÉÉTUDES 

NIVEAU INSTITUTION DIPLÔME OBTENU DE À 

SECONDAIRE     

COLLÉGIALE     

UNIVERSITAIRE     

AUTRE     

SSTATUT PROFESSIONNEL 

MEMBRE D’UN ORDRE PROFESSIONNEL (OAQ, OIQ) 
 

DEPUIS : 

EEXPÉRIENCE PERTINENTE 

EMPLOYEUR ACTUEL DU AU TITRE DE L’EMPLOI 

NOM :    

DESCRIPTION DE LA TÂCHE : 

 
EEMPLOYEURS PRÉCÉDENTS 

NOM :    

DESCRIPTION DE LA TÂCHE : 

NOM :    

DESCRIPTION DE LA TÂCHE : 

PPROJETS PERTINENTS 

NOM DESCRIPTION COÛT ANNÉE DE 
RÉALISATION 

RÔLE 

     

     

     

 
SSIGNATURES 

 
 
 

EEMPLOYEUR ....................................................................................................................................DATE ........................................ 
 
 
 

EEMPLOYÉ .... ....................................................................................................................................DATE......................................... 
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DONNÉES SUR LE SALAIRE  
 

NOM DE LA PERSONNE 
 
 
 

PRÉNOM 

 
 
 
 
TITRE ACTUEL (arch., ing., 
tech., sr., int., jr.) 

NOMBRE 
D’ANNÉES 
D’EXPÉRIENCE 

TAUX HORAIRE DU SALAIRE 
RÉELLEMENT VERSÉ 

HRS/SEMAINE SALAIRE ANNUEL 

     

 
 
 
 
 
 
 
 

 
SIGNATURES 
 
 
 
 

EMPLOYEUR ....................................................................................................................................DATE ........................................ 
 
 
 

EMPLOYÉ .…....................................................................................................................................DATE................…....................... 
 
 
Note: Ce document doit être rempli obligatoirement et complètement.  Il doit être signé par l’employeur et l’employé et inclus 
dans la deuxième enveloppe contenant les honoraires professionnels. 
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Gabarit d’enveloppe nº1 

 
 
 
 
 
 
 
 

GABARIT D’ENVELOPPE Nº1 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : VEUILLEZ UTILISER LE GABARIT SUIVANT 
POUR IDENTIFIER VOTRE ENVELOPPE DE RETOUR 

 
 
 
 
 

MERCI 
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ENVELOPPE Nº1 

                                                                                                                                 
Nom du soumissionnaire : 
_______________________________________________ 
Adresse : 
_______________________________________________ 
 
_______________________________________________ 
 
SOUMISSION : VMI-17-001 

OUVERTURE : 11 heures, le 3 Mars 2017 
OBJET:               Services professionnels en architecture de paysage pour le 
réaménagement du parc Marcelle-Barthe 

  
 
 

                                    
                Ville de Montréal 
 
               Monsieur Domenico Zambito 
               Secrétaire d’arrondissement de Ville-Marie 
               800, boul. de Maisonneuve Est, 17e étage 
               Montréal (Québec)   H2L 4L8 
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Gabarit d’enveloppe nº2 

 
 
 
 
 
 
 
 

GABARIT D’ENVELOPPE Nº2 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : VEUILLEZ UTILISER LE GABARIT SUIVANT 
POUR IDENTIFIER VOTRE ENVELOPPE DE RETOUR 

 
 
 
 
 

MERCI 
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Appel d’offres nº : VMI-17-001 SEQ : 

 

ACQUISITION DE SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE DE PAYSAGE POUR ÉLABORER LES PLANS, LES 
CAHIERS DE CHARGES, LE SUIVI ET LA SURVEILLANCE DE CHANTIERS POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DU PARC MARCELLE-
BARTHE 

 

Nom du soumissionnaire :  

 

Adresse :  

  

  

 
 
 

À L’ATTENTION DU : 
Monsieur Domenico Zambito 

Secrétaire d’arrondissement de Ville-Marie 
800, boul de Maisonneuve Est, 17 étage 

Montréal (Québec) H2L 4L8 

 
NE PAS OUVRIR CETTE ENVELOPPE 

 
 

ENVELOPPE DE PRIX 
(Nº2) 

 
(Aucun document relatif au prix ne doit se retrouver ailleurs que dans cette enveloppe) 
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SECTION V  
DEVIS TECHNIQUE 
 
 
Section à NE PAS retourner ou Documents à retourner 
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INSTRUCTIONS 

SUPPLEMENTAIRES ET DONNÉES GÉNÉRALES DE LA MISSION 
(DEVIS TECHNIQUE) 

 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE 
DE PAYSAGE  

 

 
 

APPEL D’OFFRES 
# VMP-17-001 

 
 
 
 
 
 

 
 

RÉAMÉNAGEMENT DU PARC MARCELLE-BARTHE 
 
 
 
 
 
 

 
Ville de Montréal 

Arrondissement de Ville-Marie 
Division des parcs et de l’horticulture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FÉVRIER 2017
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1 CONTEXTE 

L’arrondissement Ville-Marie a prévu de réaménager et de mettre à niveau certains 
équipements et installations de ses parcs et places publiques. 

Le présent mandat vise le réaménagement du parc Marcelle-Barthe, un parc d’une superficie 
approximative de 805 m.ca. Le parc est aménagé d’une aire de jeu d’eau, de quelques bancs 
en bois, des tables en béton et des sentiers. Les aménagements vétustes seront à démolir. 

Le parc est composé de deux sections communiquant entre elles en arrière lot, une section 
fait face à la rue Montcalm et l’autre à la rue Wolf. 

Le parc possède plusieurs arbres matures qui devront être conservés. Parmi eux nous 
devons considérer dans les nouveaux aménagements un arbre de gros calibre qui se trouve 
dans le passage entre les deux sections du parc. Les sentiers proposés devront respecter 
ses racines dans un esprit d’accessibilité universelle et de passage piétonnier en continu. 

1.1 SITUATION 

Le parc Marcelle-Barthe est situé entre la rue  Wolfe et la rue Montcalm et entre la rue 
Ontario Est et la rue Robin 

 

1.2 CONCEPT D’AMÉNAGEMENT 

L’équipe de la Division des parcs et de l’horticulture a développé une esquisse préliminaire 
d’aménagement pour le parc qui répond aux enjeux et aux besoins du parc. 

PARC MARCELLE-BARTHE 

101/264



Réaménagement du parc Marcelle-Barthe  
Arrondissement de Ville-Marie Février 2017 

Devis technique et instructions supplémentaires  
Appel d'offres : VMI-17-001  5 de 22 

Cette esquisse préliminaire suggère les aménagements requis et sera présentée à la firme 
retenue lors de la réunion démarrage. 

2 DÉFINITION DU MANDAT  

Dans le but de supporter l’équipe en place, la Direction des travaux publics désire engager 
des services professionnels d’une firme spécialisé en architecture de paysage pour 
l’élaboration des plans, devis, estimation et surveillance de travaux pour l’aménagement du 
parc Marcelle Barthe. 

L’Adjudicataire sera appuyée par deux firmes d’ingénierie (électrique, mécanique et civile) qui 
sont déjà engagées par la Ville.  

La firme devra coordonner et contrôler l’ensemble des activités pour la mise en œuvre du 
projet tel que décrit dans le Projet de Convention mise en annexe. Chaque discipline 
demeure responsable de l’information qui sera incluse dans les documents soumis pour 
appel d’offres. 

Le volet environnemental qui comprend la réalisation du devis technique de réhabilitation 
environnementale et l’estimation des coûts pour la gestion des sols devra être sous la 
responsabilité de l’architecte paysagiste. 

Le mandat consiste principalement à offrir les services professionnels pour : 

 élaboration du concept d’aménagement; 

 la préparation des plans d’aménagement détaillés ;  

 la préparation des documents d’appel d’offres selon les normes de la Ville 
incluant les plans et devis de réalisation; 

 suivi pendant et après la période de l’appel d’offres; 

 la surveillance du chantier lors de la construction du parc.  

3 BUT ET OBJECTIFS 

L’aménagement consistera à une mise à niveau du parc au goût du jour et il devra inclure, 
entre autres, une nouvelle aire de jeux d’eau, une aire de repos, un nouveau revêtement au 
sol, remplacement du mobilier et des clôtures existantes et une bonification des surfaces 
végétales.  

4 PROBLÉMATIQUE 

Certaines contraintes devront être considérées lors de la réalisation du présent projet : 

 Les arbres existants et leurs systèmes racinaires (tous les arbres existants sont à 
conserver); 

 La présence d’un arbre de gros calibre situé à proximité du passage entre les 
deux sections du parc. Il faudra respecter son système racinaire et assurer un 
sentier piéton qui connecte les deux secteurs toute en respectant les enjeux de 
l’accessibilité universelle; 

 Espace très ombragé dû à une canopée très présente; 
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 Les infrastructures de l’aire de jeu d’eau existante seront à réutiliser; puisard, 
branchement à l’aqueduc, etc.; 

5 ENVELOPPE BUDGÉTAIRE DES TRAVAUX DE RÉALISATION 

L’enveloppe budgétaire pour les travaux de réalisation du projet ne peut dépasser 400 000$ 
toutes taxes incluses. 

Les travaux de construction seront exécutés par un entrepreneur général et un seul sous-
traitant par spécialité, à partir d’un seul appel d’offres, selon un échéancier établi pour 
l’ensemble du projet. 

La valeur du budget sous la responsabilité du chargé de projets et pour lequel il sera appelé 
à suivre et à coordonner des engagements, comprend les éléments suivants : 

 Le coût des travaux de construction; 

 Les frais généraux, les frais d’administration et les bénéfices des entrepreneurs; 

 Le coût des travaux contingents; 

 Les frais de démolition; 

 Les frais de déplacement des installations de services publics; 

 Les frais résultant d’erreurs ou d’omissions des architectes paysagistes et 
ingénieurs; 

 Les taxes sur les biens et services (T.P.S et T.V.Q). 

La proposition d’aménagement de l’Adjudicataire doit être élaborée de façon à ce qu’elle soit 
réalisable dans les limites de cette enveloppe. 

6 VALIDITÉ DE LA SOUMISSION 

Le soumissionnaire ne peut ni modifier ni retirer son offre pendant les quatre-vingt-dix (90) 
jours de calendrier suivant la date fixée pour l’ouverture des soumissions.Après l’ouverture 
des soumissions, la Ville peut demander au soumissionnaire de prolonger, par écrit, le délai 
ci-dessus mentionné. 

7 CALENDRIER ET DURÉE DU CONTRAT 

7.1 ÉTAPES PRÉVUES POUR LE PRÉSENT CONTRAT 

Le début du mandat est prévu aussitôt après le 11 avril 2017. Les plans et devis devront être 
complétés le 30 juin 2017 en prévision de l’appel d’offres pour l’exécution des travaux. 
L’équipe de l’Adjudicataire devra être disponible pour la réalisation du mandat dans le 
respect de l’échéancier prévu. 

Le début de la réalisation du parc est prévu en 2017. À titre d’information les principales 
étapes de réalisation du présent mandat sont les suivantes :  

 Élaboration des plans préliminaires   mi-avril-mai 2017 

 Élaboration des plans et devis finaux   juin 2017 

 Lancement de l’appel d’offres pour construction juillet 2017 

 Évaluation des offres reçues    août 2017 
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 Octroi du contrat pour construction   mi septembre2017 

 Exécution des travaux    mi septembre–printemps 2018  

Il est de la responsabilité de l’Adjudicataire d’établir l’échéancier de réalisation en fonction de 
la période prescrite. 

Il revient de plus à l’Adjudicataire de déterminer la période requise (nombre de jours de 
calendrier) pour la réalisation des travaux selon la nature du Projet. 

Afin de respecter, l’échéancier ci-haut décrit et pour élaborer son propre calendrier, 
l’Adjudicataire doit prendre note : 

 qu'un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables doit être prévu pour l'examen et 
l'approbation du plan d’aménagement préliminaire, version préliminaire suite à 
son dépôt; 

 qu'un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables doit être prévu pour l'examen et 
l'approbation du plan d’aménagement préliminaire version finale suite à son 
dépôt; 

 qu'un délai de douze (12) semaines doit s'écouler entre le dépôt par 
l’Adjudicataire des documents pour soumission et celui du début des travaux de 
réalisation. Ce délai tient compte des dates d'assemblées du comité exécutif, du 
conseil municipal requis afin de suivre les procédures administratives d'appel 
d'offres et d'octroi de contrat.  

L’Adjudicataire devra soumettre à la Ville, pour approbation, dans les cinq (5) jours suivants 
l’ordre de débuter le présent Mandat, un échéancier détaillé de réalisation du Projet. Cet 
échéancier doit être soumis pour approbation par le Directeur au début du Mandat de ce 
dernier. 

L’échéancier du projet et du présent mandat peut être modifié en tout temps à la demande de 
la Ville. 

8 SERVICES PROFESSIONNELS ET PRODUITS LIVRABLES 

8.1 COORDINATION GÉNÉRALE 

Le mandat est octroyé par la Division des parcs et de l’horticulture de l’arrondissement de 
Ville-Marie. Ainsi, tous les échanges entre le consultant et l’arrondissement seront 
coordonnés par le représentant de cette division. 

La Ville demande le dépôt de réponses écrites, sauf si instruction contraire, à tous les 
commentaires émis par la Ville en regard des documents déposés (rapports, plans). Les 
réponses devront référer spécifiquement à chacun des commentaires. Tous les documents 
produits devront porter la signature des professionnels concernés. 

La Ville remettre à la firme son approbation écrite afin de confirmer l’achèvement de chaque 
grande étape du projet et ainsi autoriser le passage à la prochaine étape du mandat. 

8.2 RENCONTRES 

Pendant la phase de réalisation, l’Adjudicataire doit prévoir des rencontres de coordination 
aux deux semaines incluant les rencontres de validation et d’approbation aux étapes clés 
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(dépôt des produits livrables) du projet. À noter que la phase de réalisation comprend 3 
étapes qui sont décrites dans le tableau ci-dessous. 

Avant chacune des rencontres, l’Adjudicataire doit établir et distribuer un ordre du jour à 
l'ensemble des participants.  

À la suite de chacune des rencontres, l’Adjudicataire est responsable de la rédaction, de la 
correction et de la distribution des comptes-rendus de réunion et procès verbaux. La 
distribution doit être effectuée dans les cinq (5) jours suivant chaque réunion. 

8.3 DÉFINITION DE SERVICES ET PRODUITS LIVRABLES 

L’Adjudicataire doit fournir tous les services et produits livrables conformément au tableau ci-
dessous. Les besoins spécifiques concernant les services et produits livrables sont décrits 
dans les sections suivant le tableau. 

RÉPARTITION 
Phase de réalisation 
Étape 1 : Production du plan d’aménagement préliminaire  
8.3.1 Plan des conditions existantes et démolition 
8.3.2 Plan d'aménagement préliminaire 50%, estimation des coûts Classe C 

Étape 2 : Production des plans et devis 
8.3.3 Plans, devis et estimation Classe B  

Plans et devis 75%, estimation des coûts Classe B 
8.3.4 Plans et devis finaux et estimation Classe A 

Plans et devis 90%, estimation des coûts Classe A 
Plans et devis 100%, estimation des coûts Classe A 

Étape 3 : Exécution des travaux  
8.3.5 Documents de soumission (Plans et devis « émis pour soumission») 
8.3.6 Suivi lors de la période de l’appel d’offres  
8.3.7 Plans et devis « émis pour construction »  
8.3.8 Suivi et surveillance des travaux 
8.3.9 Plans « tels que construits » 

À chaque étape du projet, une version préliminaire des documents doit être remise à la Ville 
de Montréal pour examen et commentaires. Suite à la remise des commentaires de la Ville, 
l’Adjudicataire devra réviser et ajuster les documents visés avant de passer à la prochaine 
étape. 

Étape 1. Production du plan d’aménagement préliminaire 

La phase de production du plan d’aménagement préliminaire est amorcée seulement après la 
réception, de la lettre de début de mission signée par le Directeur. 

8.3.1 Plan des conditions existantes  

Un plan topographique numérisé de base sera fourni par la Ville. Toutefois, l’Adjudicataire 
doit en faire la vérification et y apporter les ajustements nécessaires à l'élaboration des plans 
d'exécution et à la bonne réalisation du Projet. Le document ajusté devra être élaboré et 
fourni sur la base NAD-83 SCRS. 
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La Ville a déjà effectué des études préparatoires pour ce projet et les données des éléments 
existantes ont été relevées. Un plan préliminaire de conditions existantes sera fourni à 
l’Adjudicataire en début du mandat. Il est de sa responsabilité réaliser une vérification et 
compléter les données manquantes. 

La ville remettra également à l’Adjudicataire : 

 les plans des infrastructures souterraines; 

 les fichiers en format électronique nécessaires pour la production des plans et 
devis conforme aux standards de la Ville de Montréal;  

 tout autre document pertinent. 

L’Adjudicataire devra faire l'intégration de toutes ces informations et données sur un plan de 
base qui servira à l'élaboration des plans d'exécutions. Si d'autres informations sont jugées 
nécessaires, l’Adjudicataire doit en faire la demande à la Ville. 

8.3.2 Plan d'aménagement préliminaire 50%, estimation des coûts Classe C 

Le plan d'aménagement préliminaire doit être développé en version préliminaire et finale à 
une échelle appropriée, définissant précisément les aménagements proposés. Une 
évaluation des coûts classe C doit accompagner les versions préliminaire et finale du plan 
d’aménagement préliminaire détaillé. 

Étape 2 : Production des plans et devis 

Le dossier de production des plans et devis est amorcé après l’approbation écrite du dossier 
préliminaire par le Directeur. Pour chacune des étapes et sous-étapes du présent dossier, 
l’Architecte paysagiste procède à la confection des plans et devis qu’il remet au Directeur 
pour approbation. Ce dossier consiste à préparer les documents nécessaires pour détailler 
une soumission et pour construire l’ouvrage. 

8.3.3 Plans et devis préliminaires et estimation Classe B 

Les plans et les devis sont effectués à partir du-projet définitif et des commentaires de la 
Ville. Pour réaliser les plans et les devis, le soumissionnaire doit : 

 préparer des plans et des devis propres aux besoins des travaux; 

 effectuer au besoin les relevés de détails, les tracés et les profils nécessaires à la 
préparation des plans définitifs; 

 préparer les plans et devis complets ainsi que tous les documents de soumission 
requis; 

 préparer les bordereaux des quantités avec prix unitaires estimatifs pour les 
travaux qu’il est d’usage d’accorder à prix unitaire; 

 produire une estimation classe B. 

L’estimation classe B doit comprendre l’élaboration de tous les items au bordereau avec 
description détaillée pour chacun d’eux. 

En cours d'élaboration de cette étape, l’Adjudicataire doit prévoir le dépôt des documents et 
des présentations à 75 % d'avancement, afin de valider avec le Directeur les plans et devis 
en fonction des attentes de la Ville. 
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8.3.4 Plans et devis finaux et estimation Classe A 

Le dossier des plans et devis finaux est amorcé après l’approbation écrite des plans et devis 
à 75%. 

Lors de cette étape l’Adjudicataire complète les plans à 90% et 100% d’avancement afin 
d’achever les documents en vue de l’appel d’offres. L’Adjudicataire doit faire valider avec le 
Directeur en fonction des attentes de la Ville. 

Ce dossier comprend notamment : 

 les plans définitifs, sous forme de séries de dessins autonomes pour chacune 
des spécialités; 

 les détails, ordinairement à grande échelle, nécessaires pour préciser certaines 
parties de l’ouvrage; 

 le cahier des charges complet; 

 l’estimation classe A à 90% et A1 à 100%; 

 un calendrier des travaux mis à jour. 

Étape 3 : Exécution des travaux 

8.3.5 Documents de soumission (Plans et devis « émis pour soumission») 

Les documents de soumission sont préparés à partir des plans et devis finaux et des 
commentaires de la Ville et des autres organismes impliqués dans le dossier. Ces services 
comprennent: 

 la fourniture des originaux reproductibles de tous les plans et des devis pour fins 
de soumission ; 

 les formulaires de soumission. 

8.3.6 Suivi lors de la période de l’appel d’offres 

La phase de l’appel d’offres sera amorcée après l’approbation écrite par le Directeur, du 
dossier définit à 100%. L’appel d’offres est mené par la Ville qui en fait l’annonce dans les 
journaux et procède à l’ouverture des soumissions.  

L’Adjudicataire devra être disponible lors de la période d’appel d’offres pour répondre aux 
questions faites par les soumissionnaires. Lors de cet étape l’Adjudicateur doit effectuer entre 
autres les activités suivantes : 

  la constitution du dossier d’appel d’offres. Ceci comprend l’assemblage de toutes 
les copies de plans et cahier des charges, de toutes les discipline, ainsi que tout 
autre document nécessaire au dossier de l’appel d’offres; 

 Il doit préparer les Addendas requises et fournir à la Ville tous les documents des 
addenda, s’il y a lieu, dans la forme prescrite par la Ville. Aucun addenda ne pourra 
être remis à la Ville à moins de (dix) 10 jours ouvrables de la date de remise des 
soumissions précisée à l'appel d'offres, à moins d'autorisation spéciale du Directeur; 

 l'analyse des soumissions et les recommandations appropriées; 

 tout autre service connexe relié à l'appel d'offres et requis par le Directeur avant, 
pendant et après la période d'appel d'offres afin de mener à bien celui-ci. 
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8.3.7 Plans et devis « émis pour construction »  

L’Adjudicataire doit ajuster les documents de soumission suivant les addenda émis durant la 
période d’appel d’offres et les vérifications faites sur le mur et remettre à la Ville des originaux 
reproductibles de tous les plans et des devis émis pour construction. 

8.3.8 Suivi et surveillance des travaux 

Cette étape est amorcée après l’envoi écrit par le Directeur à l’entrepreneur d’un avis écrit 
confirmant la date du début des travaux. 

L’Adjudicataire devra assurer une surveillance en résidence et administration amplifiée des 
travaux. Les services durant les travaux comprennent également:  

 la coordination de la réunion démarrage incluant la rédaction de l’ordre du jour et 
tous les documents jugés nécessaires pour cette rencontre; 

 l’affectation d’un représentant en permanence au chantier durant toute la période 
de construction, afin de donner les conseils techniques nécessaires à l’exécution 
des travaux et à leur inspection, qui valide la conformité des travaux conforme aux 
standards de la Ville, qui coordonne les essais, qui rédige les rapports d’avancement 
des travaux; 

 consigne tous les changements résultant des conditions particulières d’exécution 
des travaux approuvés préalablement par le Directeur; 

 la conception et les dessins des détails non prévisibles lors de la préparation des 
documents définitifs mais requis pour fins d’exécution de l’ouvrage; 

 les conseils à la Ville sur les problèmes techniques et autres qui peuvent survenir 
au cours des travaux et nécessitent considération avec ou sans visite au chantier ; 

 la vérification des dessins d’atelier et des méthodes de réalisation afin de 
s’assurer qu’ils respectent les plans et devis ; 

 l’approbation de substituts dans les méthodes et les matériaux après entente 
avec la Ville.  

 la préparation et la négociation des avenants incluant, entre autres, les révisions 
requises aux dessins et aux spécifications du cahier de charges; 

 l’émission des directives de chantier et la commande de la reprise des travaux 
jugés non conformes aux documents; 

 l’animation des réunions et visites hebdomadaires de chantier, telle que demandé 
à l’article 8.2 du présent document ainsi que la préparation des procès-verbaux des 
réunions; 

 la vérification et l’approbation des demandes de paiement de l’entrepreneur et 
l’émission des recommandations de paiement; 

 la surveillance et l’inspection finale des systèmes de construction utilisés pour 
déterminer s’ils satisfont aux exigences des documents; 

 la rédaction des listes de déficiences; 

 la prise de photographies, au moyen d’un appareil muni d’un dos-dateur, des 
installations existantes avant le début des travaux et de celles montrant 
l’avancement du chantier jusqu’à la fin des travaux. 

Pour les besoins du Projet, la Ville engagera les services professionnels d’une firme 
spécialisée en études environnementales pour réaliser la surveillance des travaux de 
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réhabilitation environnementale. L’Adjudicataire doit faire le suivi et la coordination des 
actions nécessaires auprès de la firme. Les services de l’Adjudicataire durant les travaux de 
surveillance environnementale comprennent sans y limiter : 

 Le suivi des matériaux envoyés aux sites de disposition des sols; 

La Ville engagera aussi une firme pour assurer le contrôle qualitatif des matériaux. 
L’Adjudicataire doit également faire le suivi et la coordination des actions nécessaires auprès 
de la firme. Les services de l’Adjudicataire durant les travaux de surveillance 
environnementale comprennent sans y limiter : 

 Le suivi des fiches techniques des matériaux pour approbation au Laboratoire; 

 Coordonner les visites du technicien du Laboratoire pour réalisation des tests sur 
place; 

Produits livrables  

 Rapport de suivi des dessins d’atelier ; 

 Rapport de suivi des substituts ; 

 Dossier complet comportant tous les documents écrits relatifs au suivi de 
chantier. 

 Procès-verbaux des réunions 

 Rapports de chantier journaliers remis à chaque réunion hebdomadaire.. 

8.3.9 Plans « tels que construits » 

Une fois les travaux complétés, l’Adjudicataire doit fournir à la Ville une copie reproductible 
des dessins, les plans «tels que construits» de l’aménagement du parc incluant tous les 
avenants ainsi qu’une copie annotée des documents de l’entrepreneur. Doivent aussi 
accompagner ces documents tous les manuels d’instructions requis au cahier des charges, 
ainsi qu’une copie des dessins sur rapport informatique compatible avec les logiciels utilisés 
par la Ville. 

A la fin de la période de garantie qui suit la réception provisoire, l’Adjudicataire doit vérifier les 
travaux et transmettre au Directeur un rapport attestant que la Ville peut procéder à leur 
réception définitive. 

8.4 SERVICES SUPPLÉMENTAIRES  

Constituent des services supplémentaires et connexes à l'objet mentionné aux présentes, les 
services demandés par écrit par le Directeur à l'Architecte paysagiste ou à l'Ingénieur et qui 
ne font pas partie des services de base. 
 
Ces services visent notamment : 

 
 les services consultatifs comprenant les conseils, expertises, estimations, 

évaluations, inspections, essais et autres services relatifs à la compilation, l'analyse, 
l'évaluation et l'interprétation de données et d'informations en vue de conclusion et 
de recommandations spécialisées; 

 les services spéciaux, incluant les expertises techniques, expertises judiciaires ou 
autres missions similaires, requis suite à la suspension du projet ou des travaux, ou 
suite à des dommages causés à l'ouvrage par un événement fortuit, par des 
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malfaçons ou suite à des poursuites intentées contre la Ville pour des causes ne 
relevant pas de la responsabilité de l'Architecte paysagiste et de l'Ingénieur; 

 les services de laboratoires et d'entreprises spécialisées pour des essais et 
études sur modèles, pour le contrôle de la qualité des matériaux, de l'équipement et 
de la machinerie à être incorporés à l'ouvrage, pour les essais de fonctionnement et 
de rendement, soit à l'emplacement même de l'ouvrage, soit dans les usines ou 
entrepôts des fournisseurs; 

 les services de spécialistes en présentation, pour l'élaboration de documents de 
présentation, tels marquettes, perspectives, documents audiovisuels; 

 tout autre service requis par le Directeur dans le cadre de la présente convention. 

8.5 LISTE ET DÉTAILS TECHNIQUES CONCERNANT LES LIVRABLES 

Pour la phase de réalisation de ce projet, l’Adjudicataire doit fournir à la Ville, sans frais, le 
nombre de copies papier des documents requis à chaque étape du projet tel qu'indiqué dans 
le tableau ci-dessous. Tous les documents en copies papier remis pour commentaires 
doivent être également transmis en format PDF au Directeur. 

RÉPARTITION 

Nbre de copies 
papier pour 

commentaires 

Nbre de 
copies en 

format 
électronique 

incluant 
fichiers 

originaux 
éditables  et 

autres 
Production du plan d’aménagement préliminaire détaillé   

Plan des conditions existantes et démolition 1 1 

Plan d'aménagement préliminaire 50%, estimation des coûts Classe B 1 1 

Production des plans et cahier des charges   

Plans et devis préliminaires 75%, estimation des coûts Classe A 1 1 

Plans et devis préliminaires 90%, estimation des coûts Classe A 1 1 

Plans et devis préliminaires 100%, estimation des coûts Classe A 1 1 

Plans et devis définitifs « émis pour soumission », estimation des coûts 
Classe A 

1 1 

Exécution des travaux   

Documents de soumission (Plans et devis « émis pour soumission »)  1 1 

Plans et devis « émis pour construction » 1 1 

Documents de suivi et surveillance des travaux 1 1 

Plans « tels que construits » 1 1 

Dossier photographique du projet - 1 

Autres livrables   

CR de réunion  1 

Les documents électroniques remis à la Ville doivent être dans un format compatible avec 
les logiciels de bureautique et de dessin assisté par ordinateur en usage à la Ville (Microsoft 
Office, AUTOCAD, Microstation, Adode Reader). Les fichiers et les plans deviendront la 
propriété de la Ville.  

 
Tous les documents signés et scellés doivent être fournis sur un support papier. Aucune 
signature de type «Notarius » 
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Les produits livrables devront respecter les normes de présentation et CDAO des différents 
services de la Ville de Montréal.  
 
L’Adjudicataire doit présenter les documents de conception selon la structure, la forme et 
l’échelle la plus appropriée pour en assurer la bonne compréhension.  

9 DONNÉES DU PROJET 

9.1 INFORMATION SUR LE SITE 

La liste non exhaustive ci-dessous présente les documents qui seront rendus disponibles à 
l’Adjudicataire en début de mandat : 

 Relevé topographique; 

 relevé cartographique et cadastre; 

 Plans des infrastructures souterraines; 

 Plans d’archives datés du 1982. 

9.2 ÉTUDES DE CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE PHASE II 

Le site a déjà fait l’objet d’une caractérisation environnementale (phase II). Le rapport est 
fourni en pièce-détachée. 

10 MODIFICATIONS 

Les articles 10.1 et 10.2 s'appliquent uniquement aux services de base. 

10.1 EN PHASE DE CONCEPTION 

a) Les modifications requises par le Directeur pour atteindre les objectifs exprimés 
dans les données générales de la mission et le programme général font partie du 
processus reconnu d'évolution d'un projet à la phase de la conception et ne sont 
pas rémunérées en supplément. Les paragraphes b, c et d qui suivent s'appliquent 
à toute modification des données générales de la mission et du programme 
général approuvée par écrit par le Directeur et qui entraîne une révision de 
l'étendue ou de la nature des services prévus par la présente convention. 

b) Lorsqu'il y a modification des données générales de la mission et du programme 
général durant la phase de conception, le montant d'honoraires versé à l'Architecte 
paysagiste pour cette phase est réajusté, s'il y a lieu, en fonction du coût estimé 
des travaux révisé à la hausse ou à la baisse. 

c) Pour toute modification des données générales de la mission et du programme 
général qui résulte en une réduction du coût estimé des travaux ou du coût réel 
des travaux, le paragraphe b) s'applique, sauf dans le cas des heures requises 
pour la correction de dessins, plans et devis ou cahier des charges déjà réalisés, 
qui seront rémunérées selon la méthode à taux horaire, après approbation par le 
Directeur d'une enveloppe budgétaire. 

d) Cependant, tout au cours du projet, le Directeur peut exiger des modifications suite 
à l'examen des documents décrits aux articles 8.3 et 8.5 et l'Architecte paysagiste 
sera tenu de s'y soumettre sans honoraires additionnels. 
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10.2 EN PHASE DE CONSTRUCTION 

a)  Les services découlant d'un avenant pendant la phase de construction sont payés 
au choix du Directeur selon la méthode pourcentage. 

b) Selon la méthode du pourcentage pour les services de base réellement rendus par 
ces derniers, les règles suivantes s'appliquent : 

 Le montant de l'avenant est considéré comme faisant partie du marché. Sa 
valeur s'établit de façon absolue, c'est-à-dire soit le coût supplémentaire des 
travaux, soit le crédit donné sur le coût total du marché. Le pourcentage 
applicable est celui mentionné à l'article 11 des clauses administratives 
particulières; 

 Si suite à une décision de la Ville, les services de l'Architecte paysagiste 
découlant de cet avenant ne sont pas menés à terme, l'Architecte paysagiste 
n’est payé que pour les services rendus et le montant des honoraires relatifs 
à cet avenant est calculé en appliquant le pourcentage des honoraires 
attribuables aux étapes complétées au moment où le service est interrompu. 

 L'estimation faite par l'Architecte paysagiste doit être de classe « A1 ». 

10.3 MODIFICATIONS RÉSULTANT D'ERREURS OU D'OMISSIONS 

a) Les services requis de l'Architecte paysagiste pour l'impression des documents, 
la réalisation des dessins, plans et devis et cahier des charges et pour la 
surveillance des travaux afférents à une modification résultant d'une erreur, d'une 
omission ou du non-respect de la réglementation ou des directives de la Ville, par 
l'Architecte paysagiste, ne donnent droit à aucune rémunération. 

b) Dans le cas prévu au paragraphe a) du présent article, l'Architecte paysagiste doit 
payer les tiers dont les services sont aussi requis pour cette modification. La Ville 
n'encourt aucune responsabilité pour de telles modifications. 

c) Si la durée des travaux dépasse de 30 % ou plus la durée prévue, l'Architecte 
paysagiste pourra facturer la Ville, soit à taux horaire ou soit à prix forfaitaire, 
selon entente préalable et écrite avec le Directeur pour les visites de chantier et 
les réunions si ce retard n'est pas attribuable en partie ou en totalité à l'Architecte 
paysagiste et à l'Ingénieur. 

d) Les suspensions de travaux par la Ville et les congés sont exclus de la durée 
prévue des travaux et ne doivent pas être comptabilisés aux fins du présent 
article. 

10.4 RÉSILIATION OU SUSPENSION 

 La Ville peut résilier ou suspendre la présente convention, en tout temps, par avis 
écrit. Dès que le Directeur soumet à la Ville une recommandation à cet effet, il en 
avise l'Architecte paysagiste et l'Ingénieur qui doivent cesser immédiatement 
l'exécution des services prévus à la présente convention, en attendant la décision de 
la Ville. 

 Tous les documents et études exécutés en date de la résiliation ou de la 
suspension de la convention devront être remis au Directeur dans les dix (10) jours 
ouvrables de l'envoi de l'avis. 

 En cas de résiliation ou de suspension de la convention, l'Architecte paysagiste et 
l'Ingénieur doivent présenter dans les dix (10) jours ouvrables de la réception de 
l'avis à cet effet, un compte d'honoraires eu égard aux services réellement rendus 
par eux en date de telle résiliation ou suspension. 
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 La résiliation ou la suspension de la convention ne donnent droit à l'Architecte 
paysagiste et à l'Ingénieur à aucune indemnité et ceux-ci n'ont aucun recours contre 
la Ville pour la perte de profits anticipés, ni pour les dommages occasionnés du fait 
de telle résiliation ou suspension. 

 Lorsqu'après une suspension, la Ville demande à l'Architecte paysagiste et à 
l'Ingénieur de reprendre l'exécution de la convention, ceux-ci devront le faire dans 
un délai de dix (10) jours ouvrables. 

11 ESTIMATIONS 

Toutes les estimations présentées par l'Architecte paysagiste et l'Ingénieur doivent tenir compte 
de toutes les données connues à ce moment, qu'elles soient écrites ou verbales. Lorsqu'elles 
sont verbales, elles devront être clairement identifiées comme telles. 

11.1 CLASSIFICATION 

 Les estimations sont classées de « C » à « A1 ». Ces dénominations indiquent le degré 
de précision recherché pour chacune d'elles. 

 Classe C : estimation ventilée par élément, fondée sur une description générale 
de l'ouvrage, incluant le choix des principaux systèmes et la connaissance des 
conditions du marché. À cette étape, une variation de ± 15 % est acceptable. 

 Classe B : estimation ventilée par élément et sous-élément, fondée sur des 
dessins et cahier des charges préliminaires ou plus avancés et une description des 
systèmes et sous-systèmes de l'ouvrage ainsi que la connaissance des conditions 
particulières du site. À cette étape, une variation de ± 10 % est acceptable. 

 Classe A : estimation ventilée par élément et sous-élément, fondée sur une 
description complète et détaillée de l'ouvrage et la connaissance de tous les facteurs 
de correction pertinents. À cette étape, une variation de ± 5 % est acceptable. 

 Classe A1 : estimation pré soumission, ventilée par chapitre (division) et section 
du cahier des charges fondée sur les dessins, plans et devis et cahiers de charges 
complets et la connaissance de tous les facteurs de correction pertinents. À cette 
étape, une variation de ± 5 % est acceptable. 

12 GRILLE D’ÉVALUATION DE L’ADJUDICATAIRE EN FIN DE CONTRAT 

Dans le cadre de l’application de la clause  17 ‘Évaluation de l’adjudicataire de la section 
« Clauses administratives générales », l’évaluation de l’adjudicataire, en fin de contrat, sera 
effectuée selon la grille de thèmes incluse dans l’article 16 des Clauses Administratives 
Particulières. La note de passage étant de 70%, est considérée comme un rendement 
insatisfaisant une note de moins de 70%. 

13 PRÉCISION SUR L’ARTICLE 7 DE LA POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE 

En vertu d’une sentence arbitrale, l’article 7 de la politique de gestion contractuelle est inopérant 
envers les membres du Syndicat professionnel des scientifiques à pratique exclusive de 
Montréal (arpenteurs-géomètres, ingénieurs, chimistes et médecins vétérinaires). 

14 CONTENU DE L’OFFRE (1re enveloppe) 

Le soumissionnaire doit présenter son offre sur les formulaires de soumission fournis par la 
Ville, compléter des documents soutenant sa proposition et retourner les documents comme suit 
et cela, à l’intérieur d’un maximum de 20 pages (sans compter les C.V.) : 
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Enveloppe no 1 – La proposition « technique » 

La proposition « technique », sans mention au prix et au calcul du prix, versé dans une 
enveloppe no 1 identifiée avec l’étiquette type fournie à cet effet et complétée par le 
soumissionnaire. La proposition « technique » est présentée selon les dispositions de la 
clause «contenu de l’offre » du présent document. 

La proposition technique doit être soumise conforme à ce qui est demandé à l’article 17.1.1 
des instructions au soumissionnaire. 

Enveloppe no 2 – La proposition de prix des honoraires : 

La proposition de prix est présentée selon les dispositions de l’article 15 du présent 
document et à l’article 17.1.2 des instructions aux soumissionnaires dentifiée avec l’étiquette 
type fournie à cet effet et complétée par le soumissionnaire. 

Les soumissions et les enveloppes qui ne rencontrent pas les exigences de présentation 
seront automatiquement rejetées. 

Toute rature faite sur le formulaire de soumission doit être paraphée par le signataire de la 
soumission. 

Le soumissionnaire doit indiquer, dans sa soumission, l’adresse de la place d’affaires où tous 
les avis et procédures en rapport avec son contrat pourront lui être adressés, livrés ou 
signifiés. 

L’offre ainsi que les documents qui l’accompagnent, demeurent la propriété exclusive de la 
Ville et ne seront pas retournés, à l’exception de l’enveloppe de prix du soumissionnaire qui 
n’a pas obtenu la note minimale de passage. 

14.1  PRÉSENTATION DE L’OFFRE (5%) 

Chaque firme sera évaluée sur la qualité générale de l’offre de service, c’est-à-dire sur la 
structure, la présentation et la clarté du document. 

14.2  COMPRÉHENSION DU MANDAT ET DE LA PROBLÉMATIQUE (10%) 

Décrire la compréhension de la mission, de la méthodologie et de la philosophie de travail.  
Faire connaître sa vision de la mission. Expliquer comment seront rendus les services 
professionnels pour un projet avec un échéancier rigoureux et dans un contexte d’équipe 
dévouée au projet. 

14.3  CAPACITÉ DE PRODUCTION ET ÉCHÉANCIER (25%) 

La firme doit établir un échéancier de réalisation des différentes étapes des projets montrant leur 
durée (les différentes étapes d’exécution des documents, l’appel d’offres et octroi de contrat, la 
réalisation des travaux) et ce, en se basant sur les données suivantes: 

 le début de la mission des professionnels est tel que prévu à l’article 7 du présent 
document. (date sujette à révision); 
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 les délais d’approbation des documents par la Ville aux différentes étapes sont 
mentionnés dans le projet de la Convention des services professionnels; 

 il faut compter au moins douze (12) semaines entre le début de l’appel d’offres 
public et l’octroi du contrat de construction; 

 les travaux seront réalisés par l'entremise d'un seul marché à forfait et selon 
l’échéancier indiqué dans les présents documents. 

Dans ce contexte, décrire : 

la disponibilité du chargé de projet et des membres de l’équipe proposés pour la réalisation de la 
mission en fonction de l’échéancier envisagé dans un contexte d’équipe dévouée au projet; 

la structure organisationnelle de l'équipe proposée pour rendre les services professionnels dans 
un contexte d’équipe dévouée au projet; 

la polyvalence et la pluridisciplinarité des autres membres de la firme afin de démontrer leur 
aptitude à fournir des services non encore identifiés, mais qui pourraient s'avérer nécessaires. 
Inclure une liste des services additionnels offerts et disponibles pour la réalisation spécifique de 
cette mission (ex. estimation, programmation). 

14.4  EXPÉRIENCE ET EXPERTISE DE LA FIRME DANS DES PROJETS SIMILAIRES (30%) 

Énumérer un nombre minimal de trois (3) projets réalisés dans les cinq dernières années, 
comparables en nature et en envergure à la mission.  Démontrer l'expertise de la firme pour ce 
genre de mission notamment son expérience de gestion pour de projet d’aménagement de 
parcs. Il est obligatoire que la firme ait réalisé dans les 5 dernières années au moins un (1) 
projet d’aménagement de parcs pour la Ville de Montréal.  

Indiquer pour chaque mandat cité : 

a) l'année de réalisation; 

b) le coût approximatif avant taxes du mandat; 

c) une brève description du mandat, incluant des informations sur le déroulement, le 
calendrier et le respect du budget alloué; 

d) une description détaillée de l'implication des membres de l'équipe; 

e) le nom et les coordonnées de la référence (client) ayant travaillé étroitement avec 
la firme sur ce mandat; 

 

14.5  EXPERTISE ET EXPÉRIENCE DU CHARGÉ DE PROJET (30%) 

Dans un texte succinct, concernant le chargé de projet, faire état de : 

 ses qualifications professionnelles; 

 son expérience professionnelle  (minimum dix (10) ans depuis son admission au 
tableau de l’ordre); 

 ses habiletés interpersonnelles en matière de communication, de résolution de 
conflit, de négociation, de leadership, de service à la clientèle, d’approche pour 
mobiliser l’équipe, établir des liens et faciliter le déroulement de la mission. 
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Concernant l’équipe, dans un texte succinct, faire l’état de : 

 la composition de l'équipe normalement affectée à la mission en précisant, pour 
 chacun des membres, en plus des renseignements demandés au formulaire du 
 curriculum vitae, les informations suivantes : 

e) le rôle prévu au sein de l'équipe; 

f) le nombre d’années d’expérience dans des projets de nature semblable à la 
mission, eu égard à sa fonction dans l'équipe; 

g) l’effort consacré à la mission (en termes de pourcentage de son temps au travail). 

 la disponibilité des membres de l’équipe proposée pour la réalisation de la 
 mission en fonction de l’échéancier envisagé; 

 la polyvalence et la pluridisciplinarité des autres membres de la firme afin de 
 démontrer leur aptitude à fournir des services non encore identifiés, mais qui 
 pourraient s'avérer nécessaires; 

 inclure un organigramme détaillé pour l’équipe proposée pour la mission. 

 

14.6  CURRICULUM VITAE 

Chaque firme doit remplir le formulaire «Curriculum vitae», ci-joint, et indiquer les informations 
requises pour chaque personne affectée à un moment ou un autre au mandat. 

14.7  SUBSTITUTION D’UN MEMBRE DE L’ÉQUIPE 

L’équipe présentée par le soumissionnaire dans son offre ne peut être modifiée sans 
l’autorisation préalable du Directeur. Pour obtenir la substitution d’un membre de l’équipe 
présentée, le coordonnateur doit présenter les documents suivants au Directeur : 

 justification de la substitution; 

 formulaire curriculum vitae (joint au présent document); 

 formulaire donnée sur le salaire (joint au présent document). 

Suite à l’analyse des documents, le Directeur approuve la substitution, si le nouveau membre 
est jugé équivalent. 

15 HONORAIRES (2e enveloppe) 

15.1  SERVICES DE BASE 

Les honoraires seront payés selon la méthode à pourcentage tel que présentée dans l’article 10 
des clauses administratives particulières. 

 Fournir dans l’enveloppe #2, les deux (2) tableaux suivants : 
  

Tableau 1 
DISCIPLINE  Pourcentage 

d’honoraires 
 Coût estimé des 

travaux 
 Honoraires 
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1. Architecture de paysage 
incluant le rôle du coordonnateur 
 
2. Allocation pour services 
supplémentaires 
 

 
---------- %(1) 

 

N/A 

 
X 
 
 

 
(400 000 $ x 100 %) 
 

5 000$ 

 
= 
 

 
--------------- $

 
5 000$

 
 

Total des honoraires avant taxes et 
contingences 

   
= 

 
---------------$(2) 

 
(1) Pourcentage appliqué sur le total (100 %) du coût estimé des travaux tel que mentionné dans le 
document données générales de la mission (incluant taxes et contingences), estimé à 400,000 $. 

(2) Montant reporté au formulaire de soumission. 
 
 
 
Tableau 2 – Taux horaires 
 
Fournir aussi les taux horaires des salaires réellement versés aux membres de 
l’équipe présentée de la façon suivante : 

 
 

Nom du membre  
de l’équipe 

Titre (arch., ing., 
tech., sr, int., jr) 

Nombre 
d’années 

d’expérience 

Taux horaire du 
salaire 

réellement versé 
    

    

    

 

Ces taux horaires seront ceux utilisés dans l’application de la convention de services 
professionnels. 

15.2 DONNÉES SUR LES SALAIRES  

Chaque firme doit compléter les informations requises sur le salaire au formulaire «Données sur 
le salaire» ci-joint, pour chaque personne affectée à un moment ou un autre au projet. 

16 MÉTHODE D’ÉVALUATION DES OFFRES 

Un comité d’évaluation étudiera les offres de services professionnels reçues et recommandera 
dans le cas échéant l'octroi de contrat au soumissionnaire s'étant le mieux classé selon le 
processus en deux étapes décrit ci-dessous, dans le cadre de l’appel d’offres. 

Dans la première étape de ce processus, pour que sa soumission soit considérée conforme, la 
firme devra inclure les informations relatives à ses honoraires dans une enveloppe séparée 
cachetée. 
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16.1 ÉTAPE 1 : ÉVALUATION INITIALE DE L’OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS SANS LES HONORAIRES 

(ENVELOPPE # 1). 

Les offres de services professionnels seront évaluées selon les critères de pondération 
suivants : 

1. Présentation de l’offre……………………………………………………………...5 % 

2. Compréhension du mandat et de la problématique……………….………….10 % 

3. Capacité de production des firmes et échéancier………………………….….25 % 

4. Expérience et expertise de la firme dans des projets similaires……………..30 % 

5. Expérience et expertise du chargé de projet ………………………………….30 % 
 TOTAL : 100 % 

 

Dans la première étape de ce processus, si la première enveloppe contient des informations sur 
le prix, la soumission est rejetée.  Après l’évaluation du comité, toute soumission n’ayant pas 
obtenu un pointage intérimaire minimal de 70% est également déclarée non conforme.  
L’enveloppe scellée, contenant les informations concernant les honoraires, est alors retournée 
au soumissionnaire.   

Lorsqu’une soumission obtient un pointage intérimaire égal ou supérieur à 70%, la seconde 
enveloppe «Prix du soumissionnaire» est ouverte.  Les documents intitulés Données sur le 
salaire, remplis complètement (obligatoire) et signés par l’employeur ainsi que par l’employé, 
doivent être inclus dans l’enveloppe numéro 2.  Après ouverture, le pointage final est calculé 
tel que décrit ci-après. 

 

16.2 ÉTAPE 2 : ÉVALUATION FINALE DE L’OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS AVEC LES HONORAIRES 

(ENVELOPPE # 2). 

Le pointage final de l’évaluation des offres de service ayant obtenu précédemment le 
pointage intérimaire minimal de 70 (sur cent) est calculé dans un deuxième temps en 
appliquant la formule suivante: 

 
Pointage final d’un soumissionnaire = (pointage intérimaire + 50) X 10 000 

 Le prix du soumissionnaire 

 

À la signature du contrat, les éléments suivants figureront à la convention de services 
professionnels : 

Le montant maximal d’honoraires prévus = prix du soumissionnaire +allocation pour services 
supplémentaires+ contingences (montant déterminé par la Ville) et taxes applicables.
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1 CONTEXTE 

L’arrondissement Ville-Marie a prévu de réaménager et de mettre à niveau certains 
équipements et installations de ses parcs et places publiques. 

Le présent mandat vise le réaménagement du parc Marcelle-Barthe, un parc d’une superficie 
approximative de 805 m.ca. Le parc est aménagé d’une aire de jeu d’eau, de quelques bancs 
en bois, des tables en béton et des sentiers. Les aménagements vétustes seront à démolir. 

Le parc est composé de deux sections communiquant entre elles en arrière lot, une section 
fait face à la rue Montcalm et l’autre à la rue Wolf. 

Le parc possède plusieurs arbres matures qui devront être conservés. Parmi eux nous 
devons considérer dans les nouveaux aménagements un arbre de gros calibre qui se trouve 
dans le passage entre les deux sections du parc. Les sentiers proposés devront respecter 
ses racines dans un esprit d’accessibilité universelle et de passage piétonnier en continu. 

1.1 SITUATION 

Le parc Marcelle-Barthe est situé entre la rue  Wolfe et la rue Montcalm et entre la rue 
Ontario Est et la rue Robin 

 

1.2 CONCEPT D’AMÉNAGEMENT 

L’équipe de la Division des parcs et de l’horticulture a développé une esquisse préliminaire 
d’aménagement pour le parc qui répond aux enjeux et aux besoins du parc. 

PARC MARCELLE-BARTHE 
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Cette esquisse préliminaire suggère les aménagements requis et sera présentée à la firme 
retenue lors de la réunion démarrage. 

2 DÉFINITION DU MANDAT  

Dans le but de supporter l’équipe en place, la Direction des travaux publics désire engager 
des services professionnels d’une firme spécialisé en architecture de paysage pour 
l’élaboration des plans, devis, estimation et surveillance de travaux pour l’aménagement du 
parc Marcelle Barthe. 

L’Adjudicataire sera appuyée par deux firmes d’ingénierie (électrique, mécanique et civile) qui 
sont déjà engagées par la Ville.  

La firme devra coordonner et contrôler l’ensemble des activités pour la mise en œuvre du 
projet tel que décrit dans le Projet de Convention mise en annexe. Chaque discipline 
demeure responsable de l’information qui sera incluse dans les documents soumis pour 
appel d’offres. 

Le volet environnemental qui comprend la réalisation du devis technique de réhabilitation 
environnementale et l’estimation des coûts pour la gestion des sols devra être sous la 
responsabilité de l’architecte paysagiste. 

Le mandat consiste principalement à offrir les services professionnels pour : 

 élaboration du concept d’aménagement; 

 la préparation des plans d’aménagement détaillés ;  

 la préparation des documents d’appel d’offres selon les normes de la Ville 
incluant les plans et devis de réalisation; 

 suivi pendant et après la période de l’appel d’offres; 

 la surveillance du chantier lors de la construction du parc.  

3 BUT ET OBJECTIFS 

L’aménagement consistera à une mise à niveau du parc au goût du jour et il devra inclure, 
entre autres, une nouvelle aire de jeux d’eau, une aire de repos, un nouveau revêtement au 
sol, remplacement du mobilier et des clôtures existantes et une bonification des surfaces 
végétales.  

4 PROBLÉMATIQUE 

Certaines contraintes devront être considérées lors de la réalisation du présent projet : 

 Les arbres existants et leurs systèmes racinaires (tous les arbres existants sont à 
conserver); 

 La présence d’un arbre de gros calibre situé à proximité du passage entre les 
deux sections du parc. Il faudra respecter son système racinaire et assurer un 
sentier piéton qui connecte les deux secteurs toute en respectant les enjeux de 
l’accessibilité universelle; 

 Espace très ombragé dû à une canopée très présente; 
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 Les infrastructures de l’aire de jeu d’eau existante seront à réutiliser; puisard, 
branchement à l’aqueduc, etc.; 

5 ENVELOPPE BUDGÉTAIRE DES TRAVAUX DE RÉALISATION 

L’enveloppe budgétaire pour les travaux de réalisation du projet ne peut dépasser 400 000$ 
toutes taxes incluses. 

Les travaux de construction seront exécutés par un entrepreneur général et un seul sous-
traitant par spécialité, à partir d’un seul appel d’offres, selon un échéancier établi pour 
l’ensemble du projet. 

La valeur du budget sous la responsabilité du chargé de projets et pour lequel il sera appelé 
à suivre et à coordonner des engagements, comprend les éléments suivants : 

 Le coût des travaux de construction; 

 Les frais généraux, les frais d’administration et les bénéfices des entrepreneurs; 

 Le coût des travaux contingents; 

 Les frais de démolition; 

 Les frais de déplacement des installations de services publics; 

 Les frais résultant d’erreurs ou d’omissions des architectes paysagistes et 
ingénieurs; 

 Les taxes sur les biens et services (T.P.S et T.V.Q). 

La proposition d’aménagement de l’Adjudicataire doit être élaborée de façon à ce qu’elle soit 
réalisable dans les limites de cette enveloppe. 

6 VALIDITÉ DE LA SOUMISSION 

Le soumissionnaire ne peut ni modifier ni retirer son offre pendant les quatre-vingt-dix (90) 
jours de calendrier suivant la date fixée pour l’ouverture des soumissions.Après l’ouverture 
des soumissions, la Ville peut demander au soumissionnaire de prolonger, par écrit, le délai 
ci-dessus mentionné. 

7 CALENDRIER ET DURÉE DU CONTRAT 

7.1 ÉTAPES PRÉVUES POUR LE PRÉSENT CONTRAT 

Le début du mandat est prévu aussitôt après le 11 avril 2017. Les plans et devis devront être 
complétés le 30 juin 2017 en prévision de l’appel d’offres pour l’exécution des travaux. 
L’équipe de l’Adjudicataire devra être disponible pour la réalisation du mandat dans le 
respect de l’échéancier prévu. 

Le début de la réalisation du parc est prévu en 2017. À titre d’information les principales 
étapes de réalisation du présent mandat sont les suivantes :  

 Élaboration des plans préliminaires   mi-avril-mai 2017 

 Élaboration des plans et devis finaux   juin 2017 

 Lancement de l’appel d’offres pour construction juillet 2017 

 Évaluation des offres reçues    août 2017 
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 Octroi du contrat pour construction   mi septembre2017 

 Exécution des travaux    mi septembre–printemps 2018  

Il est de la responsabilité de l’Adjudicataire d’établir l’échéancier de réalisation en fonction de 
la période prescrite. 

Il revient de plus à l’Adjudicataire de déterminer la période requise (nombre de jours de 
calendrier) pour la réalisation des travaux selon la nature du Projet. 

Afin de respecter, l’échéancier ci-haut décrit et pour élaborer son propre calendrier, 
l’Adjudicataire doit prendre note : 

 qu'un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables doit être prévu pour l'examen et 
l'approbation du plan d’aménagement préliminaire, version préliminaire suite à 
son dépôt; 

 qu'un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables doit être prévu pour l'examen et 
l'approbation du plan d’aménagement préliminaire version finale suite à son 
dépôt; 

 qu'un délai de douze (12) semaines doit s'écouler entre le dépôt par 
l’Adjudicataire des documents pour soumission et celui du début des travaux de 
réalisation. Ce délai tient compte des dates d'assemblées du comité exécutif, du 
conseil municipal requis afin de suivre les procédures administratives d'appel 
d'offres et d'octroi de contrat.  

L’Adjudicataire devra soumettre à la Ville, pour approbation, dans les cinq (5) jours suivants 
l’ordre de débuter le présent Mandat, un échéancier détaillé de réalisation du Projet. Cet 
échéancier doit être soumis pour approbation par le Directeur au début du Mandat de ce 
dernier. 

L’échéancier du projet et du présent mandat peut être modifié en tout temps à la demande de 
la Ville. 

8 SERVICES PROFESSIONNELS ET PRODUITS LIVRABLES 

8.1 COORDINATION GÉNÉRALE 

Le mandat est octroyé par la Division des parcs et de l’horticulture de l’arrondissement de 
Ville-Marie. Ainsi, tous les échanges entre le consultant et l’arrondissement seront 
coordonnés par le représentant de cette division. 

La Ville demande le dépôt de réponses écrites, sauf si instruction contraire, à tous les 
commentaires émis par la Ville en regard des documents déposés (rapports, plans). Les 
réponses devront référer spécifiquement à chacun des commentaires. Tous les documents 
produits devront porter la signature des professionnels concernés. 

La Ville remettre à la firme son approbation écrite afin de confirmer l’achèvement de chaque 
grande étape du projet et ainsi autoriser le passage à la prochaine étape du mandat. 

8.2 RENCONTRES 

Pendant la phase de réalisation, l’Adjudicataire doit prévoir des rencontres de coordination 
incluant les rencontres de validation et d’approbation aux étapes clés (dépôt des produits 
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livrables) du projet. À noter que la phase de réalisation comprend 3 étapes qui sont décrites 
dans le tableau ci-dessous. Les visites seront bihebdomadaires pendant tout le long des 3 
étapes sauf pendant la période de construction du projet, 8.3.8 suivi et surveillance de 
chantier où les rencontres seront hebdomadaires. 

Avant chacune des rencontres, l’Adjudicataire doit établir et distribuer un ordre du jour à 
l'ensemble des participants.  

À la suite de chacune des rencontres, l’Adjudicataire est responsable de la rédaction, de la 
correction et de la distribution des comptes-rendus de réunion et procès verbaux. La 
distribution doit être effectuée dans les cinq (5) jours suivant chaque réunion. 

8.3 DÉFINITION DE SERVICES ET PRODUITS LIVRABLES 

L’Adjudicataire doit fournir tous les services et produits livrables conformément au tableau ci-
dessous. Les besoins spécifiques concernant les services et produits livrables sont décrits 
dans les sections suivant le tableau. 

RÉPARTITION 
Phase de réalisation 
Étape 1 : Production du plan d’aménagement préliminaire  
8.3.1 Plan des conditions existantes et démolition 
8.3.2 Plan d'aménagement préliminaire 50%, estimation des coûts Classe C 

Étape 2 : Production des plans et devis 
8.3.3 Plans, devis et estimation Classe B  

Plans et devis 75%, estimation des coûts Classe B 
8.3.4 Plans et devis finaux et estimation Classe A 

Plans et devis 90%, estimation des coûts Classe A 
Plans et devis 100%, estimation des coûts Classe A 

Étape 3 : Exécution des travaux  
8.3.5 Documents de soumission (Plans et devis « émis pour soumission») 
8.3.6 Suivi lors de la période de l’appel d’offres  
8.3.7 Plans et devis « émis pour construction »  
8.3.8 Suivi et surveillance des travaux 
8.3.9 Plans « tels que construits » 

À chaque étape du projet, une version préliminaire des documents doit être remise à la Ville 
de Montréal pour examen et commentaires. Suite à la remise des commentaires de la Ville, 
l’Adjudicataire devra réviser et ajuster les documents visés avant de passer à la prochaine 
étape. 

Étape 1. Production du plan d’aménagement préliminaire 

La phase de production du plan d’aménagement préliminaire est amorcée seulement après la 
réception, de la lettre de début de mission signée par le Directeur. 

8.3.1 Plan des conditions existantes  

Un plan topographique numérisé de base sera fourni par la Ville. Toutefois, l’Adjudicataire 
doit en faire la vérification et y apporter les ajustements nécessaires à l'élaboration des plans 
d'exécution et à la bonne réalisation du Projet. Le document ajusté devra être élaboré et 
fourni sur la base NAD-83 SCRS. 
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La Ville a déjà effectué des études préparatoires pour ce projet et les données des éléments 
existantes ont été relevées. Un plan préliminaire de conditions existantes sera fourni à 
l’Adjudicataire en début du mandat. Il est de sa responsabilité réaliser une vérification et 
compléter les données manquantes. 

La ville remettra également à l’Adjudicataire : 

 les plans des infrastructures souterraines; 

 les fichiers en format électronique nécessaires pour la production des plans et 
devis conforme aux standards de la Ville de Montréal;  

 tout autre document pertinent. 

L’Adjudicataire devra faire l'intégration de toutes ces informations et données sur un plan de 
base qui servira à l'élaboration des plans d'exécutions. Si d'autres informations sont jugées 
nécessaires, l’Adjudicataire doit en faire la demande à la Ville. 

8.3.2 Plan d'aménagement préliminaire 50%, estimation des coûts Classe C 

Le plan d'aménagement préliminaire doit être développé en version préliminaire et finale à 
une échelle appropriée, définissant précisément les aménagements proposés. Une 
évaluation des coûts classe C doit accompagner les versions préliminaire et finale du plan 
d’aménagement préliminaire détaillé. 

Étape 2 : Production des plans et devis 

Le dossier de production des plans et devis est amorcé après l’approbation écrite du dossier 
préliminaire par le Directeur. Pour chacune des étapes et sous-étapes du présent dossier, 
l’Architecte paysagiste procède à la confection des plans et devis qu’il remet au Directeur 
pour approbation. Ce dossier consiste à préparer les documents nécessaires pour détailler 
une soumission et pour construire l’ouvrage. 

8.3.3 Plans et devis préliminaires et estimation Classe B 

Les plans et les devis sont effectués à partir du-projet définitif et des commentaires de la 
Ville. Pour réaliser les plans et les devis, le soumissionnaire doit : 

 préparer des plans et des devis propres aux besoins des travaux; 

 effectuer au besoin les relevés de détails, les tracés et les profils nécessaires à la 
préparation des plans définitifs; 

 préparer les plans et devis complets ainsi que tous les documents de soumission 
requis; 

 préparer les bordereaux des quantités avec prix unitaires estimatifs pour les 
travaux qu’il est d’usage d’accorder à prix unitaire; 

 produire une estimation classe B. 

L’estimation classe B doit comprendre l’élaboration de tous les items au bordereau avec 
description détaillée pour chacun d’eux. 

En cours d'élaboration de cette étape, l’Adjudicataire doit prévoir le dépôt des documents et 
des présentations à 75 % d'avancement, afin de valider avec le Directeur les plans et devis 
en fonction des attentes de la Ville. 
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8.3.4 Plans et devis finaux et estimation Classe A 

Le dossier des plans et devis finaux est amorcé après l’approbation écrite des plans et devis 
à 75%. 

Lors de cette étape l’Adjudicataire complète les plans à 90% et 100% d’avancement afin 
d’achever les documents en vue de l’appel d’offres. L’Adjudicataire doit faire valider avec le 
Directeur en fonction des attentes de la Ville. 

Ce dossier comprend notamment : 

 les plans définitifs, sous forme de séries de dessins autonomes pour chacune 
des spécialités; 

 les détails, ordinairement à grande échelle, nécessaires pour préciser certaines 
parties de l’ouvrage; 

 le cahier des charges complet; 

 l’estimation classe A à 90% et A1 à 100%; 

 un calendrier des travaux mis à jour. 

Étape 3 : Exécution des travaux 

8.3.5 Documents de soumission (Plans et devis « émis pour soumission») 

Les documents de soumission sont préparés à partir des plans et devis finaux et des 
commentaires de la Ville et des autres organismes impliqués dans le dossier. Ces services 
comprennent: 

 la fourniture des originaux reproductibles de tous les plans et des devis pour fins 
de soumission ; 

 les formulaires de soumission. 

8.3.6 Suivi lors de la période de l’appel d’offres 

La phase de l’appel d’offres sera amorcée après l’approbation écrite par le Directeur, du 
dossier définit à 100%. L’appel d’offres est mené par la Ville qui en fait l’annonce dans les 
journaux et procède à l’ouverture des soumissions.  

L’Adjudicataire devra être disponible lors de la période d’appel d’offres pour répondre aux 
questions faites par les soumissionnaires. Lors de cet étape l’Adjudicateur doit effectuer entre 
autres les activités suivantes : 

  la constitution du dossier d’appel d’offres. Ceci comprend l’assemblage de toutes 
les copies de plans et cahier des charges, de toutes les discipline, ainsi que tout 
autre document nécessaire au dossier de l’appel d’offres; 

 Il doit préparer les Addendas requises et fournir à la Ville tous les documents des 
addenda, s’il y a lieu, dans la forme prescrite par la Ville. Aucun addenda ne pourra 
être remis à la Ville à moins de (dix) 10 jours ouvrables de la date de remise des 
soumissions précisée à l'appel d'offres, à moins d'autorisation spéciale du Directeur; 

 l'analyse des soumissions et les recommandations appropriées; 

 tout autre service connexe relié à l'appel d'offres et requis par le Directeur avant, 
pendant et après la période d'appel d'offres afin de mener à bien celui-ci. 
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8.3.7 Plans et devis « émis pour construction »  

L’Adjudicataire doit ajuster les documents de soumission suivant les addenda émis durant la 
période d’appel d’offres et les vérifications faites sur le mur et remettre à la Ville des originaux 
reproductibles de tous les plans et des devis émis pour construction. 

8.3.8 Suivi et surveillance des travaux 

Cette étape est amorcée après l’envoi écrit par le Directeur à l’entrepreneur d’un avis écrit 
confirmant la date du début des travaux. 

L’Adjudicataire devra assurer une surveillance en résidence et administration amplifiée des 
travaux. Les services durant les travaux comprennent également:  

 la coordination de la réunion démarrage incluant la rédaction de l’ordre du jour et 
tous les documents jugés nécessaires pour cette rencontre; 

 l’affectation d’un représentant en permanence au chantier durant toute la période 
de construction, afin de donner les conseils techniques nécessaires à l’exécution 
des travaux et à leur inspection, qui valide la conformité des travaux conforme aux 
standards de la Ville, qui coordonne les essais, qui rédige les rapports d’avancement 
des travaux; 

 consigne tous les changements résultant des conditions particulières d’exécution 
des travaux approuvés préalablement par le Directeur; 

 la conception et les dessins des détails non prévisibles lors de la préparation des 
documents définitifs mais requis pour fins d’exécution de l’ouvrage; 

 les conseils à la Ville sur les problèmes techniques et autres qui peuvent survenir 
au cours des travaux et nécessitent considération avec ou sans visite au chantier ; 

 la vérification des dessins d’atelier et des méthodes de réalisation afin de 
s’assurer qu’ils respectent les plans et devis ; 

 l’approbation de substituts dans les méthodes et les matériaux après entente 
avec la Ville.  

 la préparation et la négociation des avenants incluant, entre autres, les révisions 
requises aux dessins et aux spécifications du cahier de charges; 

 l’émission des directives de chantier et la commande de la reprise des travaux 
jugés non conformes aux documents; 

 l’animation des réunions et visites hebdomadaires de chantier, telle que demandé 
à l’article 8.2 du présent document ainsi que la préparation des procès-verbaux des 
réunions; 

 la vérification et l’approbation des demandes de paiement de l’entrepreneur et 
l’émission des recommandations de paiement; 

 la surveillance et l’inspection finale des systèmes de construction utilisés pour 
déterminer s’ils satisfont aux exigences des documents; 

 la rédaction des listes de déficiences; 

 la prise de photographies, au moyen d’un appareil muni d’un dos-dateur, des 
installations existantes avant le début des travaux et de celles montrant 
l’avancement du chantier jusqu’à la fin des travaux. 

Pour les besoins du Projet, la Ville engagera les services professionnels d’une firme 
spécialisée en études environnementales pour réaliser la surveillance des travaux de 
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réhabilitation environnementale. L’Adjudicataire doit faire le suivi et la coordination des 
actions nécessaires auprès de la firme. Les services de l’Adjudicataire durant les travaux de 
surveillance environnementale comprennent sans y limiter : 

 Le suivi des matériaux envoyés aux sites de disposition des sols; 

La Ville engagera aussi une firme pour assurer le contrôle qualitatif des matériaux. 
L’Adjudicataire doit également faire le suivi et la coordination des actions nécessaires auprès 
de la firme. Les services de l’Adjudicataire durant les travaux de surveillance 
environnementale comprennent sans y limiter : 

 Le suivi des fiches techniques des matériaux pour approbation au Laboratoire; 

 Coordonner les visites du technicien du Laboratoire pour réalisation des tests sur 
place; 

Produits livrables  

 Rapport de suivi des dessins d’atelier ; 

 Rapport de suivi des substituts ; 

 Dossier complet comportant tous les documents écrits relatifs au suivi de 
chantier. 

 Procès-verbaux des réunions 

 Rapports de chantier journaliers remis à chaque réunion hebdomadaire.. 

8.3.9 Plans « tels que construits » 

Une fois les travaux complétés, l’Adjudicataire doit fournir à la Ville une copie reproductible 
des dessins, les plans «tels que construits» de l’aménagement du parc incluant tous les 
avenants ainsi qu’une copie annotée des documents de l’entrepreneur. Doivent aussi 
accompagner ces documents tous les manuels d’instructions requis au cahier des charges, 
ainsi qu’une copie des dessins sur rapport informatique compatible avec les logiciels utilisés 
par la Ville. 

A la fin de la période de garantie qui suit la réception provisoire, l’Adjudicataire doit vérifier les 
travaux et transmettre au Directeur un rapport attestant que la Ville peut procéder à leur 
réception définitive. 

8.4 SERVICES SUPPLÉMENTAIRES  

Constituent des services supplémentaires et connexes à l'objet mentionné aux présentes, les 
services demandés par écrit par le Directeur à l'Architecte paysagiste ou à l'Ingénieur et qui 
ne font pas partie des services de base. 
 
Ces services visent notamment : 

 
 les services consultatifs comprenant les conseils, expertises, estimations, 

évaluations, inspections, essais et autres services relatifs à la compilation, l'analyse, 
l'évaluation et l'interprétation de données et d'informations en vue de conclusion et 
de recommandations spécialisées; 

 les services spéciaux, incluant les expertises techniques, expertises judiciaires ou 
autres missions similaires, requis suite à la suspension du projet ou des travaux, ou 
suite à des dommages causés à l'ouvrage par un événement fortuit, par des 
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malfaçons ou suite à des poursuites intentées contre la Ville pour des causes ne 
relevant pas de la responsabilité de l'Architecte paysagiste et de l'Ingénieur; 

 les services de laboratoires et d'entreprises spécialisées pour des essais et 
études sur modèles, pour le contrôle de la qualité des matériaux, de l'équipement et 
de la machinerie à être incorporés à l'ouvrage, pour les essais de fonctionnement et 
de rendement, soit à l'emplacement même de l'ouvrage, soit dans les usines ou 
entrepôts des fournisseurs; 

 les services de spécialistes en présentation, pour l'élaboration de documents de 
présentation, tels marquettes, perspectives, documents audiovisuels; 

 tout autre service requis par le Directeur dans le cadre de la présente convention. 

8.5 LISTE ET DÉTAILS TECHNIQUES CONCERNANT LES LIVRABLES 

Pour la phase de réalisation de ce projet, l’Adjudicataire doit fournir à la Ville, sans frais, le 
nombre de copies papier des documents requis à chaque étape du projet tel qu'indiqué dans 
le tableau ci-dessous. Tous les documents en copies papier remis pour commentaires 
doivent être également transmis en format PDF au Directeur. 

RÉPARTITION 

Nbre de copies 
papier pour 

commentaires 

Nbre de 
copies en 

format 
électronique 

incluant 
fichiers 

originaux 
éditables  et 

autres 
Production du plan d’aménagement préliminaire détaillé   

Plan des conditions existantes et démolition 1 1 

Plan d'aménagement préliminaire 50%, estimation des coûts Classe B 1 1 

Production des plans et cahier des charges   

Plans et devis préliminaires 75%, estimation des coûts Classe A 1 1 

Plans et devis préliminaires 90%, estimation des coûts Classe A 1 1 

Plans et devis préliminaires 100%, estimation des coûts Classe A 1 1 

Plans et devis définitifs « émis pour soumission », estimation des coûts 
Classe A 

1 1 

Exécution des travaux   

Documents de soumission (Plans et devis « émis pour soumission »)  1 1 

Plans et devis « émis pour construction » 1 1 

Documents de suivi et surveillance des travaux 1 1 

Plans « tels que construits » 1 1 

Dossier photographique du projet - 1 

Autres livrables   

CR de réunion  1 

Les documents électroniques remis à la Ville doivent être dans un format compatible avec 
les logiciels de bureautique et de dessin assisté par ordinateur en usage à la Ville (Microsoft 
Office, AUTOCAD, Microstation, Adode Reader). Les fichiers et les plans deviendront la 
propriété de la Ville.  

 
Tous les documents signés et scellés doivent être fournis sur un support papier. Aucune 
signature de type «Notarius » 
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Les produits livrables devront respecter les normes de présentation et CDAO des différents 
services de la Ville de Montréal.  
 
L’Adjudicataire doit présenter les documents de conception selon la structure, la forme et 
l’échelle la plus appropriée pour en assurer la bonne compréhension.  

9 DONNÉES DU PROJET 

9.1 INFORMATION SUR LE SITE 

La liste non exhaustive ci-dessous présente les documents qui seront rendus disponibles à 
l’Adjudicataire en début de mandat : 

 Relevé topographique; 

 relevé cartographique et cadastre; 

 Plans des infrastructures souterraines; 

 Plans d’archives datés du 1982. 

9.2 ÉTUDES DE CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE PHASE II 

Le site a déjà fait l’objet d’une caractérisation environnementale (phase II). Le rapport est 
fourni en pièce-détachée. 

10 MODIFICATIONS 

Les articles 10.1 et 10.2 s'appliquent uniquement aux services de base. 

10.1 EN PHASE DE CONCEPTION 

a) Les modifications requises par le Directeur pour atteindre les objectifs exprimés 
dans les données générales de la mission et le programme général font partie du 
processus reconnu d'évolution d'un projet à la phase de la conception et ne sont 
pas rémunérées en supplément. Les paragraphes b, c et d qui suivent s'appliquent 
à toute modification des données générales de la mission et du programme 
général approuvée par écrit par le Directeur et qui entraîne une révision de 
l'étendue ou de la nature des services prévus par la présente convention. 

b) Lorsqu'il y a modification des données générales de la mission et du programme 
général durant la phase de conception, le montant d'honoraires versé à l'Architecte 
paysagiste pour cette phase est réajusté, s'il y a lieu, en fonction du coût estimé 
des travaux révisé à la hausse ou à la baisse. 

c) Pour toute modification des données générales de la mission et du programme 
général qui résulte en une réduction du coût estimé des travaux ou du coût réel 
des travaux, le paragraphe b) s'applique, sauf dans le cas des heures requises 
pour la correction de dessins, plans et devis ou cahier des charges déjà réalisés, 
qui seront rémunérées selon la méthode à taux horaire, après approbation par le 
Directeur d'une enveloppe budgétaire. 

d) Cependant, tout au cours du projet, le Directeur peut exiger des modifications suite 
à l'examen des documents décrits aux articles 8.3 et 8.5 et l'Architecte paysagiste 
sera tenu de s'y soumettre sans honoraires additionnels. 

143/264



Réaménagement du parc Marcelle-Barthe  
Arrondissement de Ville-Marie Février 2017 

Devis technique et instructions supplémentaires Addenda no 1 
Appel d'offres : VMI-17-001  15 de 22 

10.2 EN PHASE DE CONSTRUCTION 

a)  Les services découlant d'un avenant pendant la phase de construction sont payés 
au choix du Directeur selon la méthode pourcentage. 

b) Selon la méthode du pourcentage pour les services de base réellement rendus par 
ces derniers, les règles suivantes s'appliquent : 

 Le montant de l'avenant est considéré comme faisant partie du marché. Sa 
valeur s'établit de façon absolue, c'est-à-dire soit le coût supplémentaire des 
travaux, soit le crédit donné sur le coût total du marché. Le pourcentage 
applicable est celui mentionné à l'article 11 des clauses administratives 
particulières; 

 Si suite à une décision de la Ville, les services de l'Architecte paysagiste 
découlant de cet avenant ne sont pas menés à terme, l'Architecte paysagiste 
n’est payé que pour les services rendus et le montant des honoraires relatifs 
à cet avenant est calculé en appliquant le pourcentage des honoraires 
attribuables aux étapes complétées au moment où le service est interrompu. 

 L'estimation faite par l'Architecte paysagiste doit être de classe « A1 ». 

10.3 MODIFICATIONS RÉSULTANT D'ERREURS OU D'OMISSIONS 

a) Les services requis de l'Architecte paysagiste pour l'impression des documents, 
la réalisation des dessins, plans et devis et cahier des charges et pour la 
surveillance des travaux afférents à une modification résultant d'une erreur, d'une 
omission ou du non-respect de la réglementation ou des directives de la Ville, par 
l'Architecte paysagiste, ne donnent droit à aucune rémunération. 

b) Dans le cas prévu au paragraphe a) du présent article, l'Architecte paysagiste doit 
payer les tiers dont les services sont aussi requis pour cette modification. La Ville 
n'encourt aucune responsabilité pour de telles modifications. 

c) Si la durée des travaux dépasse de 30 % ou plus la durée prévue, l'Architecte 
paysagiste pourra facturer la Ville, soit à taux horaire ou soit à prix forfaitaire, 
selon entente préalable et écrite avec le Directeur pour les visites de chantier et 
les réunions si ce retard n'est pas attribuable en partie ou en totalité à l'Architecte 
paysagiste et à l'Ingénieur. 

d) Les suspensions de travaux par la Ville et les congés sont exclus de la durée 
prévue des travaux et ne doivent pas être comptabilisés aux fins du présent 
article. 

10.4 RÉSILIATION OU SUSPENSION 

 La Ville peut résilier ou suspendre la présente convention, en tout temps, par avis 
écrit. Dès que le Directeur soumet à la Ville une recommandation à cet effet, il en 
avise l'Architecte paysagiste et l'Ingénieur qui doivent cesser immédiatement 
l'exécution des services prévus à la présente convention, en attendant la décision de 
la Ville. 

 Tous les documents et études exécutés en date de la résiliation ou de la 
suspension de la convention devront être remis au Directeur dans les dix (10) jours 
ouvrables de l'envoi de l'avis. 

 En cas de résiliation ou de suspension de la convention, l'Architecte paysagiste et 
l'Ingénieur doivent présenter dans les dix (10) jours ouvrables de la réception de 
l'avis à cet effet, un compte d'honoraires eu égard aux services réellement rendus 
par eux en date de telle résiliation ou suspension. 
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 La résiliation ou la suspension de la convention ne donnent droit à l'Architecte 
paysagiste et à l'Ingénieur à aucune indemnité et ceux-ci n'ont aucun recours contre 
la Ville pour la perte de profits anticipés, ni pour les dommages occasionnés du fait 
de telle résiliation ou suspension. 

 Lorsqu'après une suspension, la Ville demande à l'Architecte paysagiste et à 
l'Ingénieur de reprendre l'exécution de la convention, ceux-ci devront le faire dans 
un délai de dix (10) jours ouvrables. 

11 ESTIMATIONS 

Toutes les estimations présentées par l'Architecte paysagiste et l'Ingénieur doivent tenir compte 
de toutes les données connues à ce moment, qu'elles soient écrites ou verbales. Lorsqu'elles 
sont verbales, elles devront être clairement identifiées comme telles. 

11.1 CLASSIFICATION 

 Les estimations sont classées de « C » à « A1 ». Ces dénominations indiquent le degré 
de précision recherché pour chacune d'elles. 

 Classe C : estimation ventilée par élément, fondée sur une description générale 
de l'ouvrage, incluant le choix des principaux systèmes et la connaissance des 
conditions du marché. À cette étape, une variation de ± 15 % est acceptable. 

 Classe B : estimation ventilée par élément et sous-élément, fondée sur des 
dessins et cahier des charges préliminaires ou plus avancés et une description des 
systèmes et sous-systèmes de l'ouvrage ainsi que la connaissance des conditions 
particulières du site. À cette étape, une variation de ± 10 % est acceptable. 

 Classe A : estimation ventilée par élément et sous-élément, fondée sur une 
description complète et détaillée de l'ouvrage et la connaissance de tous les facteurs 
de correction pertinents. À cette étape, une variation de ± 5 % est acceptable. 

 Classe A1 : estimation pré soumission, ventilée par chapitre (division) et section 
du cahier des charges fondée sur les dessins, plans et devis et cahiers de charges 
complets et la connaissance de tous les facteurs de correction pertinents. À cette 
étape, une variation de ± 5 % est acceptable. 

12 GRILLE D’ÉVALUATION DE L’ADJUDICATAIRE EN FIN DE CONTRAT 

Dans le cadre de l’application de la clause  17 ‘Évaluation de l’adjudicataire de la section 
« Clauses administratives générales », l’évaluation de l’adjudicataire, en fin de contrat, sera 
effectuée selon la grille de thèmes incluse dans l’article 16 des Clauses Administratives 
Particulières. La note de passage étant de 70%, est considérée comme un rendement 
insatisfaisant une note de moins de 70%. 

13 PRÉCISION SUR L’ARTICLE 7 DE LA POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE 

En vertu d’une sentence arbitrale, l’article 7 de la politique de gestion contractuelle est inopérant 
envers les membres du Syndicat professionnel des scientifiques à pratique exclusive de 
Montréal (arpenteurs-géomètres, ingénieurs, chimistes et médecins vétérinaires). 

14 CONTENU DE L’OFFRE (1re enveloppe) 

Le soumissionnaire doit présenter son offre sur les formulaires de soumission fournis par la 
Ville, compléter des documents soutenant sa proposition et retourner les documents comme suit 
et cela, à l’intérieur d’un maximum de 20 pages (sans compter les C.V.) : 
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Enveloppe no 1 – La proposition « technique » 

La proposition « technique », sans mention au prix et au calcul du prix, versé dans une 
enveloppe no 1 identifiée avec l’étiquette type fournie à cet effet et complétée par le 
soumissionnaire. La proposition « technique » est présentée selon les dispositions de la 
clause «contenu de l’offre » du présent document. 

La proposition technique doit être soumise conforme à ce qui est demandé à l’article 17.1.1 
des instructions au soumissionnaire. 

Enveloppe no 2 – La proposition de prix des honoraires : 

La proposition de prix est présentée selon les dispositions de l’article 15 du présent 
document et à l’article 17.1.2 des instructions aux soumissionnaires dentifiée avec l’étiquette 
type fournie à cet effet et complétée par le soumissionnaire. 

Les soumissions et les enveloppes qui ne rencontrent pas les exigences de présentation 
seront automatiquement rejetées. 

Toute rature faite sur le formulaire de soumission doit être paraphée par le signataire de la 
soumission. 

Le soumissionnaire doit indiquer, dans sa soumission, l’adresse de la place d’affaires où tous 
les avis et procédures en rapport avec son contrat pourront lui être adressés, livrés ou 
signifiés. 

L’offre ainsi que les documents qui l’accompagnent, demeurent la propriété exclusive de la 
Ville et ne seront pas retournés, à l’exception de l’enveloppe de prix du soumissionnaire qui 
n’a pas obtenu la note minimale de passage. 

14.1  PRÉSENTATION DE L’OFFRE (5%) 

Chaque firme sera évaluée sur la qualité générale de l’offre de service, c’est-à-dire sur la 
structure, la présentation et la clarté du document. 

14.2  COMPRÉHENSION DU MANDAT ET DE LA PROBLÉMATIQUE (10%) 

Décrire la compréhension de la mission, de la méthodologie et de la philosophie de travail.  
Faire connaître sa vision de la mission. Expliquer comment seront rendus les services 
professionnels pour un projet avec un échéancier rigoureux et dans un contexte d’équipe 
dévouée au projet. 

14.3  CAPACITÉ DE PRODUCTION ET ÉCHÉANCIER (25%) 

La firme doit établir un échéancier de réalisation des différentes étapes des projets montrant leur 
durée (les différentes étapes d’exécution des documents, l’appel d’offres et octroi de contrat, la 
réalisation des travaux) et ce, en se basant sur les données suivantes: 

 le début de la mission des professionnels est tel que prévu à l’article 7 du présent 
document. (date sujette à révision); 
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 les délais d’approbation des documents par la Ville aux différentes étapes sont 
mentionnés dans le projet de la Convention des services professionnels; 

 il faut compter au moins douze (12) semaines entre le début de l’appel d’offres 
public et l’octroi du contrat de construction; 

 les travaux seront réalisés par l'entremise d'un seul marché à forfait et selon 
l’échéancier indiqué dans les présents documents. 

Dans ce contexte, décrire : 

la disponibilité du chargé de projet et des membres de l’équipe proposés pour la réalisation de la 
mission en fonction de l’échéancier envisagé dans un contexte d’équipe dévouée au projet; 

la structure organisationnelle de l'équipe proposée pour rendre les services professionnels dans 
un contexte d’équipe dévouée au projet; 

la polyvalence et la pluridisciplinarité des autres membres de la firme afin de démontrer leur 
aptitude à fournir des services non encore identifiés, mais qui pourraient s'avérer nécessaires. 
Inclure une liste des services additionnels offerts et disponibles pour la réalisation spécifique de 
cette mission (ex. estimation, programmation). 

14.4  EXPÉRIENCE ET EXPERTISE DE LA FIRME DANS DES PROJETS SIMILAIRES (30%) 

Énumérer un nombre minimal de trois (3) projets réalisés dans les cinq dernières années, 
comparables en nature et en envergure à la mission.  Démontrer l'expertise de la firme pour ce 
genre de mission notamment son expérience de gestion pour de projet d’aménagement de 
parcs. Il est obligatoire que la firme ait réalisé dans les 5 dernières années au moins un (1) 
projet d’aménagement de parcs pour la Ville de Montréal.  

Indiquer pour chaque mandat cité : 

a) l'année de réalisation; 

b) le coût approximatif avant taxes du mandat; 

c) une brève description du mandat, incluant des informations sur le déroulement, le 
calendrier et le respect du budget alloué; 

d) une description détaillée de l'implication des membres de l'équipe; 

e) le nom et les coordonnées de la référence (client) ayant travaillé étroitement avec 
la firme sur ce mandat; 

 

14.5  EXPERTISE ET EXPÉRIENCE DU CHARGÉ DE PROJET (30%) 

Dans un texte succinct, concernant le chargé de projet, faire état de : 

 ses qualifications professionnelles; 

 son expérience professionnelle  (minimum dix (10) ans depuis son admission au 
tableau de l’ordre); 

 ses habiletés interpersonnelles en matière de communication, de résolution de 
conflit, de négociation, de leadership, de service à la clientèle, d’approche pour 
mobiliser l’équipe, établir des liens et faciliter le déroulement de la mission. 
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Concernant l’équipe, dans un texte succinct, faire l’état de : 

 la composition de l'équipe normalement affectée à la mission en précisant, pour 
 chacun des membres, en plus des renseignements demandés au formulaire du 
 curriculum vitae, les informations suivantes : 

e) le rôle prévu au sein de l'équipe; 

f) le nombre d’années d’expérience dans des projets de nature semblable à la 
mission, eu égard à sa fonction dans l'équipe; 

g) l’effort consacré à la mission (en termes de pourcentage de son temps au travail). 

 la disponibilité des membres de l’équipe proposée pour la réalisation de la 
 mission en fonction de l’échéancier envisagé; 

 la polyvalence et la pluridisciplinarité des autres membres de la firme afin de 
 démontrer leur aptitude à fournir des services non encore identifiés, mais qui 
 pourraient s'avérer nécessaires; 

 inclure un organigramme détaillé pour l’équipe proposée pour la mission. 

 

14.6  CURRICULUM VITAE 

Chaque firme doit remplir le formulaire «Curriculum vitae», ci-joint, et indiquer les informations 
requises pour chaque personne affectée à un moment ou un autre au mandat. 

14.7  SUBSTITUTION D’UN MEMBRE DE L’ÉQUIPE 

L’équipe présentée par le soumissionnaire dans son offre ne peut être modifiée sans 
l’autorisation préalable du Directeur. Pour obtenir la substitution d’un membre de l’équipe 
présentée, le coordonnateur doit présenter les documents suivants au Directeur : 

 justification de la substitution; 

 formulaire curriculum vitae (joint au présent document); 

 formulaire donnée sur le salaire (joint au présent document). 

Suite à l’analyse des documents, le Directeur approuve la substitution, si le nouveau membre 
est jugé équivalent. 

15 HONORAIRES (2e enveloppe) 

15.1  SERVICES DE BASE 

Les honoraires seront payés selon la méthode à pourcentage tel que présentée dans l’article 10 
des clauses administratives particulières. 

 Fournir dans l’enveloppe #2, les deux (2) tableaux suivants : 
  

Tableau 1 
DISCIPLINE  Pourcentage 

d’honoraires 
 Coût estimé des 

travaux 
 Honoraires 
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1. Architecture de paysage 
incluant le rôle du coordonnateur 
 
2. Allocation pour services 
supplémentaires 
 

 
---------- %(1) 

 

N/A 

 
X 
 
 

 
(400 000 $ x 100 %) 
 

5 000$ 

 
= 
 

 
--------------- $

 
5 000$

 
 

Total des honoraires avant taxes et 
contingences 

   
= 

 
---------------$(2) 

 
(1) Pourcentage appliqué sur le total (100 %) du coût estimé des travaux tel que mentionné dans le 
document données générales de la mission (incluant taxes et contingences), estimé à 400,000 $. 

(2) Montant reporté au formulaire de soumission. 
 
 
 
Tableau 2 – Taux horaires 
 
Fournir aussi les taux horaires des salaires réellement versés aux membres de 
l’équipe présentée de la façon suivante : 

 
 

Nom du membre  
de l’équipe 

Titre (arch., ing., 
tech., sr, int., jr) 

Nombre 
d’années 

d’expérience 

Taux horaire du 
salaire 

réellement versé 
    

    

    

 

Ces taux horaires seront ceux utilisés dans l’application de la convention de services 
professionnels. 

15.2 DONNÉES SUR LES SALAIRES  

Chaque firme doit compléter les informations requises sur le salaire au formulaire «Données sur 
le salaire» ci-joint, pour chaque personne affectée à un moment ou un autre au projet. 

16 MÉTHODE D’ÉVALUATION DES OFFRES 

Un comité d’évaluation étudiera les offres de services professionnels reçues et recommandera 
dans le cas échéant l'octroi de contrat au soumissionnaire s'étant le mieux classé selon le 
processus en deux étapes décrit ci-dessous, dans le cadre de l’appel d’offres. 

Dans la première étape de ce processus, pour que sa soumission soit considérée conforme, la 
firme devra inclure les informations relatives à ses honoraires dans une enveloppe séparée 
cachetée. 
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16.1 ÉTAPE 1 : ÉVALUATION INITIALE DE L’OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS SANS LES HONORAIRES 

(ENVELOPPE # 1). 

Les offres de services professionnels seront évaluées selon les critères de pondération 
suivants : 

1. Présentation de l’offre……………………………………………………………...5 % 

2. Compréhension du mandat et de la problématique……………….………….10 % 

3. Capacité de production des firmes et échéancier………………………….….25 % 

4. Expérience et expertise de la firme dans des projets similaires……………..30 % 

5. Expérience et expertise du chargé de projet ………………………………….30 % 
 TOTAL : 100 % 

 

Dans la première étape de ce processus, si la première enveloppe contient des informations sur 
le prix, la soumission est rejetée.  Après l’évaluation du comité, toute soumission n’ayant pas 
obtenu un pointage intérimaire minimal de 70% est également déclarée non conforme.  
L’enveloppe scellée, contenant les informations concernant les honoraires, est alors retournée 
au soumissionnaire.   

Lorsqu’une soumission obtient un pointage intérimaire égal ou supérieur à 70%, la seconde 
enveloppe «Prix du soumissionnaire» est ouverte.  Les documents intitulés Données sur le 
salaire, remplis complètement (obligatoire) et signés par l’employeur ainsi que par l’employé, 
doivent être inclus dans l’enveloppe numéro 2.  Après ouverture, le pointage final est calculé 
tel que décrit ci-après. 

 

16.2 ÉTAPE 2 : ÉVALUATION FINALE DE L’OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS AVEC LES HONORAIRES 

(ENVELOPPE # 2). 

Le pointage final de l’évaluation des offres de service ayant obtenu précédemment le 
pointage intérimaire minimal de 70 (sur cent) est calculé dans un deuxième temps en 
appliquant la formule suivante: 

 
Pointage final d’un soumissionnaire = (pointage intérimaire + 50) X 10 000 

 Le prix du soumissionnaire 

 

À la signature du contrat, les éléments suivants figureront à la convention de services 
professionnels : 

Le montant maximal d’honoraires prévus = prix du soumissionnaire +allocation pour services 
supplémentaires+ contingences (montant déterminé par la Ville) et taxes applicables.
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N° de dossier :

Nature du dossier : 

Vérification faite pour :

1

1.

Financement :

Montants annuels à prévoir :  (Taxes incluses) 

Commentaires:

Montant Années antérieures 2017 2018 2019 2020 2021 Années ultérieures

Montant 55 647,90 $ 13 911,98 $

VMI 17-001

Contrat de services professionnels

Fournisseur(s) :

PTI

69 559,88 $

Total

Nombre de fournisseurs pour ce dossier :  

Numéro (dans fichier des fournisseurs)

217199

Nom du fournisseur

Agence RELIEFDESIGN.CA.INC

RENA

                                                                          Aspect financier relatif au dossier décisionnel

PGC

LFRILFRI

Le tableau de conformité sera joint au GDD
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TrTrTrTr    ::::    RERERERE::::    Demande de proposition de services – Mandat deDemande de proposition de services – Mandat deDemande de proposition de services – Mandat deDemande de proposition de services – Mandat de     
services professionnels par invitationservices professionnels par invitationservices professionnels par invitationservices professionnels par invitation     ----    VMIVMIVMIVMI----17-00117-00117-00117-001
VMVMVMVM    ----    Appel dAppel dAppel dAppel d ''''offresoffresoffresoffres        A : Adriana MELENDEZ 2017-02-27 08:59

Envoyé par : Jacinthe MEILLEURJacinthe MEILLEURJacinthe MEILLEURJacinthe MEILLEUR

De : VM - Appel d'offres/MONTREAL

A : Adriana MELENDEZ/MONTREAL@MONTREAL

Envoyé par : Jacinthe MEILLEUR/MONTREAL

Bonjour Adriana,

Pour ton information.

Cordialement,

Jacinthe

  Division du greffe, arrondissement de Ville-Marie
  800, boulevard De Maisonneuve Est, 19e étage
  Montréal (Québec)  H2L 4L8
  vm-appeldoffres @ville.montreal.qc.ca

  
----- Transféré par Jacinthe MEILLEUR/MONTREAL le 2017-02-27 08:58 -----

De : Guillaume Halde <guillaume.halde@exp.com>
A : "vm-appeldoffres@ville.montreal.qc.ca" <vm-appeldoffres@ville.montreal.qc.ca>
Cc : "lfmonet@ville.montreal.qc.ca" <lfmonet@ville.montreal.qc.ca>, Andre Turcot 

<Andre.Turcot@exp.com>
Date : 2017-02-21 16:24
Objet : RE: Demande de proposition de services – Mandat de services professionnels par invitation  - 

VMI-17-001

Bonjour,

 

Malheureusement nous ne sommes pas en mesure de répondre à votre invitation . Notre 

carnet de travail actuel ne nous permet pas de vous offrir des services de qualité dans les délais  

demandés.

 

Nous vous remercions de votre sollicitation et espérons vous répondre dans une prochaine  

invitation

 

Bonne journée

 

 
 
 
Guillaume Halde, ing., | exp
Directeur - Infrastructures municipales – Région métropolitaine
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Les Services exp  inc.
t : +1.514.931.1080 x7212
1001, boul. De Maisonneuve Ouest, bureau 800-B, 
Montréal (Québec) H3A 3C8
Canada
 
exp.com  | avis juridique
 
pensez à l'environnement : lisez à l'écran
 

 

De : jacinthemeilleur@ville.montreal.qc.ca [mailto:jacinthemeilleur@ville.montreal.qc.ca
] De la part de vm-appeldoffres@ville.montreal.qc.ca
Envoyé : 20 février 2017 13:35
À : Guillaume Halde
Objet : Demande de proposition de services – Mandat de services professionnels par 
invitation - VMI-17-001
 
VMI-17-001 - Services professionnels en architecture de paysage pour élaborer 
les plans, le cahier de charges, le suivi et la sur veillance de chantier pour le 
réaménagement du parc Marcelle-Barthe  
Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de l’appel d’offres par invitation VMI-17-001, vous êtes invité à produire 
une proposition de services professionnels en architecture de paysage pour élaborer 
les plans, le cahier de charges, le suivi et la 
surveillance de chantier pour le réaménagement du parc Marcelle-Barthe 

Le contenu et la remise de votre proposition devront être conformes aux conditions et 
prescriptions formulées dans le document d'appel d'offres ainsi que le devis technique. 
Veuillez prendre note que l'autorisation écrite de la Ville devra être obtenue avant 
d’entreprendre le mandat.   

Le bordereau de soumission complété et signé devra être reçu en deux (2) 
exemplaires conformes au plus tard le 3 mars 2017 avant 11 h , au comptoir Accès 
Ville-Marie situé 
au 800, boulevard De Maisonneuve Est, 17e étage, Montréal H2L 4L8, à l’attention de 
Domenico Zambito, secrétaire d'arrondissement. 

Les documents doivent être reçus en format papier uniquement, pas en format 
électronique par courriel, ils seront ouverts tous en même temps par l'équipe du greffe 
et un représentant de 
la direction des Travaux publics à 11 h le 3 mars. 
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L’analyse des soumissions se fera dès que possible après l’heure d'ouverture. 

L’arrondissement de Ville-Marie ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues et n’assume aucune obligation envers le ou les soumissionnaires. 

Si vous avez des questions, elles doivent être envoyées par courriel à l'adresse : 
vmappeldoffres @ville .montreal .qc .ca en donnant le numéro VMI-17-001. 

En vous remerciant, 
  Division du greffe, arrondissement de Ville-Marie  

  800, boulevard De Maisonneuve Est, 19e étage 
  Montréal (Québec)  H2L 4L8 
  vm-appeldoffres @ville.montreal.qc.ca 
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Bonjour Mme Melendez, 

Nous ne pourrons pas soumissionner pour votre appel d’offres après avoir écrit à la division du greffe 
afin de savoir s’il pouvait avoir une atténuation aux niveau des conditions.

Nous désirons participer à améliorer la qualité des aménagements à Montréal, mais 
nous trouvons bien dommage qu’une jeune firme en architecture de paysage comme 
Opaysage ne puisse pas y participer car nous croyons fermement être en mesure d’offrir des 
concepts originaux, de haute qualité tout en mettant l’accent sur le développement intelligent 
et la biodiversité.

En vous remerciant pour votre intérêt,

Jean-Michel Bédard, Architecte paysagiste fondateur

Opaysage Architectes paysagistes
8038 rue Saint-Gérard
Montréal, Qc  H2R 2K7
514.796.0162 
www.opaysage.ca

Page 1 sur 1
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Analyse de la conformité des soumissions reçues

Titre du projet : Services professionnels en architecture de paysage pour élaborer les plans, cahier de charges, le suivi et la surveillance de chantier pour le réaménagement du parc Marcelle‐Barthe
# appel d'offre Ville :  VMI 17‐001
# SEAO :  MOUSSE  RELIEF DESIGN Commentaires

Bordereau de soumission requis C C

Attestation de réception des addendas requis C C

Résolution du Conseil d'administration requis D/M C

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) requis D/M C

Attestation fiscale de Revenu Québec requis D/M C

Entreprise non inscrite au RENA requis C C

Autorisation AMF pour conclure des contrats publics non‐requis C C

Conformité en fonction de la liste  PGC requis C C

Légende : Date: 16 Mars 2017
                C: conforme 
                NC :Non‐conforme
                DM: dérogation mineure

N/A : non applicable

Demandé / 
Requis
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N° de dossier :
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/ Crédits:

Imputation

Projet: Sous-projet: Dépenses (taxes incluses): Crédits (Net ristourne): Contrat (Net ristourne):

Un virement de crédits sera effectué suite à l'approbation de ce dossier par les instances appropriées, conformément aux

informations financières de la présente intervention.

Date: 2017-03-30

VM76164002 63 517,44 $

,--*&- ++++++01%2+ ++++++ ++++ ,0+,+ +++++-1%& %3,,,03 &+,00+ +3,-0

(��4	� ����	 ��������" ������������ 5$4	� ��
5$4	� ��	��

34220

���� �����	 ���

63 517,44 $63 517,44 $69 559,88 $1734220050

Arrondissement 63 517,44 $PTI 2017-2019

,+*0&- ++++++ 2&++,03*+, ++++++ ++++ +++++

����	 ��������" �����

-1%& %3,,,03 &+,00+ +,2+2

���� �����	 ��� ������� 5$4	� ��
5$4	� ��	�� (��4	�

55832

1755832000 Arrondissement

*+,& *+,2 )����*+,3

0,6+ 
















 ,%6+ 

















 ' 




















*+,2 )����

1176164002

1734220050

166286

34220

Parc Marcelle-Barthe-Aménagement

-16+ 



















*+,&

-16+ 

















,%6+ 



















"D' Accorder un contrat de services professionnels de 69 559.88 $ à Agence RELIEFDESIGN.CA.INC. pour l'élaboration des 

plans, cahier de charges, suivi et surveillance de chantier pour le réaménagement du parc Marcelle-Barthe (appel d'offres sur 

invitation VMI-17-001 - 2 soumissionnaires)

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte principalement sur 
l'élément suivant de la recommandation:

Conseillère en gestion des ressources financières

Tél.: 514 868-4567

Responsable de l'intervention:

Nathalie Hébert

*+,3

0,6+ 
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Section C - Bordereau de soumission

Projet : Réaménagement du Parc Marcelle-Barthe
Soum. : VMP-17-028

 Estimation des coûts - Pour remise de plans pour soumission 2017-07-20

Fasc. Description Quantité Unité x Prix = Montant
ITEM

Montant
Fascicule

CCAS CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES SPÉCIALES

Frais généraux 1,00 global x               -    $ =                 -    $ 

Assurances et cautionnement 1,00 global x               -    $ =                 -    $ 

Implantation à la station totale 1,00 global x     2 000,00  $ =       2 000,00  $ 

Total du CCAS         2 000,00  $ 

33-93-55 PROTECTION DES VÉGÉTAUX

Ouvrage de protection des troncs et du système racinaire 22,00 unités x        145,00  $ =       3 190,00  $ 

Total du 33-93-55         3 190,00  $ 

2-115 DÉMOLITION ENLÈVEMENT ET RÉCUPÉRATION (Excluant les travaux de démolition en électricité - Voir fascicule 16-100A)

Bollards en béton à enlever et disposer, incluant les bases (2) 2,00 unités x        100,00  $ =          200,00  $ 

Bases de bollard en béton à enlever et disposer (2) 2,00 unités x        200,00  $ =          400,00  $ 

Support à vélo à enlever et à remettre à la ville (1) 1,00 unités x        100,00  $ =          100,00  $ 

Grille d'arbre en acier à enlever et remettre à la Ville (1) 1,00 unités x        100,00  $ =          100,00  $ 

Bancs de type "Secteur 5" à remettre à la ville, incluant l'enlèvement 
et la disposition des bases de béton et les fondations (5) 5,00 unités x        150,00  $ =          750,00  $ 
Corbeilles à déchets à enlever et remettre à la ville, incluant 
l'enlèvement et la disposition des bases en béton (4) 4,00 unités x        150,00  $ =          600,00  $ 
Panneau d'interprétation à enlever et remettre à la Ville, incluant 
l'enlèvement et la disposition de la base en béton (1) 1,00 unités x        150,00  $ =          150,00  $ 
Tables et sièges en béton à enlever et disposer, incluant les bases de 
béton (2) 2,00 unités x        500,00  $ =       1 000,00  $ 

Structure métallique de jeu d'eau à enlever et disposer (1) 1,00 unités x        500,00  $ =          500,00  $ 

Clôture en bois de Type 1 (approx 2.1m) à enlever et disposer, 
incluant les bases de béton 10,17 m. lin x         25,00  $ =          254,25  $ 
Clôture en bois de Type 2 (approx 1.5m) à enlever et disposer, 
incluant les bases de béton 23,63 m. lin x         25,00  $ =          590,75  $ 
Clôture en bois de Type 3 (approx 1.5m) à enlever et disposer, 
incluant les bases de béton 20,82 m. lin x         25,00  $ =          520,50  $ 
Clôture en mailles de chaîne de Type 1 (1.2m) à enlever et disposer, 
incluant les bases de béton 17,39 m. lin x         25,00  $ =          434,75  $ 
Clôture en mailles de chaîne de Type 2 (2,0m) à enlever et disposer, 
incluant les bases de béton 8,00 m. lin x         25,00  $ =          200,00  $ 

Bordures de métal galvanisé à enlever et disposer 119,82 m. lin x           6,00  $ =          718,92  $ 

Surface en terre/gazon à décaper et disposer 436,30 m. ca. x           7,00  $ =       3 054,10  $ 

Massifs d'arbustes à enlever, incluant les lits de plantation 17,03 m. ca. x         10,00  $ =          170,30  $ 

Bordures de pavés d'argile à enlever et disposer 23,16 m. ca. x         15,00  $ =          347,40  $ 

Surface de pavés de béton à enlever et disposer, incluant la fondation 12,25 m. ca. x         15,00  $ =          183,75  $ 

Estimation des coûts
VMP-17-028
Parc Marcelle Barthe
Juillet 2017 1 de 7
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Surfaces de pavés d'argile à enlever et disposer, incluant la fondation 41,28 m. ca. x         15,00  $ =          619,20  $ 
Marches en pavés d'argile à enlever et disposer, incluant la structure 
de béton et la fondation 24,82 m. ca. x         25,00  $ =          620,50  $ 
Surfaces de trottoirs en béton dans le parc à enlever et disposer, 
incluant la fondation 94,89 m. ca. x         20,00  $ =       1 897,80  $ 
Surfaces de trottoirs de rue en béton à enlever et disposer, fondation 
à conserver 81,15 m. ca. x         20,00  $ =       1 623,00  $ 
Surfaces de béton bitumineux à enlever et disposer, incluant la 
fondation 193,12 m. ca. x         15,00  $ =       2 896,80  $ 
Surfaces de béton bitumineux à enlever et disposer, fondation à 
conserver 8,55 m. ca. x         15,00  $ =          128,25  $ 
Sciage, excavation et étançonnement d'une tranchée dans la voie 
publique - Rue Montcalm 1,00 unité x     7 500,00  $ =       7 500,00  $ 

Puisard  pluvial à enlever et disposer 1,00 unité x        400,00  $ =          400,00  $ 
Arbres existants à enlever et à disposer hors du site, incluant leurs 
motte et leurs système racinaire. 2,00 unité x        250,00  $          500,00  $ 

Total du 2-115       26 460,27  $ 

2-120 RÉHABILITATION ENVIRONNEMENTALE

Excavation des sols dans les zones 15F1, 15F3, 15F4 et 15F5 * (Les 
excavations pour les autres aménagements doivent être compris dans 
chacun des items des autres fascicules.) 278 m. cu. x         15,00  $ =       4 170,00  $ 

Entreposage temporaire des matériaux (si requis) 0 m. cu. x         15,00  $ =                 -    $ 

Chargement et transport des matériaux excavés (gestion partielle)

Des sols <A et A-B (si requis) 0 t.m. x         12,00  $ =                 -    $ 

Des sols B-C (si requis) 0 t.m. x         12,00  $ =                 -    $ 

Gestion des sols C-RESC 272 t.m. x         12,00  $ =       3 264,00  $ 

Chargement, transport et gestion des matériaux excavés (gestion complète)

Gestion des sols >RESC (et métaux C-RESC) 142 t.m. x         88,00  $ =     12 496,00  $ 

Autres items

Remblayage des excavations avec matériaux du site 71 m.cu. x         10,00  $ =          710,00  $ 

Remblayage des excavations avec du MG-112 131 m.cu. x         50,00  $ =       6 550,00  $ 

Gestion de l'eau 1 global x     2 000,00  $ =       2 000,00  $ 

Allocation additionnelle pour la gestion des sols contaminés 1 allocation x     5 000,00  $ =       5 000,00  $ 

Total du 2-120       34 190,00  $ 

2-220 TERRASSEMENT, EXCAVATION ET REMBLAYAGE

Le terrassement et la mise en forme générale 1 global x     8 500,00  $ =       8 500,00  $ 
L’excavation, le remblai contrôlé et la compaction de la fondation 
granulaire pour la voute de contrôle des jeux d'eau 1 global x     1 000,00  $ =       1 000,00  $ 
L’excavation, l’étançonnement et le remblayage pour le branchement 
sur l'égout existant – Rue Montcalm 1 global x     7 000,00  $ =       7 000,00  $ 

Total du 2-220       16 500,00  $ 

2-410 DRAINS FRANÇAIS

Drains perforés autour des aires de béton,100 mm dia. 95 m. lin. x         50,00  $ =       4 750,00  $ 

Total du 2-410         4 750,00  $ 

2-430 DRAINAGE

Partie nord du parc

Tranchée drainante 5 m. lin. x     1 000,00  $ =       5 000,00  $ 

Conduite 150mm pour le drain 12,5 m. lin. x        150,00  $ =       1 875,00  $ 
Raccordement de la conduite 150mm à la sellette installée par la ville 
- Rue Montcalm 1 global x        500,00  $ =          500,00  $ 

Estimation des coûts
VMP-17-028
Parc Marcelle Barthe
Juillet 2017 2 de 7
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Partie sud du parc

Tranchée drainante - Pour la dalle de jeux 3 m. lin. x     1 000,00  $ =       3 000,00  $ 

Conduite 150mm pour le drain de la dalle de jeux 4 m. lin. x        150,00  $ =          600,00  $ 

Conduite 100mm pour le drainage de la fosse 10 m. lin. x        125,00  $ =       1 250,00  $ 

Conduite 100mm pour la fontaine à boire 4 m. lin. x        125,00  $ =          500,00  $ 

Vannes de drainage des conduites de jeux d'eau et fontaine a boire 10 unités x        100,00  $ =       1 000,00  $ 

Total du 2-430       13 725,00  $ 

2-440 ALIMENTATION D'EAU

Conduite de cuivre 50mm pour jeux d'eau et la fontaine à boire.  
Incluant la fourniture, l'installation et le raccordement. 9 m. lin. x        200,00  $ =       1 800,00  $ 

Fourniture et installation des 7 conduites 38mm en CPV 1 global x     7 000,00  $ =       7 000,00  $ 
Conduite en cuivre 19mm pour alimentation de la fontaine a boire. 
Incluant la fourniture, l'installation et le raccordement. 8 m. lin. x         60,00  $ =          480,00  $ 
Installation d'un compteur d'eau fourni par la ville sur la nouvelle 
entrée d'eau. 1 global x        500,00  $ =          500,00  $ 

Total du 2-440         9 780,00  $ 

2-443 FONTAINES, DOUCHES ET BOUCHES D'ARROSAGE

Jet d'eau de type "Cylindre" (VOR 0307) de la cie. "Vortex" ou un 
équivalent "Waterplay" ou "Aquajeux". 1 unité x     3 080,00  $ =       3 080,00  $ 
Jets d'eau de type "Étincelle No. 2" (VOR 0323) de la cie. "Vortex" ou 
un équivalent "Waterplay" ou "Aquajeux". 2 unités x     1 144,00  $ =       2 288,00  $ 
Jets d'eau de type "Jell-Eau No. 1" (VOR 7010) de la cie. "Vortex" ou 
un équivalent "Waterplay" ou "Aquajeux". 2 unités x        704,00  $ =       1 408,00  $ 
Jets d'eau de type "Jet Fontaine No. 2" (VOR 7676) de la cie. "Vortex" 
ou un équivalent "Waterplay" ou "Aquajeux". 1 unités x        380,00  $ =          380,00  $ 
Jets d'eau de type "Brouillard Magique No. 2" (VOR 8099) de la cie. 
"Vortex" ou un équivalent "Waterplay" ou "Aquajeux". 2 unités x        872,00  $ =       1 744,00  $ 
Module de jeu d'eau de type "Cerceau Simple" (VOR 0519) de la cie. 
"Vortex" ou un équivalent "Waterplay" ou "Aquajeux". 1 unité x     3 060,00  $ =       3 060,00  $ 
Module de jeu d'eau de type "Aquadôme No. 2" (VOR 7530) de la cie. 
"Vortex" ou un équivalent "Waterplay" ou "Aquajeux". 1 unité x     3 200,00  $ =       3 200,00  $ 
Activateur de type "Borne d'Activateur au Pied" (VOR 0606) de la cie 
"Vortex" ou un équivalent "Waterplay" ou "Aquajeux". 1 global x     1 520,00  $ =       1 520,00  $ 
Cabinet de contrôle pour jeux d'eau. Incluant le panneau de contôle et 
la mécanique du jeux d'eau 1 global x   16 000,00  $ =     16 000,00  $ 

Démarrage et fermeture des jeux d'eau en 2018 et 2019 1 global x     2 500,00  $ =       2 500,00  $ 
Fontaine à boire.  Incluant la fourniture, l'installation et le 
raccordement. 1 global x     8 000,00  $ =       8 000,00  $ 

Total du 2-443       43 180,00  $ 

2-444 CLÔTURE À MAILLES DE CHAÎNES  (transport et installation incluant sonotubes)

Clôture en mailles de chaînes - 1200mm de haut. Incluant les bases 
de béton. 17,10 m. lin. x         90,00  $ =       1 539,00  $ 

Total du 2-444         1 539,00  $ 

2-446 MENUISERIE POUR AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS

Clôture en bois - 2000 mm de hauteur. Incluant les bases de béton. 61,60 M. lin. x        250,00  $ =     15 400,00  $ 

Total du 2-446       15 400,00  $ 

Estimation des coûts
VMP-17-028
Parc Marcelle Barthe
Juillet 2017 3 de 7
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2-477 ÉQUIPEMENT DE PARC 

Équipements manufacturés (Fourniture, transport et installation)

Supports à vélo 5 unités x        500,00  $ =       2 500,00  $ 

Équipements normalisés (Transport et installation)

Tables à pique-nique adaptées 2 global x        200,00  $ =          400,00  $ 

Corbeilles à déchets de type Secteur 5 doubles 2 global x        200,00  $ =          400,00  $ 

Bancs de type Ville Marie 4 global x        200,00  $ =          800,00  $ 

Total du 2-477         4 100,00  $ 

2-484 APPORT DE TERRE DE CULTURE

Terre de culture pour lits de plantation d'arbustes et de vivaces 122 m3 x         75,00  $ =       9 150,00  $ 

Total du 2-484         9 150,00  $ 

2-490 FOURNITURE DE VÉGÉTAUX

Arbre

Syringa reticulata 'Ivory Silk', 50mm 2 global x        185,00  $ =          370,00  $ 

Arbustes

Aronia melanocarpa 'Viking',1.5Gal 4 unité x         19,75  $ =            78,98  $ 

Clethra alnifolia 'Ruby Spice', 2 Gal 7 unité x         18,15  $ =          127,05  $ 

Diervilla lonicera, 2 Gal 46 unité x         16,45  $ =          756,47  $ 

Hamamelis virginiana, 3 Gal/80cm 2 unité x         26,35  $ =            52,69  $ 

Hydrangea arborescens 'Annabelle', 1 Gal 21 unité x         14,03  $ =          294,53  $ 

Spiraea nipponica 'Snowmound', 2 Gal 15 unité x         19,25  $ =          288,75  $ 

Spiraea x arguta 'Grefsheim' (Cinerea), 2 Gal 5 unité x         16,23  $ =            81,13  $ 

Spiraea vanhouttei, 2 Gal 23 unité x         16,23  $ =          373,18  $ 

Vivaces

Aralia racemosa, Pot 2L 64 unité x         18,43  $ =       1 179,20  $ 

Aruncus dioicus, Pot 1 Gal 23 unité x           9,63  $ =          221,38  $ 

Aruncus "Guinea Fowl", Pot 1 Litre 17 unité x           6,44  $ =          109,40  $ 

Asarum canadense, Pot 1 Litre 29 unité x           6,44  $ =          186,62  $ 

Cimicifuga racemosa 'Brunette', Pot 1 Litre 26 unité x           6,44  $ =          167,31  $ 

Hemerocallis 'Stella de Oro', Pot 1 Litre 131 unité x           3,85  $ =          504,35  $ 

Hosta 'Sum and substance', Pot 1 Litre 11 unité x           6,44  $ =            70,79  $ 

Iris sibirica 'Ruffled Velvet', Pot 1 Litre 13 unité x           3,85  $ =            50,05  $ 

Ligularia stenocephala 'The rocket', Pot 1 Litre 16 unité x           6,44  $ =          102,96  $ 

Polygonatum multiflorum, Pot 1 Litre 108 unité x           6,44  $          694,98  $ 

Polygonatum odoratum varigatum, Pot 1 Litre 141 unité x           6,44  $          907,34  $ 

Rodgersia pinnata 'Superba', Pot 1 Litre 72 unité x           6,44  $          463,32  $ 

Sedum spectabile 'Brilliant', Pot 1 Litre 149 unité x           3,85  $          573,65  $ 

Tiarella cordifolia, Pot 1 Litre 84 unité x           3,85  $ =          323,40  $ 

Graminées

Dechampsia cespitosa, Pot 1 Litre 108 unité x           3,85  $ =          415,80  $ 

Fougères

Onoclea sensibilis, Pot 1 Litre 187 unité x           6,44  $ =       1 203,35  $ 

Total du 2-490         8 393,29  $ 

Estimation des coûts
VMP-17-028
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2-491 PLANTATION DE VÉGÉTAUX (incluant fourniture et installation de paillis de cèdre)

Arbre

Syringa reticulata 'Ivory Silk', 50mm 2 global x        273,90  $ =          547,80  $ 

Arbustes

Aronia melanocarpa 'Viking',1.5Gal 4 unité x         29,62  $ =          118,47  $ 

Clethra alnifolia 'Ruby Spice', 2 Gal 7 unité x         27,23  $ =          190,58  $ 

Diervilla lonicera, 2 Gal 46 unité x         24,67  $ =       1 134,71  $ 

Hamamelis virginiana, 3 Gal/80cm 2 unité x         39,52  $ =            79,04  $ 

Hydrangea arborescens 'Annabelle', 1 Gal 21 unité x         21,04  $ =          441,79  $ 

Spiraea nipponica 'Snowmound', 2 Gal 15 unité x         28,88  $ =          433,13  $ 

Spiraea x arguta 'Grefsheim' (Cinerea), 2 Gal 5 unité x         24,34  $ =          121,69  $ 

Spiraea vanhouttei, 2 Gal 23 unité x         24,34  $ =          559,76  $ 

Vivaces

Aralia racemosa, Pot 2L 64 unité x         27,64  $ =       1 768,80  $ 

Aruncus dioicus, Pot 1 Gal 23 unité x         14,44  $ =          332,06  $ 

Aruncus "Guinea Fowl", Pot 1 Litre 17 unité x           9,65  $ =          164,09  $ 

Asarum canadense, Pot 1 Litre 29 unité x           9,65  $ =          279,92  $ 

Cimicifuga racemosa 'Brunette', Pot 1 Litre 26 unité x           9,65  $ =          250,97  $ 

Hemerocallis 'Stella de Oro', Pot 1 Litre 131 unité x           5,78  $ =          756,53  $ 

Hosta 'Sum and substance', Pot 1 Litre 11 unité x           9,65  $ =          106,18  $ 

Iris sibirica 'Ruffled Velvet', Pot 1 Litre 13 unité x           5,78  $ =            75,08  $ 

Ligularia stenocephala 'The rocket', Pot 1 Litre 16 unité x           9,65  $ =          154,44  $ 

Polygonatum multiflorum, Pot 1 Litre 108 unité x           9,65  $       1 042,47  $ 

Polygonatum odoratum varigatum, Pot 1 Litre 141 unité x           9,65  $       1 361,00  $ 

Rodgersia pinnata 'Superba', Pot 1 Litre 72 unité x           9,65  $          694,98  $ 

Sedum spectabile 'Brilliant', Pot 1 Litre 149 unité x           5,78  $          860,48  $ 

Tiarella cordifolia, Pot 1 Litre 84 unité x           5,78  $ =          485,10  $ 

Graminées

Dechampsia cespitosa, Pot 1 Litre 108 unité x           5,78  $ =          623,70  $ 

Fougères

Onoclea sensibilis, Pot 1 Litre 187 unité x           9,65  $ =       1 805,02  $ 

Total du 2-491       14 387,75  $ 

2-511 SURFACE EN GRAVIER ET EMPIERREMENT

Système de revêtement de surface perméable avec géogrille 26,60 m. ca. x        250,00  $ =       6 650,00  $ 

Surface en galet de rivière 15,40 m. ca. x         50,00  $ =          770,00  $ 

Pierre naturelles pour abords de passerelle métallique 10,00 Unité x        450,00  $ =       4 500,00  $ 

Total du 2-511         5 270,00  $ 

2-513 PAVAGE EN ASPHALTE

Surface en asphalte - Type 2 pour réfection, rue Montcalm 21,80 m. ca. x         80,00  $ =       1 744,00  $ 

Surface en asphalte - Type 2 pour réfection, rue Wolfe 6,70 m. ca. x         80,00  $ =          536,00  $ 

Total du 2-513         2 280,00  $ 

Estimation des coûts
VMP-17-028
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3-310 BÉTONNAGE POUR AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS (Incluant l'armature et la fondation de pierre concassée MG-20)

Murets de béton coulés en place dans le parc 19,50 m. lin. x        350,00  $ =       6 825,00  $ 

Trottoir de rue en béton coulé en place - Rue Montcalm 34,00 m. ca. x        110,00  $ =       3 740,00  $ 

Trottoir de rue en béton coulé en place - Rue Wolfe 59,50 m. ca. x        110,00  $ =       6 545,00  $ 

Trottoir en béton coulé en place dans le parc 221,00 m. ca. x        120,00  $ =     26 520,00  $ 
Dalle de béton pour aire de jeux d'eau. Incluant fourniture et m.e.p. du 
béton, armature, joints, la cure et les traits de scie. 56,70 m² x        190,00  $ =     10 773,00  $ 
Fosse de béton sous le cabinet de contrôle des jeux d'eau. Incluant la 
fourniture et la mise en place. 1 global x     2 500,00  $ =       2 500,00  $ 
Fourniture et mise en place du béton sous l'asphalte de la chaussée 
sciée pour la tranchée - Rue Montcalm 1 global x     2 000,00  $ =       2 000,00  $ 

Total du 3-310       58 903,00  $ 

9-910 PEINTURE

Peinture au sol pour entrées de site et aire de jeux d'eau 1 global x   15 000,00  $ =     15 000,00  $ 

Total du 2-513       15 000,00  $ 

16-100A ÉCLAIRAGE ET ÉLECTRIFICATION D'EXTÉRIEUR

Travaux de démolition en électricité
Démolition de trois luminaires sur fûts et démolition/modification de 
conduits souterrains avec bases de béton et alimentation électriques 
existants. 1 global x     2 500,00  $ =       2 500,00  $ 

Construction Fourniture de matériel
Nouvelle alimentation Hydro-Québec et distribution électrique 
principale. 1 global x     6 500,00  $ =       6 500,00  $ 

Bases de béton préfabriquées, conduits non-bétonnés et conducteurs 1 global x   12 425,00  $ =     12 425,00  $ 
Fourniture et installation de 3 fûts avec prises de courant et 
luminaires de type A et B sur tenons 3 unités x     4 300,00  $ =     12 900,00  $ 
Fourniture et installation de 5 projecteurs de type C avec un tenon sur 
les fûts 5 unités x        300,00  $ =       1 500,00  $ 

Jeu d'eau

Alimentation et raccordement de jeux d'eau fournis en mécanique 1 global x     1 750,00  $ =       1 750,00  $ 

 Total du 16-100A       37 575,00  $ 

AUTRES TRAVAUX conformément à l'article 1.2.1.4 des clauses administratives normalisées

                -    $ 

                -    $ 

Total AUTRES TRAVAUX                    -    $ 

Note: Les quantités indiqués au bordereau sont à titre indicatif. Seules les quantités réelles seront payées à l'entrepreneur pour ces items.

MONTANT TOTAL AVANT TAXES 325 773,31  $    

T.P.S. 5%       16 288,67  $ 

T.V.Q. 9,975%       32 495,89  $ 

SOUS-TOTAL      374 557,87  $ 

Contingences (10% du sous-total) 37 455,79  $      

MONTANT TOTAL 412 013,65  $    
(À rapporter à la page 1 du formulaire A)

Estimation des coûts
VMP-17-028
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TRAVAUX INCIDENTS DONT LES COÛTS SERONT ASSUMÉS DIRECTEMENT PAR LA VILLE DE MONTRÉAL

Frais de dépôts des matériaux excavés (gestion partielle)

Des sols <A et A-B (si requis) 0 t.m. x         10,00  $ =                 -    $ 

Des sols B-C (si requis) 0 t.m. x         25,00  $ =                 -    $ 

Gestion des sols C-RESC 272 t.m. x         70,00  $ =     19 040,00  $ 

Fourniture du mobilier urbain de type Ville de Montréal
Tables à pique-nique adaptées VdM avec surface en bois IPE. 
Fourniture seulement. 2 global x     1 400,00  $ =       2 800,00  $ 
Assise de bancs type Secteur 5 avec dossier en bois IPE, 
incluant l'installation. 4 global x     1 210,00  $ =       4 840,00  $ 

Bancs de type Secteur 5 avec dossier en bois IPE 4 global x     1 010,00  $ =       4 040,00  $ 
Corbeille à déchets Secteur 5  en bois IPE. Fourniture 
seulement. 4 global x     1 300,00  $ =       5 200,00  $ 

Total TRAVAUX INCIDENTS       35 920,00  $ 

Estimation des coûts
VMP-17-028
Parc Marcelle Barthe
Juillet 2017 7 de 7
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N° de dossier :

•

Information budgétaire    (Montants nets de ristournes, en milliers de dollars)

Provenance

Projet:

Sous-projet:

Projet Simon:

Imputation

Projet:

Sous-projet: -

Information comptable    (Montants en dollars)

Le solde du bon de commande 1192003 au montant de 44 955,22 $ taxes incluses a été résilié et les crédits seront retournés au.

règlement d'emprunt.

Provenance des crédits : Crédits:

Projet: Sous-projet: Dépenses (taxes incluses): Crédits (Net ristourne): Contrat (Net ristourne):

Imputation

Un virement de crédits sera effectué suite à l'approbation de ce dossier par les instances appropriées, conformément aux

informations financières de la présente intervention.

28,0                  13,0                   -                    41,0                   

2017 2018 2019 Total

Date: 2017-11-21

166286 00000054390 000000 0000

Retour des crédits au règlement d'emprunt

00000150106438 3711157 801550 07165

Cat.actif Futur

34220

Entité Source C.R

41 050,11 $41 050,11 $44 955,22 $1734220050

Arrondissement 41 050,11 $PTI 2017-2019

Activité Objet S. Objet Inter. Projet Autre

102586 000000 9800157201 000000 0000 00000

Autre Cat.actif Futur

6438 3711157 801550 01909

Entité Source C.R Activité Objet S. Objet Inter. Projet

55832

1755832000 Arrondissement

2018

41,0                   

2019 Total

1176164002

1734220050

166286

34220

Parc Marcelle-Barthe-Aménagement

13,0                   

"De résilier le contrat signé entre la Ville de Montréal - Arrondissement de Ville-Marie et Agence Relief design.CA.INC pour 
l'élaboration des plans, cahier de charges, suivi et surveillance de chantier dans le cadre du projet de réaménagement du parc 
Marcelle-Barthe (appel d'offres sur invitation VMI 17-001 - 2 soumissionnaires) après avoir acquitté les honoraires pour les 
services rendus en date du 21 septembre 2017, au montant de 24 604,66 $".

L'intervention addenda de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement Ville-Marie porte 
principalement sur l'élément suivant de la recommandation:

Conseillère en gestion des ressources financières

Tél.: 514 868-4567

Responsable de l'intervention:

Nathalie Hébert

2017

28,0                  

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       

                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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